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Cinquante-deuxième séance – Mercredi 30 avril 2014, à 17 h 5

Présidence de M. Pascal Rubeli, président

La séance est ouverte à 17 h 5 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mme Sandrine Salerno, maire, M. Sami Kanaan, 
conseiller administratif, Mme Maria Casares, M. Guy Dossan, Mmes Mireille Lui-
set, Mme Maria Pérez, M. Pierre Rumo, Mme Alexandra Rys, M. Sylvain Thévoz et 
Mme Julide Turgut Bandelier. 

Assistent à la séance: Mme Esther Alder, vice-présidente, MM. Rémy Pagani et 
Guillaume Barazzone, conseillers administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 17 avril 2014, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 29 avril, mercredi 30 avril et lundi 5 mai 2014, à 
17 h et 20 h 30.

MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E



SÉANCE DU 30 AVRIL 2014 (après-midi)
Communications du Conseil administratif et du bureau du Conseil municipal
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1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. Mesdames et Messieurs, je vous informe, pour ceux qui ne le 
savaient pas encore, que M. Pierre Rumo est hospitalisé. Nous lui souhaitons un 
bon rétablissement. 

Mme Sandrine Salerno est absente de 17 h à 19 h; elle est déléguée par le 
Conseil administratif pour l’inauguration du Salon du livre, en remplacement de 
M. Sami Kanaan. Elle nous prie de bien vouloir reporter à 20 h 30 les points qui 
la concernent, soit les propositions PR-1074 et PR-1075. Je vous rappelle que 
M. Sami Kanaan est absent aujourd’hui.

Les conseillers municipaux qui souhaitent participer aux festivités du 31 mai 
relatives au Bicentenaire de l’entrée de Genève dans la Confédération doivent 
impérativement s’inscrire au préalable, le plus rapidement possible. Le délai de 
réponse a été repoussé d’une semaine pour vous en laisser le temps. Je vous 
encourage vivement à donner votre réponse au plus vite.

Je rappelle les points qui seront liés, selon la décision du bureau et des chefs de 
groupe prise hier. Premièrement, il s’agit de la proposition PR-1075, qui concerne 
la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social, liée avec le rapport 
PRD-5 A de la commission du logement et le rapport PRD-69 A de la commis-
sion des fi nances. Deuxièmement, le rapport PR-1051 A de la commission de 
l’aménagement et de l’environnement, qui concerne les études pour la promotion 
du vélo, est lié avec le rapport M-1002 A et le rapport M-903 A, également de la 
commission de l’aménagement et de l’environnement, concernant le même sujet.

Le bureau a décidé, en fonction du courrier que vous avez reçu hier de 
M. Rémy Pagani, conseiller administratif, de donner la parole à M. Sormanni, 
qui se considère comme ayant été mis en cause, et à son groupe, mais pas plus de 
deux minutes. Je passe la parole à M. Spuhler.

M. Pascal Spuhler (MCG). Merci, Monsieur le président. Mesdames et 
Messieurs, hier soir, lors du débat très animé sur le Musée d’art et d’histoire, 
M. Pagani a fait sournoisement circuler un courrier qui met fortement en cause 
notre collègue M. Daniel Sormanni par rapport à des propos qu’il a tenus lors des 
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débats sur les Minoteries. Cette méthode est sournoise et nous nous opposons 
catégoriquement à cette façon de faire. C’est lamentable de la part d’un conseiller 
administratif de faire cela, c’est discriminer un de nos membres. J’aimerais donc 
que notre collègue, M. Sormanni, puisse se justifi er sur les prétendus mensonges 
dont il est accusé.

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs, comme vous avez 
certainement pu le voir hier soir, M. Pagani a distribué une lettre qui répond à des 
propos que j’aurais tenus lors du débat sur la rénovation des Minoteries. Ce débat 
a eu trait à toute la problématique des Minoteries. En ce qui me concerne, je sais 
qu’à un moment donné j’ai dit à cette assemblée, et à M. le conseiller adminis-
tratif, que le département faisait peu d’efforts en ce qui concerne les économies 
possibles et que, d’une manière générale, la demande – alors que la Ville y a 
droit, il y a des fonds fédéraux et cantonaux pour cela à l’Etat en ce qui concerne 
le solaire, la rénovation et l’isolation des bâtiments – n’avait pas été faite pour le 
bâtiment des Minoteries. Pour illustrer, j’ai dit, d’une manière générale, que le 
département ne faisait pas suffi samment d’efforts pour économiser les deniers et 
qu’il ne faisait pas de demande au Service cantonal de l’énergie pour obtenir les 
subventions, notamment dans le solaire, auxquelles la Ville, en tant que partenaire 
public, autant que le privé, a droit.

M. Pagani a contesté mes propos et j’ai découvert hier cette lettre dans 
laquelle, pas moins de cinq fois, je suis cité en laissant entendre que je disais des 
mensonges. Or, Mesdames et Messieurs, j’aimerais vous dire que si j’ai relevé ces 
propos, d’une manière générale et non pour le sujet des Minoteries, c’était parce 
que ces propos ont été tenus par le directeur du Service cantonal de l’énergie, 
M. Epelly, dans le cadre de la Commission de l’énergie et des Services industriels 
du Grand Conseil. Je ne vais pas diffuser le procès-verbal, il est confi dentiel, je 
vous lis juste cette phrase: «M. Epelly répond que la Ville a décidé, par volonté 
politique, de ne pas utiliser ce fonds.» 

Voilà, c’est par rapport à cette problématique qu’en ce qui me concerne j’ai 
estimé que les efforts n’étaient pas faits. Par conséquent, le menteur ce n’est pas 
Daniel Sormanni mais le conseiller administratif. J’ai dit!

3. Questions orales. 

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Ma question s’adresse au Conseil admi-
nistratif et plus particulièrement à M. Pagani. Ce soir, il y a une séance consacrée 
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à la présentation du projet Praille-Acacias-Vernets (PAV), pour lequel la Ville de 
Genève est vivement intéressée. Les conseillères et conseillers municipaux ont 
reçu une invitation et je m’étonne que le Conseil d’Etat convoque les conseillères 
et conseillers municipaux à une séance qui pour moi est essentielle, sur un projet 
majeur non seulement de la Ville, mais du Canton, alors qu’il sait qu’il y a une 
séance du Conseil municipal.

Ma question est la suivante. Est-ce que le Conseil administratif fera part du 
mécontentement, en tout cas du groupe socialiste, mais j’imagine de l’ensemble 
de mes collègues, devant le fait que le Conseil d’Etat nous convoque – alors qu’il 
sait qu’on siège ce soir – pour une séance qui est essentielle, puisqu’il s’agit d’un 
lieu majeur d’aménagement de la Ville, du Canton et de la région?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Je ferai état de votre méconten-
tement, Madame Nicole Valiquer Grecuccio. Je vous remercie de votre question.

M. Pierre Gauthier (EàG). Ma question s’adresse à M. Barazzone. Mon-
sieur le conseiller administratif, alors que le mécontentement gronde de plus en 
plus fort au Service des espaces verts (SEVE) en raison d’une grave dégrada-
tion des conditions de travail, pourquoi n’avez-vous pas daigné recevoir le per-
sonnel qui a débrayé lundi 14 avril 2014? Cette attitude de non-recevoir, j’ai 
l’impression que je ne l’ai pas vue depuis belle lurette, et aussi pourquoi avez-
vous demandé l’intervention de la police? 

Il me semble que la première des responsabilités d’un élu est d’être à l’écoute 
de la population et, a fortiori, de ses employés directs et qu’il y a, je crois, une 
tradition genevoise dans la négociation et le dialogue…

Le président. Votre question, Monsieur Gauthier!

M. Pierre Gauthier. Etes-vous certain d’avoir choisi la bonne technique de 
communication avec vos employés?

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Monsieur le conseiller 
municipal, merci pour votre question. Votre affi rmation est fausse. J’ai rencontré 
les représentants des syndicats à la fi n janvier suite à une pétition déposée par une 
grande majorité du personnel, environ 100 personnes avaient signé cette pétition, 
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qui remettait au milieu de la discussion certaines problématiques qui se posent 
depuis un certain nombre d’années au SEVE. 

Parallèlement, je rencontre environ quatre fois par année la commission du 
personnel qui, je vous le rappelle, a des représentants élus par le personnel. Les 
magistrats ont un contact régulier avec cette commission et je pense que c’est 
nécessaire d’avoir ce contact régulier avec le Conseil administratif.

S’agissant maintenant des représentants syndicaux dont vous parlez, car ce 
sont eux qui ont appelé à la mobilisation lors d’une assemblée générale, je peux 
vous dire qu’il était pour moi hors de question de recevoir sur la forme le syndi-
cat ainsi que les représentants syndicaux sous la menace. Car à la suite de notre 
réunion du 27 janvier, sauf erreur, il y a eu des échanges de courrier où on a fac-
tualisé les choses.

Pour revenir à la pétition qui a été déposée par environ 100 personnes au 
SEVE, deux problématiques principales ont été relevées. D’une part, la vétusté 
des véhicules et des engins comme outils de travail et, d’autre part, un manque de 
personnel. S’agissant du premier point, depuis que je suis arrivé ici, et je crois que 
quiconque qui gérerait ce service et le département ne pourrait dire le contraire, il 
y avait un problème de véhicules. C’est la raison pour laquelle le Conseil munici-
pal a voté un crédit pour acquérir des véhicules et ils ont été livrés au mois d’avril. 
Nous allons encore en commander un certain nombre grâce à la proposition que 
vous avez votée. Je pense que c’était essentiel de pouvoir le faire et vous l’avez 
fait.

S’agissant des postes, vous dites qu’il y a une charge de travail plus élevée 
qu’avant. En tout cas, les statistiques de mon département démontrent le contraire 
en termes d’heures travaillées, il n’y en a pas plus cette année que l’année der-
nière. Là encore, la question des besoins en personnel doit se défi nir en fonc-
tion d’un inventaire, d’un travail de factualisation du nombre de surfaces à net-
toyer. Par exemple, on nous a dit qu’il y a 17% de personnel en moins au SEVE. 
C’est vrai, mais il y a aussi une grande partie des surfaces qui ont disparu, parce 
que c’est le Service Voirie – Ville propre qui a repris le nettoiement de ces sur-
faces, un autre service de l’administration. Il n’y a donc pas une diminution 
nette du nombre d’employés. Il faut, je pense, remettre les déclarations dans leur 
contexte.

Je suis disposé à rencontrer le syndicat, je leur ai écrit, d’ici à la fi n mai et 
début juin, car le processus budgétaire commence à ce moment-là. J’ai expliqué 
aux représentants syndicaux que c’est à la fois le Conseil administratif qui peut 
décider d’allouer éventuellement des postes, sur la base d’un inventaire qui sera 
à ce moment-là terminé, et, vous, le Conseil municipal, qui au mois de décembre 
voterez un budget. Pour moi, il n’était pas question de subir des pressions de cette 
nature de la part du syndicat alors même que je n’ai absolument aucun pouvoir, 
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à titre personnel, d’augmenter comme ça, avec une baguette magique, les postes, 
pour autant que cela soit utile.

M. Eric Bertinat (UDC). Ma question s’adressait à Mme Salerno, mais elle 
n’est pas là, je ne sais pas qui pourra y répondre, il faudra peut-être attendre le 
mois prochain. Elle concerne le Service du Conseil municipal qui, depuis plu-
sieurs mois, connaît de nombreuses absences, certaines dues à des questions de 
maladie, d’autres peut-être un peu moins. Toujours est-il qu’il y a au sein de ce 
service un absentéisme grave. Hier, on nous a dit que cela ne poserait aucun pro-
blème pour le déroulement de nos séances, tant mieux! Mais je suis assez curieux 
d’entendre quelques explications, car à chaque fois qu’on en parle on a l’air un 
peu gêné et, à un moment donné, j’aimerais qu’on ait quelques éclaircissements, 
sachant que cela dure depuis plusieurs mois. Je vous remercie d’avance pour la 
réponse.

Le président. Mme la maire vous répondra ultérieurement, Monsieur Bertinat.

Mme Laurence Fehlmann Rielle (S). Ma question s’adressait à M. Kanaan 
– vous lui transmettrez. Il s’agit de l’Usine et des problèmes qu’elle a avec le 
Service du commerce et des autorisations qui sont exigées, et des risques de fer-
meture dont elle est menacée. Etant donné que la Ville de Genève a des liens 
assez étroits avec un certain nombre d’associations qui sont à l’Usine, je voulais 
savoir si la Ville de Genève avait des contacts ou avait pris langue avec le Canton 
pour trouver une solution, afi n que l’Usine puisse continuer ses activités. Je vous 
remercie.

Le président. Le Conseil administratif vous répondra ultérieurement.

M. Simon Brandt (LR). Ma question s’adresse à Mme Salerno, si ses collè-
gues peuvent la lui transmettre, en tant que responsable des services informa-
tiques de la Ville. Comme vous le savez, Microsoft a mis fi n à la maintenance de 
Windows XP, qui n’est donc plus sécurisé depuis maintenant un mois. Or j’ai pu 
constater qu’un certain nombre d’ordinateurs de la Ville de Genève sont encore 
sous ce système d’exploitation. J’aimerais ainsi savoir qu’elles sont les mesures 
qui vont être prises, soit pour sécuriser ces ordinateurs, soit pour changer le sys-
tème d’exploitation avec évidemment un crédit qui devrait venir si cela devait se 
faire.
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Le président. Il vous sera répondu ultérieurement. Je profi te pour saluer à la 
tribune du public M. Armand Bard, ancien conseiller municipal. (Applaudisse-
ments.) 

Mme Danièle Magnin (MCG). Ma question est de savoir quand s’arrêtera 
la partie de ping-pong qui se joue entre le Service de la sécurité et de l’espace 
publics et la Gérance immobilière municipale. Je parle du kiosque qui se situe 
juste au-dessous de l’école de Sécheron, qui est loué à des personnes qui jouissent 
de l’existence de WC publics juste en contrebas. Or ces WC publics sont fermés, 
ce qui fait que les gens qui passent et qui auraient besoin de l’utiliser, ne sachant 
pas qu’ils trouveront une porte close en bas, urinent dans cet espace. Evidem-
ment, cela provoque des odeurs épouvantables. Les tenants du kiosque – ceux-
ci et les précédents – ont déjà fait plusieurs fois la demande pour pouvoir gérer 
eux-mêmes ce lieu, quitte à l’entretenir, mais que la porte soit ouverte. Pour le 
moment, ils n’ont pas de réponse. J’aimerais savoir si M. Barazzone, M. Pagani 
ou Mme Salerno pourraient se mettre d’accord pour que ces WC publics puissent 
être utilisés.

Le président. Madame, il vous sera répondu ultérieurement.

Mme Brigitte Studer (EàG). Ma question s’adresse à Mme Salerno – merci 
de la lui transmettre – et concerne le calcul de loyer pratiqué par la Gérance 
immobilière municipale (GIM). Dans le calcul de loyer de la GIM est prévue une 
déduction forfaitaire pour les familles qui ont des enfants; ce montant s’élève à 
2600 francs par année et par enfant. Quand le montant des allocations familiales 
se montait à 200 francs par mois, cette somme correspondait plus ou moins au 
montant annuel des allocations familiales. Depuis que le montant des allocations 
familiales a augmenté à 300 francs par mois et par enfant, la déduction accor-
dée est donc moins élevée que le montant annuel des allocations, ce qui signifi e 
qu’aujourd’hui un tiers des allocations est considéré comme revenu et entre dans 
le calcul du loyer. De plus, si une famille a plusieurs enfants, cette augmentation 
des revenus devient plus grande avec chaque enfant.

Ce système nous paraît injuste. Ne pourriez-vous pas adapter ce montant de 
déduction au moins au montant des allocations familiales reçu par les familles, 
afi n de ne pas les pénaliser?

M. Lionel Ricou (DC). Ma question s’adresse à M. Pagani et concerne la 
piste cyclable qui se trouve à la rue Caroline. J’ai entendu dire que ses services 
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avaient l’intention de supprimer cette piste cyclable pour agrandir le trottoir. Le 
trottoir étant déjà assez grand, il n’y a pas de nécessité de l’agrandir. J’aurais 
voulu savoir quelles étaient ses intentions exactes concernant cette piste cyclable 
située à la rue Caroline.

M. Morten Gisselbaek (EàG). Ma question s’adresse à Mme Esther Alder 
et concerne la crèche Edmond-Kaiser, qui se trouve à côté d’Artamis. Madame, 
j’aurais voulu savoir si vous pouviez nous donner quelques nouvelles concer-
nant cette crèche, si l’étude promise pour savoir s’il y a là plus de cas d’enfants 
malades qu’ailleurs a été lancée, et si d’autres études complémentaires vont être 
effectuées, afi n de tirer cela plus au clair et de rassurer les parents des enfants qui 
fréquentent cette crèche.

Le président. Mme Alder vous répondra ultérieurement.

Mme Marie-Pierre Theubet (Ve). Ma question s’adresse à Mme Salerno, via 
la GIM, pour lui demander ce qui se passe avec la buvette au bout de la plaine 
de Plainpalais qui était tenue par M. Sepe, qui a arrêté son activité. Pour l’heure, 
cette buvette reste close. Alors qu’en est-il, une gérance est-elle envisagée et 
a-t-elle déjà été attribuée? Avec les beaux jours, je trouve dommage que cet 
endroit ne soit plus ouvert.

Le président. M. Barazzone vous répondra lundi.

Mme Vera Figurek (EàG). Ma question s’adresse au magistrat Guillaume 
Barazzone. Le projet OGIAZ, auquel sont soumis les employés du SEVE, a 
entraîné une diminution du personnel, alors que la charge de travail est restée 
constante ou a même augmenté. De plus, ce projet a induit une réorganisation 
très mal vécue par le personnel, qui perd de nombreuses heures à circuler entre 
les lieux d’intervention au lieu d’entretenir les parcs et espaces verts sur lesquels 
il doit intervenir.

Quand allez-vous faire un bilan général et objectif de ce plan OGIAZ, quand 
les conseillères et conseillers municipaux en seront-ils informés en détail? Car si 
on écoute les premiers intéressés, c’est-à-dire le personnel, il n’a pas tout à fait 
eu les effets escomptés, au contraire, tout cela a aggravé la désorganisation du 
SEVE. Je vous remercie.
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M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Merci, Madame la 
conseillère municipale. Dans le fond, votre question n’en était pas une, c’était une 
affi rmation qui ressemble aux affi rmations des syndicats. Je ne peux vous dire 
qu’une chose, c’est que la charge de travail a évidemment diminué, puisqu’un 
grand nombre de surfaces de nettoiement a été transféré au Service Voirie – Ville 
propre. L’idée d’OGIAZ, je le répète, était de faire en sorte que les jardiniers 
n’aient plus à nettoyer l’espace public, en tout cas le moins possible, et de trans-
férer cette tâche à la Voirie, dont c’est le métier. Voilà le premier point. 

S’agissant maintenant du bilan, nous le faisons continuellement. Vous parliez 
de distances à parcourir, nous sommes en train de réorganiser les secteurs. Il est 
clair que c’est un changement. Le personnel va être accompagné, j’ai demandé 
à mon chef de service ainsi qu’aux cadres intermédiaires de travailler davantage 
avec le personnel, parce qu’il y a de nouveaux enjeux, comme vous le savez. Par 
exemple, l’entretien différencié fait qu’on n’entretient plus un parc aujourd’hui, 
au XXIe siècle, de la même manière que dans les années 1980, c’est-à-dire que 
dans des grandes surfaces vous avez une partie du parc qui sera traité avec une 
qualité de prestige, parce que c’est un lieu très visité, avec beaucoup de touristes, 
et il y aura peut-être, dans certains espaces du parc, de la prairie qu’on laissera 
fl eurir. C’est ce qu’a fait, par exemple, la Ville de Lausanne. Nous sommes vrai-
ment en retard à Genève.

Mais c’est un processus qui prendra beaucoup de temps, parce que cela 
change aussi la manière dont les employés vont travailler. Cela, j’estime qu’il 
faut le faire dans la durée, avec le personnel, avec des groupes de travail. Voilà, je 
vous remercie pour votre question et de votre attention.

Mme Catherine Thobellem (Ve). Ma question s’adresse à la magistrate San-
drine Salerno – qui n’est pas là, merci de la lui transmettre. Concernant la bras-
serie des Halles de l’Ile, de nombreux Genevois et Genevoises s’inquiètent à rai-
son de ne pas trouver leur place dans cet établissement et font le constat, depuis 
quelques années déjà, que les conditions pour favoriser la mixité sociale, cultu-
relle et alternative ne sont pas réunies.

Au vu de cet état de fait, je souhaitais savoir ce que vous envisagez avec la 
société gérante, afi n de motiver davantage la population genevoise à investir ce 
magnifi que site. 

Le président. La réponse vous parviendra ultérieurement.

M. Alfonso Gomez (Ve). Ma question s’adresse à M. Guillaume Barazzone. 
A la place du Perron, il y a une chaîne qui, régulièrement, est enlevée, ce qui fait 
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que cette place, qui devrait être piétonne, est envahie de véhicules. Il se trouve 
que la place Saint-Antoine, située un peu plus loin, connaît le même problème, 
elle n’est plus fermée et est envahie de véhicules. Par exemple, hier matin, j’ai 
compté onze véhicules et l’après-midi huit. 

Monsieur le conseiller administratif, est-ce que des mesures vont être prises 
rapidement pour rendre à ces places leur fonction d’origine, à savoir qu’elles 
redeviennent des places piétonnes? 

Le président. M. Barazzone vous répondra ultérieurement.

Mme Sandrine Burger (Ve). Ma question s’adresse à M. Pagani et concerne 
les travaux de pose de phonoabsorbant à la rue de Lyon, qui ont été effectués ces 
deux dernières années entre le croisement avec la Servette et le croisement avec 
les Délices. C’est une section qui fait à peu près 150 mètres et il a fallu mobiliser 
deux fois des chantiers. Il y a deux ans, les 100 premiers mètres ont été faits et le 
week-end passé les 50 derniers mètres. Je voulais avoir une explication: pourquoi 
mobiliser deux fois un chantier sachant le prix que coûte le fait d’ouvrir un chan-
tier, et pourquoi on ne l’a pas fait d’une traite? Merci.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Cela relève de la coordination 
des chantiers, Madame la conseillère municipale, et vous n’êtes pas sans savoir 
que de la fi bre optique a été posée il y a deux ans et nous avons dû rouvrir pour 
faire en sorte que les Services industriels puissent poser des tubes, notamment des 
collecteurs d’égouts. 

Maintenant, je vous rassure, tout a été fait dans les normes et la dernière 
couche a pu être posée, c’est-à-dire du phonoabsorbant. Si par mégarde je n’ai 
pas répondu correctement à votre question, la question est enregistrée par le Ser-
vice du secrétariat du Conseil municipal et j’y répondrai de manière plus adé-
quate lundi. 

Monsieur le président, je profi te de dire à Mme Nicole Valiquer Grecuccio 
que je répondrai lundi plus précisément à sa question. Je passe d’un dossier à 
l’autre et je suis désolé, Madame Valiquer Grecuccio, d’avoir répondu très suc-
cinctement à votre question. Effectivement, comme vous, je suis assez surpris 
des méthodes un peu cavalières de M. Hodgers. En conséquence de quoi je vous 
répondrai de manière précise lundi.

Puis j’en profi te pour réitérer la réponse écrite que j’ai faite à M. le conseiller 
municipal Daniel Sormanni, qui m’a interpellé. J’ai cru comprendre qu’il s’était 
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offusqué de la lettre que j’avais adressée à tout ce Conseil municipal. Je réitère le 
fait qu’il était erroné de dire que nous n’avions pas demandé les indemnités sur le 
Fonds énergie pour ce qui concerne les Minoteries. Je vous remercie de l’accueil 
que vous avez fait à cette lettre de mise au point. 

M. Grégoire Carasso (S). Mon intention initiale était de questionner sur la 
rupture du dialogue social au SEVE. Mais puisque deux questions ont déjà été 
formulées à cet égard, je préfère interroger le magistrat Rémy Pagani concernant 
le parc des Délices. Un projet d’installation de jeux pour enfants provisoire a été 
présenté aux habitants du quartier il y a quelques semaines. Je ne sais pas si cela 
concerne le département de Mme Esther Alder, le Service des écoles, ou le dépar-
tement de M. Pagani, puisqu’il s’agit d’une demande d’autorisation auprès du 
Canton, mais dans tous les cas j’aimerais savoir où en est cette procédure que le 
quartier des Délices attend avec impatience.

Le président. Il vous sera répondu lundi, Monsieur Carasso, par le magistrat 
M. Pagani.

M. Javier Brandon (S). Ma question s’adresse à M. Guillaume Barazzone 
et concerne toujours le quartier des Acacias. C’est de mal en pis, il y a de plus 
en plus de bruit et les gens sont mécontents. J’aimerais savoir ce que vous pen-
sez faire, parce que, franchement, les gens en ont vraiment marre. Cela concerne 
donc surtout la rue du Grand-Bureau et la rue Simon-Durand.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Monsieur, s’agit-il 
d’un établissement public en particulier ou est-ce le bruit en général? 

M. Javier Brandon. Le bruit en général.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Je demanderai à la police 
municipale de patrouiller, c’est la seule chose qu’on puisse faire très rapidement 
pour essayer de calmer le jeu. Si le problème est plus structurel, il faudra qu’on 
se voie. Mais, à court terme, c’est ce que je peux faire.

Mme Anne Moratti (Ve). Ma question s’adresse à M. Barazzone et concerne 
la soirée pour les candidats à la naturalisation. Récemment, je suis allée à cette 
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soirée, j’ai trouvé qu’elle n’était pas très accueillante et, surtout, que le petit fi lm 
qui est présenté est certainement un fi lm intéressant pour de nouveaux venus à 
Genève, mais pour des personnes qui ont déjà passées plus de seize ans à Genève 
– puisque c’est douze ans pour pouvoir déposer une demande de naturalisation, 
plus quatre ans maintenant de procédure – ce n’est pas la meilleure manière de 
montrer la ville, car certains la connaissent mieux que nous.

J’aimerais savoir, Monsieur Barazzone, si vous avez un nouveau concept, car 
je sais que vous avez hérité de celui-là, ce n’est pas le vôtre. Avez-vous donc un 
nouveau concept pour cette soirée? 

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Merci pour votre ques-
tion et affi rmation; dans le fond, vous émettez un jugement de valeur. Il y a beau-
coup de naturalisés qui nous remercient pour la soirée et l’accueil. Je rappelle que 
nous recevons l’ensemble des candidats à la naturalisation au Palais Eynard, nous 
leur offrons une verrée gratuite, nous faisons passer un fi lm qu’ils peuvent regar-
der, c’est un fi lm de la Haute Ecole d’art et de design (HEAD), donc d’étudiants 
genevois qui ont porté un regard sur Genève.

Certes, je pense qu’on pourrait faire mieux pour tous ceux qui sont à Genève 
depuis un certain temps. D’ailleurs, nous accueillons avec bienveillance toutes 
les idées que vous pourriez avoir en la matière, pour autant que leurs coûts, leur 
faisabilité, soient possibles. 

C’est donc une question d’appréciation. Je pense qu’il faut aussi faire la diffé-
rence entre les âges; on naturalise des jeunes de moins de 25 ans et des personnes 
qui ont vécu cinquante ans à Genève avant de se naturaliser. Il est diffi cile de faire 
des concepts individualisés. Cela dit, toute idée est bonne à prendre et on y réfl é-
chira avec vous, si vous le souhaitez.

M. Olivier Fiumelli (LR). Ma question s’adresse à Sandrine Salerno 
et concerne le Service d’audit interne municipal. Je vous rappelle que depuis 
l’approbation par le Conseil d’Etat du 18 septembre 2013 nous avons un nouveau 
règlement sur l’audit interne. Nous avons créé un nouveau Service d’audit interne 
qui remplace le Service du contrôle fi nancier. Je m’étonne donc, d’une part, que 
vous continuiez à appeler ce service «contrôle fi nancier»; je l’ai vu encore der-
nièrement dans la presse, lors d’une annonce pour une offre d’emploi, on par-
lait du contrôle fi nancier. D’autre part, la semaine prochaine, en commission des 
fi nances, il est annoncé l’audition du directeur du contrôle fi nancier, alors que 
ce service s’appelle Service d’audit interne. Cela a été souhaité par le Conseil 
municipal.
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Puis encore pire que cela, M. Lathion, le président de la commission des 
fi nances, a organisé cette audition et, juste après, il a reçu un message du Conseil 
administratif pour dire que M. Maxime Chrétien, le nouveau directeur de ce 
service, n’a pas le droit de venir seul devant la commission des fi nances, mais 
qu’il doit être chaperonné par M. Moret. Alors l’indépendance que nous, Conseil 
municipal, avons voulue est sacrément mise à mal. J’exige une réponse de la part 
de Mme la maire, et non pas de M. Pagani. Je vous avertis d’ores et déjà que, la 
semaine prochaine, M. Moret ne mettra pas les pieds dans la salle de la commis-
sion des fi nances en présence de M. Chrétien.

Le président. Ce n’était pas une question, mais en tout cas c’était effi cace… 
M. Rémy Pagani vous répond.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, en 
l’absence de la maire et du fait que je suis un des plus anciens dans ce Conseil 
administratif je me permets de répondre. Monsieur Fiumelli, M. Chrétien est nou-
veau dans cette administration, il nous a quand même semblé utile de le faire 
accompagner. 

Je regarde M. Lathion. Monsieur Lathion, ayez un peu d’amabilité, je compte 
sur vous. Nous ne pouvons pas lancer dans la fosse aux lions – je m’excuse de 
le dire comme ça – M. Chrétien, qui débarque, qui travaille pour la Ville depuis 
quatre mois. Il est très effi cace, mais quand même, ayez un peu de tolérance, 
Monsieur Fiumelli.

J’en appelle à M. Lathion pour faire en sorte que M. Moret ne soit pas rejeté 
comme un malpropre. C’est un fonctionnaire, c’est le directeur général de 
l’administration municipale. Lui aussi fait très bien son travail et il s’est proposé 
de l’accompagner, pour une fois, ne serait-ce que pour le présenter. J’imagine que 
M. Chrétien est assez grand pour se présenter, mais il est bien d’avoir quelqu’un 
de l’administration qui l’accompagne, et si ce n’est pas M. Moret, ce sera, je 
pense, quelqu’un d’entre nous. Je pense légitime, sans qu’il y ait d’infraction à 
l’indépendance de cette administration, qu’il soit accompagné. Je vous remercie 
de votre question, Monsieur Fiumelli, et de votre tolérance. 

Mme Delphine Wuest (Ve). Mes questions s’adressent aux trois conseillers 
administratifs et concernent le marathon de Genève qui aura lieu ce week-end. 
Ma première question s’adresse à M. Kanaan, elle concerne la course la Gene-
voise, exclusivement réservée aux femmes. Je trouve que c’est discutable du 
point de vue de l’égalité de ne pas permettre à des hommes, qui auraient envie de 
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ne courir que 5 km, de pouvoir y participer. Pourquoi cette course n’est-elle pas 
ouverte aux hommes?

Ma deuxième question s’adresse à M. Barazzone. Pourquoi pour cette course-
là ne ferme-t-on pas la circulation sur le pont du Mont-Blanc? 3000 femmes vont 
courir sur le pont du Mont-Blanc, mais juste sur le trottoir, qui est étroit. Pourquoi 
ne pouvons-nous pas fermer pendant quinze minutes la circulation sur le pont du 
Mont-Blanc, comme cela se fait pour un grand nombre de manifestations, notam-
ment le lendemain pour le marathon et le semi-marathon où beaucoup de rues 
seront fermées? 

Pour M. Pagani c’est une question de sécurité. Comme je l’ai dit, on sera 
3000 femmes à courir sur un trottoir étroit, pas solidaire du pont et qui bouge 
beaucoup. A partir de combien d’amplitudes et de combien de temps le pont 
risque de céder? J’aimerais savoir si je dois mettre un maillot de bain, car l’année 
passée j’ai couru et le trottoir du pont du Mont-Blanc bougeait fortement.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, 
d’abord, cette manifestation ne relève pas des compétences de notre municipalité. 
Les organisateurs doivent demander les autorisations idoines, mais j’imagine que 
la Direction générale de la mobilité ainsi que la police cantonale ont donné les 
conditions dans lesquelles devait se dérouler cette manifestation, y compris qu’ils 
ont fait respecter les normes supportées par ce pont. Mais c’est la première fois 
que j’entends que ce pont ne pourrait pas supporter la marche de 3000 personnes. 
Demain c’est le 1er mai, il va y avoir, j’imagine, plus de 3000 personnes qui pas-
seront sur ce pont. D’ailleurs, j’invite toutes les travailleuses et les travailleurs qui 
n’auraient rien à faire le 1er mai à venir défi ler avec nous sur ce pont.

M. Robert Pattaroni (DC). Monsieur le président, ma question s’adresse à 
vous. Qu’en est-il de la situation de la fumette dans cette salle, car nous n’avons 
pas eu d’informations?

Des voix. «Vaporette»!

M. Robert Pattaroni. Oui, «vaporette». On voit que je ne suis pas compé-
tent… (Rires.)

Le président. Nous avons pris les mesures en sachant que cette question 
nous serait posée. Il a été décidé par le bureau, à l’unanimité, moins une personne 
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absente, qu’on ne «vapoterait» pas à l’intérieur de cette salle, partant du principe 
qu’il y a un arrêté du Conseil d’Etat qui le précise clairement. Puis c’est aussi 
par analogie avec le fait qu’on ne mange pas et qu’on ne boit pas dans cette salle. 
Donc, pour l’instant, on ne «vapote» pas ici et on ne fume pas. 

M. Adrien Genecand (LR). Ma question s’adresse à Mme Alder et concerne 
l’attribution des places en crèche. J’aurais voulu savoir, en plus des critères que 
nous connaissons, s’il y aurait un critère lié au mois de naissance des enfants dans 
la sélection pour obtenir une place.

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Vous savez que le Bureau des 
institutions de la petite enfance (BIPE) et le Service de la petite enfance ont fait 
un immense effort pour satisfaire les demandes des familles. Aujourd’hui, le pro-
cessus est totalement transparent, les familles sont régulièrement informées du 
rang qu’elles occupent en termes de demandes. 

Dans le critère, évidemment que le moment où naît l’enfant rentre en ligne de 
compte, ce n’est pas la même chose de faire une demande pour un enfant de 2 ans 
que pour un enfant de 2 mois. Donc c’est un critère, parce que de cela dépend du 
fait qu’il pourra intégrer tel ou tel groupe lié à son âge.

M. Vincent Subilia (LR). Ma question s’adresse au magistrat Pagani – cha-
cun aura compris qu’il ira manifester demain sur les barricades – mais elle est 
susceptible d’intéresser aussi ses collègues. Le 25 février dernier, nous interpel-
lions dans cette enceinte le magistrat Pagani quant au recours abusivement inter-
jeté, à nos yeux, contre le projet de démolition-reconstruction du 37, rue de la 
Servette. Dans cette même enceinte, nous nous étions émus dans une très large 
majorité des velléités du magistrat par rapport à un projet qui nous paraissait par-
faitement défendable. 

Je souhaiterais obtenir aujourd’hui du magistrat la confi rmation qu’il a sous-
crit à la volonté populaire exprimée dans cette enceinte, et que dès lors ledit 
recours a été retiré. En lisant la presse, je crois avoir compris que ce n’était pas le 
cas, mais j’attends avec impatience la confi rmation du magistrat, que je remercie.

Le président. M. le magistrat vous répondra ultérieurement.

Mme Natacha Buffet (LR). Ma question s’adresse à M. Pagani et, ensuite, à 
Mme Esther Alder. Elle concerne le crédit qui a été accepté il y a environ un an par 
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le Conseil municipal concernant la rénovation de l’école des Crêts-de-Champel. 
J’aurais souhaité savoir où en sont les discussions quant au pavillon provisoire, et 
savoir s’il sera prêt pour accueillir les élèves à la rentrée à la fi n août 2014. Puis 
la question pour Mme Esther Alder est: où les élèves pourront-ils faire la gymnas-
tique, qu’est-ce qui a été prévu pour les salles de gym?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Comme vous, Madame, je me 
suis inquiété, puisqu’il y avait un préavis négatif de la Commission des monu-
ments, de la nature et des sites pour implanter les pavillons sur la rue. D’abord, 
nous pensions pouvoir les mettre dans le parc, mais nous n’avons pas pu, ensuite 
sur la rue. Toujours est-il que nous avons obtenu les autorisations et je suis heu-
reux de vous annoncer que ces pavillons seront implantés incessamment et ils 
seront à la disposition des enfants dès la rentrée de septembre. La rénovation de 
l’école de Crêt-de-Champel commencera début septembre.

En ce qui concerne la question de la salle de gymnastique, je laisse le soin à 
ma collègue Esther Alder d’y répondre lundi 5 mai.

Mme Michèle Roullet (LR). Ma question s’adresse à M. Pagani, elle concerne 
la signalisation de l’espace public. Vous savez que notre ville, la Genève interna-
tionale, est visitée par beaucoup de touristes et que de nombreux cars stationnent 
au début du quai Gustave-Ador, à peu près en face de la barque Neptune, ou du 
Bateau Genève. Or, à cet endroit, lorsque les touristes descendent des cars, il n’y 
a aucune signalisation indiquant où se trouvent les toilettes publiques. Il serait 
judicieux de pouvoir améliorer cet aspect-là.

Je profi te, puisque j’ai la parole, d’élargir un peu mon propos concernant ces 
structures, c’est-à-dire les toilettes, les douches, car, par exemple pour les naviga-
teurs, c’est un problème: il n’y a pas une seule douche. Du côté des Pâquis, avec 
un arrangement, ils peuvent toujours aller aux bains des Pâquis, mais du côté des 
Eaux-Vives, où se trouvent les places visiteurs, il n’y a que les toilettes souter-
raines vers Baby-Plage. Là, les structures vont-elles être améliorées pour ne pas 
se limiter à ces sortes de structures modulaires bleues, qui esthétiquement ne sont 
pas très à l’honneur d’une ville comme Genève?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. D’abord, nous avons validé, il 
y a six mois, une nouvelle signalétique pour l’ensemble des édicules WC et WC 
handicapés. Cette signalétique doit se déployer dans le courant de cette année. 
Cela indiquera des directions à suivre pour accéder aux WC, notamment les plus 
enterrés – si j’ose dire.
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Quant aux autres, je n’ai jamais eu de récriminations concernant les WC que 
nous avons installés, qui sont une déclinaison des bancs de glaces, qui ont la 
même signalétique. Mais je prends note de votre gêne en ce qui concerne ces bâti-
ments, Madame. De plus, l’été, nous mettons à disposition des promeneurs autour 
de la rade des WC provisoires. Bon, ils ont une esthétique très aléatoire, des WC 
verts, qui sont mis en place par le Service logistique et manifestations (LOM), 
dont est responsable M. Guillaume Barazzone.

En ce qui concerne les douches, je n’ai pas connaissance que nous devions 
mettre à disposition des douches pour les navigateurs. Nous allons créer des ves-
tiaires pour le personnel des Mouettes genevoises, un crédit a été voté, mais je ne 
crois pas qu’il est dans les compétences de notre municipalité de mettre à dispo-
sition des douches pour les navigateurs. Si vous estimez que c’est quelque chose 
de nécessaire, je vous laisse le soin de déposer une motion et cette assemblée 
décidera si c’est utile ou pas.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Ma question s’adresse à M. Pagani. J’ai eu 
l’occasion de fréquenter, le lundi de Pâques, l’île Rousseau et j’ai eu le désespoir 
de constater que la buvette était fermée… En m’asseyant sur les bancs, puisque 
je sais que vous êtes en train de revoir le revêtement du sol à cet endroit pour 
permettre l’accès aux personnes à mobilité réduite, je me suis demandé si vous 
aviez vous-même essayé les sièges – le mobilier urbain a été primé, d’ailleurs. 
Vous vous seriez aperçu que c’est un mobilier qui est complètement inadapté 
aux personnes à mobilité réduite, voire à des handicapés. Finalement, le signal 
fort qui est donné pour l’île Rousseau, qu’on a en quelque sorte transformée en 
réserve, est de s’asseoir le plus rapidement possible et de la quitter le plus rapi-
dement possible.

Si on réfl échit à ces questions, c’est une évaluation qui est à faire du mobilier, 
parce que j’ai vraiment l’impression qu’en ville de Genève on installe les choses, 
mais qu’ensuite c’est Inch Allah, passe ce qui se passera, il n’y a plus de contrôle. 
J’aimerais donc avoir votre éclairage sur ce sujet.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le conseiller munici-
pal, comme vous le savez, l’aménagement de l’île Rousseau a donné l’occasion 
d’un long débat. Des options ont été proposées au Conseil municipal et nous 
avons décidé de mettre en gérance le petit kiosque. C’est ma collègue Sandrine 
Salerno qui a négocié avec le gérant. Concernant l’ouverture et la fermeture de 
ce kiosque, je sais qu’il y a déjà eu une question à ce sujet, la gérance a été délé-
guée à l’Hôtel des Bergues et je pense que cela fait partie du cahier des charges 
de la gérance.
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En ce qui concerne le revêtement que nous avons remis, j’espère qu’il vous 
convient et qu’il convient aux personnes souffrant de handicap, parce qu’elles 
avaient demandé de pouvoir accéder plus facilement à cette île. Pour le mobilier 
urbain, comme vous l’avez relevé, ce mobilier a été installé lors du 200e anni-
versaire de la naissance de Rousseau. Cela a été l’occasion de créer ce mobilier 
urbain dans le cadre d’un concours et il a été primé.

Comme vous, j’ai été un peu étonné par ce mobilier, mais je pense que la 
diversité du mobilier urbain fait partie des agréments qui doivent être mis à la 
disposition de la population. Je prends acte du fait que ce mobilier ne convient 
pas à une catégorie de la population et nous y réfl échirons pour faire en sorte que 
cela convienne mieux.

M. Alain de Kalbermatten (DC). Ma question s’adresse à M. Pagani et éga-
lement à M. Kanaan et concerne le monument en souvenir du génocide arménien 
dans le parc de l’Ariana. Je voulais savoir où en est ce projet, si des dates risquent 
de surgir. Pouvez-vous me fournir des informations à ce niveau?

Le président. M. Sami Kanaan vous répondra lundi. 

Mme Jannick Frigenti Empana (S). Ma question s’adresse soit à Mme Alder 
soit à M. Pagani. On a pu lire aujourd’hui dans les journaux que l’Etat de Genève 
a enfi n décidé d’investir dans la rénovation et l’entretien de ses bâtiments et éta-
blissements scolaires. Ma question est donc la suivante: pense-t-on faire de même 
pour les établissements du primaire, qui sont pour certains dans un mauvais état?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Depuis que je suis arrivé ici, 
nous avons mis en place un système – d’ailleurs je relève comme vous que l’Etat 
va enfi n mettre en place ce système – qui vise à entretenir tous les bâtiments, à 
avoir un programme d’entretien régulier et de remise à niveau des bâtiments. Les 
bâtiments scolaires font partie de cette stratégie et je remercie l’ensemble des 
services qui ont participé à cette stratégie, qui font en sorte que nous ne trouvons 
aucun bâtiment scolaire, y compris aucun bâtiment locatif, dans l’état de décrépi-
tude de certains bâtiments de l’Etat.

Mme Maria Vittoria Romano (S). Ma question s’adresse à M. Barazzone. 
J’ai lu aujourd’hui dans la Tribune de Genève l’article qui parlait des débarras 
sauvages et je me suis demandé si les agents de la police municipale (APM) 
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allaient bientôt se retrouver à la Voirie, comme le SEVE. L’article dit que 
M. Barazzone a une équipe spécialisée, plus des patrouilles, et je me suis 
demandé, si les APM doivent faire cela, s’ils arriveront encore à faire ce qui est 
demandé dans leur cahier des charges.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Merci, Madame la 
conseillère municipale, pour votre question. En effet, après avoir fait un certain 
nombre de réformes au sein de la Voirie pour améliorer l’effi cience du service, 
nous allons sanctionner ceux qui ne se responsabilisent pas, la minorité des gens 
qui ne respectent pas les règles et qui péjorent la qualité de vie de la majorité 
de ceux qui jouent le jeu. C’est aussi par respect vis-à-vis des employés qui, 
tous les matins, se lèvent pour nettoyer le domaine public que nous le faisons. 
Nous estimons que c’est inacceptable, nous offrons un service gratuit de débar-
ras sauvages, il suffi t de prendre rendez-vous, c’est en quelque sorte un service 
cinq étoiles et ces gens se permettent de laisser traîner leur machine à laver, leur 
canapé, leurs chaises et autres. C’est inadmissible!

Nous avons une équipe de la Voirie qui s’en occupe et, en appoint, nous avons 
la police municipale qui peut donner un coup de main. Vous savez que si la Voi-
rie peut constater un certain nombre de faits, elle ne peut pas sanctionner; en 
revanche, c’est la police municipale qui peut amender des gens pris en fl agrant 
délit ou sur appel de la Voirie, parce que des processus sont mis en place. Enfi n, 
c’est le Service de la sécurité et de l’espace publics qui peut transmettre un cer-
tain nombre d’informations, des rapports de renseignements à l’autorité canto-
nale, en l’espèce le Service des contraventions qui, lui, infl igera une sanction.

Voilà, j’espère avoir répondu à votre question, Madame. Je précise que la 
police municipale n’a pas pour priorité de s’occuper de cette tâche-là. En 
revanche, on va durcir les sanctions. Je rappelle que la loi cantonale prévoit 
cette compétence pour la police municipale. Le Conseil administratif a priorisé 
l’action de la police municipale sur carte thématique. La première est la lutte 
contre les chauffards; la deuxième est la lutte contre la petite délinquance de rue; 
la troisième concerne la lutte contre les nuisances sonores et, enfi n, le renforce-
ment de l’îlotage, c’est-à-dire plus de policiers à pied dans les quartiers, sur le ter-
rain, pour qu’il y ait justement ces maillons de densité de policiers et de policières 
de proximité dans les différents quartiers de la ville.

M. Pascal Holenweg (S). Ma question s’adresse à M. Kanaan, il y répon-
dra quand il voudra… L’Usine se retrouve, une fois de plus, dans le collima-
teur de l’administration cantonale, elle est menacée de fermeture ou de passage 
dans l’illégalité par le Service du commerce, sous tutelle du conseiller d’Etat et 
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ex-conseiller administratif Pierre Maudet. L’Usine a jusqu’à la fi n du mois d’avril 
pour se conformer aux exigences légales imposées aux commerces, sans égard au 
fait qu’elle n’est précisément pas un commerce. Le Service du commerce exige 
de l’Usine de requérir cinq autorisations différentes, une pour chaque espace spé-
cifi que qu’elle contient; or ses lieux sont indissolublement liés les uns aux autres. 
Ma question est: quelles démarches auprès du Canton le Conseil administratif 
a-t-il engagées ou peut-il engager pour essayer de faire comprendre au Service du 
commerce et au magistrat de tutelle la différence qu’il y a entre un lieu culturel – 
fût-il alternatif – et un supermarché?

Le président. Il vous sera répondu lundi.

M. Alexandre Wisard (Ve). Chers collègues, je repose la même question 
que j’ai posée il y a un mois à M. Pagani – il m’avait été dit qu’on me répondrait 
le lendemain. Vous vous souvenez qu’à la fi n novembre l’initiative «Sauvons nos 
parcs au bord du lac!» – des fois qu’ils soient menacés – avait été acceptée par le 
peuple. Maintenant, le Conseil administratif a six mois pour élaborer un projet de 
règlement et j’aimerais savoir où en est ce projet de règlement, parce que les six 
mois arrivent à terme. J’aimerais bien qu’on ne me réponde pas demain et encore 
moins le mois suivant… Merci.

Le président. Ce ne sera ni demain ni le mois suivant, ce sera lundi. 
(Remarque de M. Wisard.)

M. Daniel Sormanni (MCG). Comme M. Pagani n’était pas présent au 
début de la séance, je vais transformer ma remarque en question. Tout à l’heure, 
M. Pagani a parlé à nouveau de la lettre tout à fait malgracieuse qu’il a remise 
aux membres de ce Conseil municipal hier. Je trouve cela parfaitement déplacé, 
d’abord parce que ce n’est pas une manière de traiter le Conseil municipal – au-
delà de ma personne – et ensuite parce que les propos que j’ai tenus étaient parfai-
tement exacts. C’est la raison pour laquelle je me suis permis d’imprimer l’extrait 
du procès-verbal de ladite commission que j’ai distribué aux membres du Conseil 
municipal. C’était bel et bien exact, il ne sert à rien de cacher l’arbre derrière une 
forêt et de venir dire que tout est bien dans le meilleur des mondes.

Encore une fois, je maintiens que je n’ai jamais dit concernant les Minoteries 
que les demandes n’avaient pas été faites, c’est dans le cadre du débat des Mino-
teries que j’ai dit que, d’une manière générale, les demandes n’étaient pas faites. 
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Cela a été dit dans le cadre de la Commission de l’énergie, et j’ai pris le risque de 
donner un extrait du procès-verbal à tous les membres de ce Conseil municipal. Je 
n’accepterai pas, de la part du magistrat, M. Pagani, de me faire insulter comme 
cela, et cela va au-delà d’une personne, comme tout à l’heure pour M. Wisard, 
cela relève du respect du Conseil municipal.

Mme Marie Barbey (DC). Ma question s’adresse à M. Pagani et porte sur la 
rue de Saint-Jean. Suite à son réaménagement, les riverains s’étaient émus du fait 
que la zone 30 km/h n’était absolument pas respectée. C’est une rue sensible, il 
y a une crèche, un jardin d’enfants, une école et même une église; pour la démo-
crate-chrétiennne que je suis, vous comprendrez que c’est très sensible.

M. Carasso vous avait interpellé le mois dernier à ce sujet; depuis vos ser-
vices sont venus avec deux pots de peinture... Autant dire que ce travail – vite 
fait, mal fait – n’a absolument pas amélioré la situation. J’aurais donc souhaité 
savoir quand vous allez enfi n faire respecter cette zone 30 km/h, à savoir faire 
poser un marquage digne de ce nom dans la rue et des panneaux à chaque entrée 
et à chaque sortie de la rue. 

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. M. Sormanni m’a interpellé en 
disant que j’avais distribué une lettre qui était impolie. Je tiens à rectifi er, il n’y a 
rien d’impoli dans cette lettre, il y a simplement un rétablissement des faits. Cela 
dit, je répondrai à M. Sormanni parce qu’il y a effectivement une incompréhen-
sion. M. Epelly a dit quelque chose en Commission de l’énergie, mais quand on 
lui pose la question, il dit le contraire. Je vais donc me renseigner, Monsieur Sor-
manni, car visiblement quelque chose cloche.

En ce qui concerne la question du pot de peinture – vite fait, mal fait – il se 
trouve, Madame la conseillère municipale, que je suis passé à la rue de Saint-Jean 
et, comme vous, j’ai constaté que des empreintes de zone 30 km/h n’étaient pas 
encore peintes. Mais laissez au moins le temps à l’administration, aux gens qui 
travaillent, de faire leur travail! Ensuite, nous ferons ensemble le bilan, car je suis 
aussi très préoccupé notamment des incivilités des automobilistes qui, bien que 
nous ayons mis en place une infrastructure, continuent à ne pas respecter la zone 
30 km/h. Nous ferons le bilan ensemble quand nous aurons fi ni ces installations, 
Madame la conseillère municipale, et je vous remercie de votre question et de vos 
préoccupations.

(La présidence est assurée jusqu’à la fi n de la séance par M. Olivier Baud, 
vice-président.)
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4. Comptes budgétaires et fi nanciers 2013 de la Ville de Genève 
– Comptes par politique publique et rapport de gestion du 
Conseil administratif 2013 (PR-1070)1.

1 Version complète des comptes 2013 consultable sur le site internet de la Ville de Genève et aux Archives de la 
Ville de Genève.

Conformément à l'article 48 lettres d) et e) de la 
loi sur l'administration des communes (LAC), le 

Conseil administratif a l'honneur de présenter au 
Conseil municipal les comptes 2013 par Politique 
Publique et rapport de gestion du Conseil adminis-
tratif de la Ville de Genève.

La première partie de ce rapport s'attache à l'analyse 
financière des comptes 2013, détaillant notamment 
les principaux écarts constatés entre le budget voté 
par le Conseil municipal et les comptes, chapitre par 
chapitre. Un éclairage est ensuite porté sur la fisca-
lité. Enfin, une attention particulière est donnée au 
compte des investissements et à son financement, 
ainsi que sur les émissions et remboursements d'em-
prunts durant l'exercice. 

Des informations financières, telles que leS bilanS 
résuméS comparéS, les délibérations, une récapitu-
lation des amortissements et des investissements 
par groupe spécifique complètent cette partie.

Les volets 2 et 3, traitent des comptes par politique 
publique de la Ville de GEnève et des bilans de l’en-
semble des Départements pour l’exercice écoulé.

Les 2 dernières parties sont, quant à elles, dédiées au 
Programme stratégique de développement durable 
et aux Délégations du CA.

Enfin, les annexes terminent ce rapport de gestion 
en proposant diverses informations statistiques.

INTRODUCTION
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1

Les comptes 2013 sont marqués par l’empreinte de la 
contribution extraordinaire à la nouvellement créée 
Fondation intercommunale de prévoyance CAP. Si 
l’on neutralise ce versement unique de 119.5 mios 
de francs, les comptes déficitaires se révèlent alors 
bénéficiaires à hauteur de 84.0 mios de francs. Ce 
constat positif de prime abord pour la santé finan-
cière de la Ville de Genève doit toutefois être tem-
péré. En effet, la majeure partie de cet excédent 
théorique provient des correctifs fiscaux des années 
antérieures. Ce sont ainsi près de 77.0 mios de francs 
concernant d’autres exercices fiscaux qui ont été 
comptabilisés en 2013. 

Plus réjouissant, le constat que cette année comp-
table 2013 est une nouvelle fois marquée par une 
fine maîtrise des charges. Les outils de pilotage mis 
en œuvre permettent à l’administration de respec-
ter au plus juste les enveloppes budgétaires votées. 
On ne peut que l’en féliciter. 

Les investissements réalisés en 2013 se sont avérés 
proches de l’enveloppe définie par le Conseil munici-
pal à 110.0 mios de francs. Les investissements nets 
ont ainsi atteint 100.1 mios de francs. Le tiers de ce 
montant a été consacré au domaine « culture et loi-
sirs », avec la réalisation du nouveau musée d’eth-
nographie, la construction de dépôts de stockage 
d’œuvres d’art à Artamis, la rénovation de l’Alham-
bra ou encore les études pour les grands projets à 
venir tels que la rénovation du Grand Théâtre et du 
Musée d’art et d’histoire ou la construction de la 
nouvelle Comédie.

2013 aura également vu l’élection d’un Conseil d’État 
aux ambitions renouvelées. Une importante démarche 
de mise à plat des interactions entre le canton et 
les communes a été initiée avec comme postulat la 
neutralité des coûts. Le Conseil administratif salue 
cette démarche constructive qui devrait permettre 
d’améliorer les prestations fournies. Il s’agira d’un 
chantier conséquent pour les années à venir.

1  SYNTHÈSE DU CONSEIL ADMINISTR ATIF
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2

ANALYSE FINANCIÈRE

2 
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COMPTES 2012 BUDGET 2013

        COMPTE ADMINISTR ATIF        COMPTE ADMINISTR ATIF
CHF CHF

Charges Revenus Charges Revenus

1’090’077’916.49 1’103’996’342

1’013’009’215.80 1’023’886’163

67’600’878.46 80’103’049

7’220’448.57 0

1’087’830’542.83 1’090’077’916.49 1’103’989’212 1’103’996’342

42’446’038.54 42’446’038.54 37’111’488 37’111’488

1’130’276’581.37 1’132’523’955.03 1’141’100’700 1’141’107’830

2’247’373.66 * 7’130 *

1’132’523’955.03 1’132’523’955.03 1’141’107’830 1’141’107’830

Dépenses Recet tes Dépenses Recet tes

148’176’408.41 20’580’188.80 90’000’000

26’768’287.60 1’691’394.35 20'000'000

152’673’112.86 110'000'000

174’944’696.01 174’944’696.01 110'000'000 110'000'000

            F INANCEMENT DES INVEST ISSEMENTS

Dépenses Recet tes Dépenses Recet tes

127’596’219.61 90’000’000

25’076’893.25 20'000'000

71’905’299.47 76’799’549

2'916’027.56 3’303’500

2’247’373.66 7’130

77’068’700.69 80’110’179

2’082’207.38

79’150’908.07 80’110’179

73’522’204.79 29’889’821

152’673’112.86 152’673’112.86 110'000'000 110'000'000

                VARIAT ION DE FORTUNE

53’608’712.76 13’200’451

22’160’865.69 16’696’500

-73’522’204.79 -29’889’821

2’247’373.66 * 7’130 *

2’247’373.66 2’247’373.66 7’130 7’130

2 .1  CHIFFRES CLÉS ET PRINCIPALES ÉVOLUTIONS

PRÉSENTATION GÉNÉR ALE

2 ANALYSE FINANCIÈRE
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  2.1

COMPTES 2013

        COMPTE ADMINISTR ATIF
CHF

Fonc t ionnement Charges Revenus

Revenus 1’189’610’559.32

Charges 1’147’979’162.15

Amortissements 76’850’007.01

Amortissements complémentaires 0.00

Total net des charges et revenus 1’224’799’169.16 1’189’610’559.32

Imputations internes 32’884’665’74 32’884’665’74

Total brut des charges et revenus 1’257’683’834.90 1’222’495’225.06

Excédent de charges (*revenus) 35’188’609.84

1’257’683’834.90 1’257’683’834.90

Inves t issement s Dépenses Recet tes

Investissements du patrimoine administratif 108’122’268.49 20’211’652.47

Préfi nancement sur patrimoine administratif
Investissements du patrimoine fi nancier 15’111’864.01 2’959’642.35

Investissements nets 100’062’837.68

123’234’132.50 123’234’132.50

      

Dépenses Recet tes

Investissements nets du patrimoine administratif 87’910’616.02

Investissements nets du patrimoine fi nancier 12’152’221.66

Amortissements du patrimoine administratif 73’354’455.90

Amortissements du patrimoine fi nancier 3’495’551.11

Excédent de charges du compte de fonctionnement -35’188’609.84

Autofi nancement 41’661’397.17

Préfi nancement sur patrimoine administratif 716’981.80

Total fi nancement des investissements 42’378’378.97

Insuffi sance de fi nancement 57’684’458.71

100’062’837.68 100’062’837.68

        

Augmentation du patrimoine administratif 13’839’178.32

Augmentation du patrimoine fi nancier 8’656’670.55

Insuffi sance de fi nancement -57’684’458.71

Diminution de la fortune (*augmentation) -35’188’609.84

-35’188’609.84 -35’188’609.84

Compte tenu du résultat de l’exercice 2013, la fortune au 31 décembre 2013 est de CHF 951’201’235.77
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2 .2 .1  L ISTE DES DÉPASSEMENTS DE CRÉDITS

Dépassements de charges sur crédits budgétaires de fonctionnement 

Dépassements couverts par des crédits supplémentaires votés par le Conseil municipal.

DATE DPT PR/PA PP GROUPE MONTANT VOTÉ

22.01 1 PR-998 05 304 119’509’223.00 contribution extraordinaire à la CAP

25.06 A PR-1022A 02 318 50’000.00 Financement de la participation de la VG à l’Expo.universelle de Milan

18.09 A PR-1038 08 365 350’000.00
Subv.à l’Ass. GE200.CH (bicentenaire de l’entrée de Genève dans la 
Suisse)

119’909’223.00

Total brut des dépassements CHF 167’469’569.89

Dépassements autorisés par des crédits supplémentaires votés par le Conseil municipal CHF 119’909’223.00

Total net des dépassements CHF 47’560’346.89

Ces dépassements de charges sont plus que compensés par une économie de CHF 50’886’434.77 et une augmentation des revenus 
de CHF 81’387’395.

Le Conseil administratif vous présente deux projets de délibération.
Le premier se rapporte aux dépassements de crédits budgétaires de fonctionnement.
Le deuxième a trait à l’approbation des comptes annuels de la Ville de Genève et de son bilan établis au 31 décembre 
2013.

DÉLIBÉRATION I

Le conseil municipal

vu l’article 30, lettre d), de la Loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984;
vu les dépassements de charges sur les crédits budgétaires du présent rapport;
sur proposition du Conseil administratif,

décide :

Article unique. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de CHF 47’560’346.89 pour couvrir les dépassements 
de charges sur les crédits budgétaires de fonctionnement.

2 .2 .2 PROJETS DE DÉLIBÉR ATION

2 .2 INFORMATIONS FINANCIÈRES
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  2.2

DÉLIBÉRATION II

vu l’article 30, lettres d), e) et f), et 75, al. 2, de la Loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984;
vu la liste des crédits supplémentaires mentionnés ci-dessus;
sur proposition du Conseil administratif,

décide :

Article premier - Compte de fonctionnement

Le compte de fonctionnement de la Ville de Genève pour 2013 est approuvé pour les montants suivants :

Charges CHF 1’257’683’834.90

sous déduction des imputations internes de CHF 32’884’665.74

soit un total des charges nettes de CHF 1’224’799’169.16

Revenus CHF 1’222’495’225.06

sous déduction des imputations internes de CHF 32’884’665.74

soit un total des revenus nets de CHF 1’189’610’559.32

CHF

excédent de charges CHF 35’188’609.84

 a) Patrimoine administratif

Dépenses CHF 108’122’268.49

Recettes CHF 20’211’652.47

Investissements nets CHF 87’910’616.02

 b) Patrimoine financier

Dépenses CHF 15’111’864.01

Recettes CHF 2’959’642.35

Investissements nets CHF 12’152’221.66

 c) Total

Dépenses CHF 123’234’132.50

Recettes CHF 23’171’294.82

Investissements nets CHF 100’062’837.68

Article 2 - Compte d’investissements

Le compte d’investissements 2013 est approuvé pour les montants suivants :

Il est à mentionner que ces comptes comportent une dérogation au principe de spécialité temporelle pour les 
charges de fonctionnement relatives à l’acquisition de collections.
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 a) Patrimoine administratif

Investissements nets CHF 87’910’616.02

Amortissements CHF 73’354’455.90

Amortissements complémentaires CHF + 0.00

Excédent de charges de fonctionnement CHF - 35’188’609.84

Autofinancement CHF 38’165’846.06

Préfinancement CHF 716’981.80

Insuffisance de financement CHF 49’027’788.16

 b) Patrimoine financier

Investissements nets CHF 12’152’221.66

Amortissements (autofinancement) CHF 3’495’551.11

Insuffisance de financement CHF 8’656’670.55

 c) Total

Investissements nets CHF 100’062’837.68

Amortissements CHF + 76’850’007.01

Amortissements complémentaires CHF + 0.00

Excédent de charges de fonctionnement CHF - 35’188’609.84

Autofinancement CHF 41’661’397.17

préfinancement CHF 716’981.80

Insuffisance de financement CHF 57’684’458.71

Article 3 -Financement des investissements

Le financement des investissements est approuvé pour les montants suivants :

Article 4 -Variation de la fortune

La diminution de la fortune, soit cHF 35’188’609.84 est approuvée; elle correspond à l’excédent de charges du compte 
de fonctionnement.
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Article 5 - Bilan

Le bilan au 31 décembre 2013 est approuvé, totalisant tant à l’actif qu’au passif CHF 2’630’891’283.19 dans la compo-
sition suivante:

Actifs 2013 2012

Patrimoine financier (natures 10 à 13)

(Après déduction de CHF 131’330’112.16, provisions pour pertes sur débiteurs, 
nature 24)

CHF 1’460’420’240.38 1’502’896’839.34

Patrimoine administratif (natures 14 à 17)

(Après déduction de CHF 120’000.-, provision perte sur prêt, nature 24) CHF 1’170’471’042.81 1’156’631’864.49

Total de l’actif CHF 2’630’891’283.19 2’659’528’703.83

Passifs 2013 2012

Engagements courants et passifs transitoires (natures 20 et 25) CHF 85’120’913.98 151’454’056.47

Dettes à court, moyen et long termes (natures 21 et 22) CHF 1’490’000’000.00 1’410’000’000.00

Engagements envers des entités particulières (nature 23) CHF 76’486’560.93 82’794’865’.05

Provisions (nature 24) CHF 4’425’704.30 6’658’410.88

Engagements envers les financements spéciaux et les préfinancements (na-
ture 28)

CHF 23’656’868.21 22’231’525.82

Fortune nette (nature 29) CHF 951’201’235.77 986’389’845.61

Total du passif CHF 2’630’891’283.19 2’659’528’703.83

Les engagements en faveur de tiers hors bilan s'élèvent au 31.12.2013 à CHF 7’032’921.45.
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Groupes spécifiques
DÉPENSES

BRUTES
RECETTES
DIVERSES SUBVENTIONS DÉPENSES NETTES 

(PF+PA) %

1 Logements 13’342’105.46 148’173.07 14’100.65 13’179’831.74 12.8%

2 Industrie, artisanat, commerce 4’775’355.31 4’775’355.31 4.7%

3 Écoles publiques 11’396’368.92 11’396’368.92 11.1%

4 Culture et loisirs 45’035’298.54 9’164’073.81 35’871’224.73 35.0%

5 Sports 3’619’839.38 500’000.00 3’119’839.38 3.0%

6 Social 5’845’662.94 5’845’662.94 5.7%

7 Sécurité publique 3'067'255.06 3’067’255.06 3.0%

8 Hygiène et salubrité publique 5’597’403.88 4’095’612.76 341’774.63 1’160’016.49 1.1%

9 Aménagement du domaine privé VG 2’649’209.63 113’388.00 2’535’821.63 2.5%

10 Aménagement du domaine public 17’098’441.71 3’453’322.55 1’309’026.80 12’336’092.36 12.0%

11 Administration générale 8’216’125.73 1’482’397.55 6’733’728.18 6.6%

12 Planification de l'aménagement local 646’361.74 646’361.74 0.6%

13 Acquisitions de terrains 1’944’704.20 1’944’704.20 1.9%

14 Opérations financières 0.00 0.00 0.0%

15 Divers et imprévus 0.00 0.00 0.0%

Total pages vertes 123’234’132.50 7’810’496.38 12’811’373.44 102’612’262.68 100.0%

1) Hors pages vertes 0.00 2’455’594.00 -2’455’594.00

2) Hors pages vertes 0.00 93’831.00 -93’831.00

Total présentation générale 123'234'132.50 10’359’921.38 12'811'373.44 100’062’837.68

dépenses PA nettes 87’910’616.02

dépenses PF nettes 12’152’221.66

1) Reprise de valeurs de terrain transférées sur les crédits de réalisation, Soit les immobilisations suivantes :

a) N° 1123000639 Lausanne 27A -437’573

b) N° 2143000695 Motta 22 -1’501’432

c) N° 1123000455 Lausanne 27 -371’589

d) N° 1123000063 Tour-de-Boël 7 -145’000

-2’455’594

2) Remboursement partiel du prêt consenti au Parking du Prieuré -93’831

2 .2 .3 TABLEAU RÉCAPITUL ATIF DES INVEST ISSEMENTS

Le détail des investissements se trouve dans la brochure « Comptes 2013 par services ».

En francs
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2 .2 . 4 TABLEAU RÉCAPITUL ATIF DES AMORTISSEMENTS

Groupes spécifiques
BUDGET DE 

FONCTIONNEMENT

COMPLÉMENTAIRES 
DE 

FONCTIONNEMENT

A CHARGE DES 
FONDS

SPÉCIAUX
PRÉFINANCEMENTS TOTAL

1 Logements 1’477’604.16 38’211.10 1’515’815.26

2 Industrie, artisanat, commerce 3’338’139.05 3’338’139.05

3 Écoles publiques 13’581’524.07 13’581’524.07

4 Culture et loisirs 11’615’762.26 11'651'184.79 

5 Sports 5’788’244.22 5'788'244.22 

6 Social 3’732’909.24 3’732’909.24

7 Sécurité publique 3’375’306.22 3’375’306.22

8 Hygiène et salubrité publique 4’061’940.33 4’061’940.33

9 Aménagement du domaine privé VG 3’983’906.12 3’983’906.12

10 Aménagement du domaine public 13’104’960.48 1) 716’981.80 13’821’942.28

11 Administration générale 12’215’506.52 12’215’506.52

12 Planification de l'aménagement local 0.00 0.00 

13 Acquisitions de terrains 539’918.62 539’918.62

14 Opérations financières 34’285.72 34’285.72

15 Divers et imprévus 0.00 0.00 

Total (selon pages vertes détaillées) 76’850’007.01 0.00 38’211.10 716’981.80 77’605’199.91

dont PA 73’354’455.90 716’981.80 74’071’437.70

dont PF 3’495’551.11 38’211.10 3’533’762.21

1) Préfinancement taxe écoulement

Le détail des amortissements se trouve dans la brochure « Comptes 2013 par service ».

En francs
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2 .2 .5 BIL ANS RÉSUMÉS COMPARÉS

2013 2012

TOTAL DES ACTIFS 2’630’891’283.19 2’659’528’703.83

Patrimoine financier 1’460’420’240.38 1’502’896’839.34

10 Disponibilités 33’477’991.58 81’088’230.33

11 Avoirs 274’555’093.88 299’676’839.67

12 Placements 1’100’893’189.57 1’091’564’576.18

13 Actifs transitoires 51’493’965.35 30'567'193.16

Patrimoine administratif 1’170’471’042.81 1'156'631'864.49

14 Investissements 946’882’749.65 937'631'024.58

15 Prêts et participations permanentes 210’835’279.58 205'630'723.91

16 Subventions d'investissements 9’798’713.58 10'302'241.00

17 Autres dépenses à amortir 2’954’300.00 3'067'875.00

2013 2012

TOTAL DES PASSIFS 2’630’891’283.19 2'659'528'703.83

Engagements 1’656’033’179.21 1'650'907'332.40

20 Engagements courants 64’644’427.48 121'710'483.58

22 Dettes à moyen et long terme 1’490’000’000.00 1'410'000'000.00

23 Engagements envers entités particulières 76’486’560.93 82'794'865.05

24 Provisions 4’425’704.30 6'658'410.88

25 Passifs transitoires 20’476’486.50 29'743'572.89

Préfinancements et Financements spéciaux 23’656’868.21 22'231'525.82

28 Préfinancements 22’586’646.51 20'812'402.61

28 Financements spéciaux 1’070’221.70 1'419'123.21

29 Fortune 951’201’235.77 986'389'845.61

Le détail du bilan au 31 décembre 2013 se trouve dans la brochure « Comptes 2013 par service »

En francs
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En francs 31.12.2013 31.12.2012

1 ACTIF 2’630’891’283.19 2'659'528'703.83

10 Disponibilités 33’477’991.58 81'088'230.33

100 Caisses 190’400.32 237'873.74

101 Comptes de chèques postaux 30’288’164.31 45'763'762.65

102 Banques 2’959’080.00 35'019'576.34

109 Trésorerie en transit 40’346.95 67'017.60

11 Avoirs 274’555’093’.88 299'676'839.67

110 Avances de frais 15’490.05 11'838.45

111 Comptes courants 21’892’375.43 16'893'636.42

112 Impôts à encaisser 241’467’429.20 239'017'054.56

115 Autres débiteurs 10’953’913.51 13'304'099.30

116 Avoirs à terme fixe 0.00 30'000'000.00

119 Autres créances 225’885.69 450'210.94

12 Placements 1’100’893’189.57 1'091'564'576.18

121 Actions et parts sociales 33’328’156.00 30'633'030.00

122 Prêts 7’477.40 1'644'450.75

123 Immeubles 1’009’227’396.43 1'000'668'519.57

124 Mobilier, machines, véhicules 12’684.06 15'855.07

125 Marchandises en stock 4’999’044.38 4'575'469.30

129 Autres placements 53’318’431.30 54'027'251.49

13 Actifs transitoires 51’493’965.35 30'567'193.16

130 Intérêts 1’300.00 11'083.34

132 Assurances 44’073.85 3'292'089.80

135 Frais chauffage 5’788’765.54 5'365'429.74

139 Autres actifs transitoires 45’659’825.96 21'898'590.28

14 Investissements 946’882’749.65 937'631'024.58

140 Terrains non bâtis 48’261’152.39 46'867'479.39

141 Ouvrages génie civil 373’975’905.78 374'714'697.81

143 Terrains bâtis 491’218’250.55 481'636'579.31

145 Forêts 1’577’904.75 912'994.63

146 Mobilier, machines, véhicules 22’659’481.14 25'847'201.12

149 Autres biens 9’190’055.04 7'652'072.32

15 Prêts et participations permanentes 210’835’279.58 205'630'723.91

152 Communes 10'002.00 10'002.00

153 Propres établissements 25’873’387.67 20'575'001.00

154 Sociétés d'économie mixte 184’387’308.08 184'481'139.08

155 Institutions privées 4.00 4.00

157 Etranger 564'577.83 564'577.83

16 Subventions d'investissements 9’798’713.58 10'302'241.00

161 Crédits d'invest. subv.cantons 7’302’355.50 7'686'690.00

162 Crédits d'invest. subv.communes 400’000.00 1'380'000.00

163 Crédits d’invest. Propres établissements 445’000.00 0.00

164 Crédits d'invest. subv. stés mixtes 410’218.08 615'207.00

165 Créd.d'inv.subv.instit.privées 1’241’140.00 620'344.00

17 Autres dépenses à amortir 2’954’300.00 3'067'875.00

170 Divers crédits d'investissement 2’954’300.00 3'067'875.00

2 .2 .6 BIL ANS RÉSUMÉS COMPARÉS PAR GROUPE DE COMPTES
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En francs 31.12.2013 31.12.2012

2 PASSIF 2’630’891’283.19 2'659'528'703.83

20 Engagements courants 64’644’427.48 121'710'483.58

200 Créanciers 40’070’444.57 35'207'214.58

201 Dépôts 154’960.30 149'212.80

204 Subventions à verser 5’563’810.69 7'113'799.17

206 Comptes courants 11’550’821.59 71'977'956.65

209 Autres engagements 7’304’390.33 7'262'300.38

22 Dettes à moyen et long terme 1’490’000’000.00 1'410'000'000.00

221 Reconnaissances de dettes 990’000’000.00 1'210'000'000.00

223 Emprunts par obligations 500'000'000.00 200'000'000.00

23 Engagements envers des entités particulières 76’486’560.93 82'794'865.05

233 Fonds spéciaux 28’019’728.78 31'361'289.97

234 Fonds pour risques non assurés 32’333’108.65 32'060'998.98

235 Autres fonds 15’893’179.10 19'267'487.18

237 Fonds de recherche 240’544.40 105'088.92

24 Provisions 4’425’704.30 6'658'410.88

240 Comptes de fonctionnement 4’422’505.25 3'556'678.83

241 Comptes d'investissement 3’199.05 3'101'732.05

25 Passifs transitoires 20’476’486.50 29'743'572.89

250 Intérêts courus sur dette publique 1’923’435.60 7'121'141.14

251 Loyers encaissés d'avance 4’503’334.65 4'756'013.53

259 Autres passifs transitoires 14’049’716.25 17'866'418.22

28 Préfinancements et Financements spéciaux 23’656’868.21 22'231'525.82

280 Préfin.travaux équipement 5’579’104.22 5'467'047.89

282 Préfin.taxe d'écoulement 4’051’906.80 2'851'165.65

283 Préfin.construction abris PC 1’244’709.25 1'342'390.70

285 Préfin.relance économique 640’504.68 640'504.68

286 Financements spéciaux divers 1’070’221.70 1'419'123.21

287 Préfinancements de tiers 10'890’421.56 10'511'293.69

29 Fortune nette 951’201’235.77 986'389'845.61

Solde au 01.01.2013 / 2012 986’389’845.61 984'142'471.95

Excédent de charges / revenus total :

- 2013 / 2012 -35’188’609.84 2'247'373.66
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2 .2 .7  ANNEXE AUX ÉTATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2013
1. LIMITE DE CREDIT

La limite de crédit du compte cash management, à la Banque cantonale de Genève, est de CHF 100.0 millions.

2. PLACEMENTS

Il n’y avait aucun placement en cours à la clôture des comptes 2013. Le placement existant au 31 décembre 2012 a 
été remboursé le 1er mars 2013.

3. CONTRAT SUR PRODUITS DERIVES

En 2007, la Ville de Genève a conclu un contrat de swap de taux, adossé à un emprunt réalisé à taux variable. Ce 
contrat était assorti d’une option de sortie, offrant ainsi la possibilité à chacune des parties de dénouer cette tran-
saction, à des échéances prédéterminées et aux conditions du marché. En 2013, cette option a été exercée. La prime 
de sortie a été fixée à la valeur mid de référence du jour de sortie. Ce montant correspond à la valeur actuelle des 
écarts entre le taux du swap conclu et le taux du marché sur la durée restante. Dans le cas qui nous concerne, la Ville 
de Genève a payé une prime de CHF 20’727’438.89. Cette prime a été comptabilisée en charges constatées d’avance 
et sera répartie sur la durée résiduelle de l’emprunt concerné, soit 19 ans. Se reporter également au tableau de la 
dette consolidée.

Une prime de CHF 2’020’000.- relative à la vente d’un contrat de swaption figure en produits constatés d’avance au 
passif du bilan. L’option sur le swap pourra être exercée par la contrepartie en avril 2014. Se reporter également au 
tableau de la dette consolidée.

4. CAUTIONNEMENTS, GARANTIES, GAGES EN FAVEUR DE TIERS, AUTRES ENGAGEMENTS CONDITIONNELS

a) Des garanties de loyer ont été émises par le Service social pour un montant de CHF 11’667.- en faveur de cinq 
régies.

b) Dans sa séance du 15.02.2006, le Conseil municipal a voté l’ouverture d’un crédit de CHF 20.0 millions, destiné à 
la création de logements sociaux par la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social, par des dota-
tions échelonnées en capital et conditionnelles à des projets acceptés par le Conseil municipal.
Au 31 décembre 2013, le montant total cumulé versé à cette fondation s’élevait à CHF 13.1 millions, la Ville est par 
conséquent engagée à hauteur de CHF 6.9 millions.

c) Dans sa séance du 16.02.2010, le Conseil municipal a voté l’ouverture d’un crédit de CHF 10.0 millions, destiné 
à financer le capital de dotation de la Fondation communale pour le développement des emplois et du tissu 
économique en Ville de Genève.
Au 31 décembre 2013, le montant total cumulé versé à cette fondation s’élevait à CHF 6.25 millions, la Ville est 
par conséquent engagée à hauteur de CHF 3.75 millions.

5. DETTES DECOULANT D’UN CONTRAT DE LEASING NON PORTEES AU BILAN

L’échéance du contrat de leasing, signé avec UBS Leasing SA, pour des sanitaires autonettoyants est fixée en 2014. 
Le solde des mensualités à payer au 31.12.2013 est de CHF 40’757.25. Le contrat ne prévoit pas de valeur de reprise à 
l’échéance.
L’échéance du contrat de leasing, signé avec UBS Leasing SA, pour un système de mise sous pli est fixée en 2017. Le 
solde des mensualités à payer au 31.12.2013 est de CHF 80’497.20. Le contrat ne prévoit pas de valeur de reprise à 
l’échéance.

6. VALEUR INTRINSEQUE DES IMMEUBLES LOCATIFS

Cette valeur, comprenant bâtiments et terrains, sous réserve des chantiers en cours se monte à CHF 1’796.0 mios.
Elle représente la valeur de remplacement, c’est-à-dire la valeur de reconstruction de l’immeuble dans son état 
actuel.
La valeur comptable nette de ces immobilisations, figurant dans les états financiers (bilan) et la comptabilité, s’élève 
à CHF 1.009 milliard.
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7. VALEUR D’ASSURANCE INCENDIE DES IMMOBILISATIONS

Le total atteint CHF 4’730.0 millions, soit :
CHF 3’440.0 mios pour les bâtiments ;
CHF 1’290.0 mios pour les biens meubles y compris les collections.

La valeur comptable nette de ces immobilisations est portée au bilan (voir les postes avec lettre a)) pour
CHF 1’496.4 mios.

8. MOUVEMENTS DES PROVISIONS

a) Acquisitions de collections et livres en 2013

SOLDE ATTRIBUTIONS À PRÉLÈVEMENT SOLDE

NO COMPTE INTITULÉ 01.01.2013 LA PROVISION DÉPENSES 31.12.2013

240500 à 240501 Provision acquis. Jardin Botanique 37’436.86 6’335.66 0.00 43’772.52

240510 à 240570 Provision acquis. M.A.H. et filiales 184’349.24 80’750.13 12’863.56 252’235.81

240601 Provision acquis. Muséum 6'689.14 8’005.00 0.00 14’694.14

240610 à 240611 Provision acquis. Biblio. Municipales 143’167.34 81’173.00 0.00 224’340.34

240621 Provision acquis. Musée Voltaire 6’626.81 - 4’061.94 2’564.87

240650 Provision acquis. Musée du S.I.S. 40’246.30 0.00 0.00 40'246.30

Total 418’515.69 176’263.79 16’925.50 577’583.98

 Ces comptes enregistrent la part non dépensée ou l’excédent de dépense par rapport au budget de fonction-
nement pour l’achat de collections et de livres.

 Ces reports de crédit sont en dérogation avec le principe de spécialité temporelle (art. 22 de la Loi sur la Ges-
tion financière de l’État, applicable aux communes selon son art. 4). Avec l’accord de l’État, l’approbation des 
comptes par le CM entérine cette manière de procéder.

b) Provisions pour impôts et Taxe professionnelle communale

SOLDE ATTRIBUTIONS À DISSOLUTION SOLDE

NO COMPTE INTITULÉ 01.01.2013 LA PROVISION DE PROVISION 31.12.2013

240001 Provision déb. centimes additionnels 90’500’000.00 11’156’000.00 0.00 101’656’000.00

240290 Provision débiteurs Taxe prof. 3’826’469.77 1’798’412.53 0.00 5’624’882.32

240291 Provision trop encaissé Taxe prof. 33’180.00 42’541.00 0.00 75’721.00

Total 94’359’649’77 12’996’953.53 0.00 107’356’603.30

c) Autres provisions

 Les vacances non prises et les heures supplémentaires non payées au 31 décembre 2013 ne font l’objet d’aucune 
provision.

9. EVALUATION DE CERTAINS POSTES DU BILAN

• 112 Impôts à encaisser

Le poste 112000 « Centimes additionnels, reliquat » est provisionné à concurrence de 30%. Ce taux est recommandé 
dans un courrier du Conseil d’État adressé à l’Association des communes genevoise daté du 28 juin 1996.

La production de la taxe professionnelle résulte de la comptabilisation des bordereaux de taxations établis au cours 
de l’exercice. Les bordereaux de taxe professionnelle, encore ouverts au 31 décembre 2013 et qui font l’objet d’une 
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procédure de poursuites, de mise en liquidation, de sursis concordataire, de faillite ainsi certains dossiers en sus-
pens (par exemple les contribuables dont l’adresse fait défaut) sont provisionnés pour leur totalité.

• 115 Autres débiteurs

Les factures ouvertes, dont la date est antérieure au 1er octobre 2013, font l’objet, pour leur totalité, d’une provision 
pour débiteurs douteux, ainsi que certaines factures datées entre le 1er octobre 2013 et le 31 décembre 2013 pour 
autant qu’elles aient fait l’objet de rappels.

• 120/121 Titres en portefeuille (patrimoine financier)

Les titres cotés sont portés au bilan à leur valeur de marché au 31 décembre 2013.
Les titres non cotés sont évalués à leur valeur d’acquisition.

• 125 Marchandises en stock

Les stocks sont évalués au prix du marché, au prix moyen pondéré (PMP) ou au prix d’achat, respectivement au plus 
bas des trois.

• 140 à 149 Investissements

Les immobilisations sont amorties selon la méthode linéaire en fonction des durées/taux d’amortissement ressor-
tissant de l’article 34 RAC.

• 152 à 157 Prêts et participations permanentes (patrimoine administratif)

Ces titres et participations apparaissent au bilan à leur valeur d’acquisition, sous déduction d’amortissements éven-
tuels.
La participation de 022 Télégenève de CHF 2’450’000.- figurant dans le compte 154000 « Prêts et participations socié-
tés d’économie mixte » n’a pas fait l’objet d’une réévaluation.

10. ENGAGEMENTS DE PREVOYANCE

Le total des engagements de prévoyance de la Ville de Genève auprès de la Caisse d’assurance du personnel de la 
Ville de Genève et des Services industriels de Genève au 31.12.2012 s’élève à CHF 1’711’737’869.95. 

Le montant total des engagements au 31.12.2013 n’avait pas encore été communiqué au moment de l’établissement 
des états financiers 2013 de la Ville de Genève.

Un crédit budgétaire supplémentaire de CHF 119’509’223 visant à financer à titre exceptionnel l’augmentation des 
engagements de prévoyance induite par la diminution du taux technique de 4,0% à 3,5% s’agissant des effectifs de 
la Ville de Genève assurés auprès de la CAP, telle que prévue à l’article 31 des nouveaux statuts de la CAP, a été voté 
le 22 janvier 2013. Ce montant a été versé à la CAP le 20.12.2013.

11. ATTRIBUTION AU FONDS MUNICIPAL D’ART CONTEMPORAIN

Basées sur les délibérations du Conseil municipal relatives aux crédits d’investissements alloués pour les travaux 
de construction, de rénovation et de restauration des édifices et des installations sportives propriété de la Ville de 
Genève, ainsi que des ponts , les attributions au FMAC sont comptabilisées dans les immobilisations concernées 
figurant à l’actif du bilan d’une part et d’autre part, dans le compte 235460 « Fonds art contemporain ». Les prélè-
vements dans le fonds sont effectués directement dans ce compte.

Cette pratique devra faire l’objet d’une analyse lors du passage au Modèle comptable harmonisé 2 (MCH2).

12. SYSTÈME DE CONTRÔLE INTERNE (SCI)

Une analyse des risques a été effectuée dans le cadre de la mise en œuvre du SCI.

13. FORTUNE ET MOUVEMENTS DES FONDS SPECIAUX

Les règles d’évaluation des titres mentionnées sous le point 9 s’appliquent également aux titres appartenant aux 
fonds spéciaux (groupe 233).

Le détail des fonds spéciaux se trouve dans la brochure «Comptes 2013 par services».
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2 .3.1  COMPTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE

Au vu du niveau des charges de fonctionnement et de leur écart au budget, les comptes laissent apparaître des éco-
nomies réalisées par les services, si l’on fait abstraction de la contribution extraordinaire à la CAP, des variations de 
provisions ainsi que des gratuités. En comparaison avec les comptes 2012, en neutralisant ces éléments, les charges 
s’inscrivent en augmentation de 0.1%.

S’agissant des revenus, ils sont constitués de 77.5% de revenus fiscaux. En 2013, le produit des impôts se révèle 
supérieur aux montants budgétés (+55.0 mios). Si l’on tient compte des correctifs liés aux années antérieures d’un 
montant de 74.0 mios de francs, on constate que la production cumulée des impôts sur les personnes physiques et 
les personnes morales est toutefois inférieure aux estimations portées au budget de fonctionnement de 28.5 mios 
de francs. Dans le même temps, la taxe professionnelle a atteint 126.0 mios de francs, soit 6.0 mios de plus que le 
montant budgété. Une analyse détaillée des rentrées fiscales est proposée sous une section spécifique.

Enfin, le niveau des investissements nets réalisés en 2013 s’élève à 100.1 mios, inférieur de 9.9 mios par rapport au 
montant inscrit dans le budget. Ces éléments sont repris en détail sous le point 5. Depuis 2011, les investissements 
ne sont ainsi plus autofinancés, les comptes 2013 révèlent une insuffisance de financement de 57.7 mios alors que les 
prévisions anticipaient un déficit de financement à hauteur de 29.9 mios. En neutralisant toutefois l’apport extraor-
dinaire effectué en faveur de la CAP, les comptes 2013 présenteraient un excédent de financement de 61.8 mios de 
francs.

Tableau résumé du compte de fonctionnement 2013 comparé au budget 2013 et aux comptes 2012

(en millions de francs) C2013 B2013 C2012 ÉCART C13-B13 ÉCART C13–C12

Revenus

Impôts (chapitre 40) 921.8 866.8 828.5 +54.9 +6.3% +93.3 +11.3%

Revenus des biens (chapitre 42) 169.5 152.8 160.0 +16.7 +10.9% +9.5 +5.9%

Revenus divers (chapitre 43) 54.2 44.4 58.3 +9.8 +22.0% -4.1 -7.1%

Parts et contributions (chapitre 44) 1.8 1.5 1.7 + 0.3 +23.0% +0.1 +5.5%

Dédommagements de coll. publiques (chapitre 45) 29.3 28.0 29.8 +1.3 +4.8% -0.5 -1.8%

Subventions et allocations (chapitre 46) 12.6 10.5 11.5 +2.1 +20.2% +1.2 +10.1%

Total 1’189.6 1’104.0 1'090.1 +85.6 +7.8% +99.5 +9.1%

Charges   

Charges de personnel (chapitre 30) 579.2 461.3 451.2 +117.9 +25.6% +128.0 +28.4%

Biens, services et marchandises (chapitre 31) 194.9 196.4 198.8 -1.5 -0.8% -4.0 -2.0%

Intérêts passifs (chapitre 32) 19.3 26.2 29.1 -6.9 -26.4% -9.9 -33.9%

Pertes sur débiteurs (chapitre 33) 24.9 17.5 16.8 +7.4 +42.4% +8.1 +48.1%

Contributions à d’autres collectivités (chapitre 34) 42.9 42.6 35.8 +0.3 +0.6% +7.1 +19.9%

Dédommagements à des coll. publ. (chapitre 35) 50.8 48.8 47.5 +1.9 +4.0% +3.2 +6.8%

Subventions et allocations à des tiers (chapitre 36) 235.9 231.1 233.6 +4.8 +2.1% +2.3 +1.0%

Attributions à des financements spéciaux (chapitre 38) 0.0 0.0 0.1 +0.0 -- -0.0 -41.2%

Total 1’147.9 1’023.9 1'013.0 +124.1 +12.1% +134.9 +13.3%

Amortissements et investissements   

Amortissements ordinaires et extraordinaires 76.9 80.1 74.8 -3.3 -4.1% +2.0 +2.7%

Investissements nets 100.1 110.0 152.7 -9.9 -9.0% -52.6 -34.4%

Comptes de fonctionnement et de financement   

Excédent des comptes de fonctionnement -35.2 0.0 2.2 -- --

Excédent/Insuffisance de financement -57.7 -29.9 -73.5  --  --

2 .3 ANALYSE PAR CHAPITRE
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Écarts sur les revenus Écarts sur les charges

Revenus fiscaux Provisions

Impôts personnes morales +45.3 mios Provision pour reliquat +11.1 mios

dont +42.1 mios de report d’années précédentes

Impôts personnes physiques +0.2 mio Taxe professionnelle +1.8 mios

dont +34.8 mio de report années précédentes

Fonds de péréquation PM +3.3 mio Sécurité et espaces publics -1.3 mio

Taxe professionnelle + 6.0 mio

Autres revenus Pertes sur débiteurs

Redevance parking Mt-Blanc +6.8 mios Sécurité et espaces publics +1.5 mio

Revenus de gratuités +4.5 mios Centimes additionnels -5.2 mios

Actions BCGe +2.7 mios

Prestations pers. investissements + 2.5 mios Autres charges

Accord extrajudiciaire + 2.0 mios Intérêts sur emprunts - 6.9 mios

Remboursements assurances + 1.3 mio Salaires fonctionnaires - 4.7 mios

Préfinancement CJB. + 1.2 mio Subvention petite enfance - 1.2 mio

Intérêts intercalaires -0.7 mio Prime de fidélité -1.0 mio

Bénéfices Métropole et PEV -1.1 mio Entretien des routes +1.2 mio

Entretien des bâtiments publics +2.4 mios

Salaires auxiliaires +4.9 mios

Gratuités +5.6 mios

Synthèse des principaux éléments constituant les écarts entre les comptes et le budget 2013 
(en millions de francs)

2 .3 .2 ÉCARTS PAR CHAPITRE
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Analyse des principaux écarts des revenus

Chapitre 40 : Impôts (en millions de francs)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

921.8 866.8 828.5 +54.9 +6.3% +93.3 +11.3%

Les écarts entre les comptes 2013 et, respectivement, le budget 2013 et les comptes 2012 pour les différents groupes 
du chapitre 40 se présentent comme suit:

(en millions de francs) C 2013 (B 2013) (C 2012)

400 Impôts sur le revenu et la fortune 579.9 +0.2 +16.7

401 Impôts sur le bénéfice et le capital 196.2 +45.3 +67.4

406 Impôts sur les chiens 0.3 +0.1 +0.0

408 Fonds de péréquation financière intercommunale 19.4 +3.3 +4.3

409 Taxe professionnelle communale 126.0 +6.0 +4.9

L’analyse de l’évolution de la fiscalité est détaillée, pour chaque catégorie d’impôts dans un chapitre spécifique du 
présent rapport.

Chapitre 42 : Revenus des biens (en millions de francs)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

169.5 152.8 160.0 +16.7 +10.9% +9.5 +5.9%

-40.0 -35.5 -37.7 - revenus de gratuités

129.4 117.3 122.2 +12.2 +10.4% +7.2 +5.9%

(en millions de francs) C 2013 (B 2013) (C 2012)

420 Avoirs à vue 0.1 - 0.0 -0.1

421 Créances 2.3 -0.8 -2.7

422 Capitaux du patrimoine financier 1.4 -0.4 -0.4

423 Immeubles du patrimoine financier 85.7 +0.5 +1.2

424 Gains comptables sur placements patrimoine financier 2.8 +2.8 +1.2

426 Participation permanente du patrimoine administratif 5.3 +1.0 -0.5

427 Immeubles du patrimoine administratif 70.7 +12.4 +10.9

429 Autres revenus 1.0 +0.9 -0.2

Les revenus des biens sont supérieurs à la fois au budget 2013 et aux comptes 2012.

Les écarts entre les comptes 2013 et respectivement le budget 2013 et les comptes 2012 pour les principaux groupes 
du chapitre 42 se présentent comme suit:
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Chapitre 42 : Revenus des biens (suite)

Chapitre 43 : Revenus divers (en millions de francs)

 • + 6.8 mios pour participation aux redevances du parking du Mont-Blanc
 • + 4.5 mios pour les revenus liés aux prestations en nature (gratuités)
 • + 2.7 mios pour la valorisation des actions au porteur BCGe
 • + 1.1 mio pour diverses taxes
 • + 1.0 mio pour les dividendes perçus pour les actions ATMB SA
 • + 1.0 mio pour les loyers du patrimoine financier
 • + 0.6 mio pour des encaissements de créances amorties
 • + 0.6 mio pour les revenus liés à la concession d’affichage SGA
 • - 0.7 mio pour les intérêts intercalaires
 • - 1.1 mio pour les bénéfices de l’hôtel Métropole et du Parc des Eaux-Vives

Éléments d’explication (par rapport au budget 2013)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

54.2 44.4 58.3 +9.8 +22.0% -4.1 -7.1%

-3.0 -1.8 -2.9 - revenus de gratuités

51.3 42.6 55.4 +8.6 +20.3% -4.2 -7.5%

Les revenus divers sont en nette hausse par rapport au budget 2013, et en légère baisse par rapport aux comptes 
2012.

Les écarts entre les comptes 2013 et respectivement du budget 2013 et des comptes 2012 pour les principaux groupes 
du chapitre 43 se présentent comme suit:

(en millions de francs) C 2013 (B 2013) (C 2012)

431 Émoluments administratifs 1.9 -0.0 +0.1

434 Redevances d’utilisation et prestations de service 30.1 +2.2 -0.2

435 Ventes de marchandises 3.0 +0.3 +0.0

436 Dédommagements de tiers 10.3 +3.7 -3.3

437 Amendes 1.7 +0.0 -0.1

438 Prestations effectuées par le personnel (invest.) 5.6 +2.5 -0.4

439 Autres contributions 1.6 +1.0 -0.2

  • +  2.5 mios pour les prestations du personnel en faveur des investissements
 • + 2.0 mios pour un accord extrajudiciaire
 • + 1.3 mio pour des remboursements d’assurance
 • + 1.2 mio pour prélèvements sur préfinancement de tiers au CJB
 • + 1.1 mio pour des revenus liés à des prestations en nature (gratuités)
 • + 0.7 mio pour les honoraires de régie à la GIM
 • - 0.6 mio pour les interventions SIS

Éléments d’explication (par rapport au budget 2013)
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Chapitre 44 : Parts et contributions (en millions de francs)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

1.8 1.5 1.7 + 0.3 +23.0% +0.1 +5.5%

Les parts et contributions sont liées aux rétrocessions cantonales au SIS des participations des assurances aux frais 
de prévention et le produit des droits sur les ventes volontaires aux enchères publiques. L’écart constaté avec le 
budget provient à part égale de ces deux éléments. 

Chapitre 45 : Dédommagements de collectivités publiques (en millions de francs)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

29.3 28.0 29.8 +1.3 +4.8% -0.5 -1.8%

Les dédommagements de collectivités publiques sont composés de la subvention cantonale aux frais de routes pré-
vue par l’art. 20 LRoutes, (budgétés à hauteur de 15.0 mios de francs, comptabilisés pour 16.2 mios de francs), de la 
participation des communes aux frais de fonctionnement du SIS (10.8 mios) et du Bibliobus (1.0 mio).

Chapitre 46 : Subventions acquises (en millions de francs)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

12.6 10.5 11.5 2.1 +20.2% +1.2 +10.1%

  • + 1.1 mio de dons non budgétés au Musée d’art et d’histoire
 • + 0.7 mio de participations du Fonds intercommunal non budgétées
 •  + 0.4 mio de subventions de la Confédération à la création de places de crèches
 • - 0.3 mio de participations du Fonds intercommunal à la création de places de crèches
 • - 0.4 mio de subventions du canton au service du génie civil

Éléments d’explication (par rapport au budget 2013)

Chapitre 48 : Prélèvement sur les financements spéciaux

Pour mémoire, ceux-ci concernent les revenus de la dîme du livre.
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Chapitre 30 : Charges de personnel (en millions de francs)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

579.2 461.3 451.2 +117.9 +25.6% +128.0 +28.4%

-119.5 - contribution extraordinaire CAP

-459.7 461.3 451.2 -1.6 -0.3% +8.5 +1.9%

En neutralisant la contribution extraordinaire versée en 2013 à la Fondation CAP, les charges de personnel présentent 
un non-dépensé par rapport au budget de 1.6 mio de francs.

Les écarts entre les comptes 2013 et, respectivement, le budget 2013 et les comptes 2012 pour les différents groupes 
du chapitre 30 se présentent comme suit:

(en millions de francs) C 2013 (B 2013) (C 2012)

300 Autorités et commissions 1.8 -0.3 -0.2

301 Traitement du personnel  360.0 +0.4 +8.5

303 Assurances sociales 29.5 -0.3 +1.2

304 Caisse de pensions et prévoyance  165.5 +119.0 +120.2

305 Assurances maladie et accident 8.1 -0.6 +0.1

306 Prestations en nature 2.3 -0.2 +0.1

307 Prestations aux pensionnés 5.4 +0.1 -2.1

308 Personnel intérimaire 2.6 +0.5 -0.0

309 Autres charges de personnel 4.2 -0.6 +0.3

Analyse des principaux écarts des charges

 • + 119.5 mios pour la contribution extraordinaire à la Fondation CAP
 • + 4.9 mios pour les salaires pour du personnel auxiliaire
 • + 0.9 mio pour les indemnités de nuisances
 • + 0.6 mio pour les heures supplémentaires
 • + 0.5 mio pour le personnel intérimaire
 • + 0.2 mio pour l’allocation enfants
 • - 0.2 mio pour les indemnités de vêtements
 • - 0.3 mio pour les cotisations sociales
 • - 0.3 mio pour les jetons de présence du Conseil municipal
 • - 0.5 mio pour les cotisations assurances accident
 • - 0.5 mio pour les frais de formation
 • - 0.6 mio pour les cotisations CAP
 • - 0.8 mio pour la réadaptation professionnelle
 • - 1.0 mio pour les primes de fidélité
 • - 4.7 mios pour les salaires des fonctionnaires, y compris gel des postes vacants (11.0 mios)

Éléments d’explication (par rapport au budget 2013)
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 • + 2.4 mios pour les charges d’entretien des bâtiments publics
 • + 1.2 mio pour l’entretien des routes
 • + 0.5 mio pour les frais d’annonces publicitaires
 • + 0.4 mio pour les achats d’œuvres d’art
 • + 0.4 mios pour les achats de fournitures funéraires
 • + 0.2 mio pour les achats de carburant
 • + 0.3 mio pour les charges compétent ENE
 • - 0.2 mio pour les primes d’assurances
 • - 0.8 mio pour les achats de fournitures pour véhicules
 • - 0.8 mio pour les charges d’entretien des bâtiments locatifs
 • - 0.8 mio pour les frais d’incinération des Cheneviers
 • - 0.8 mio pour les charges compétent DSIC

Chapitre 32 : Intérêts passifs (en millions de francs)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

19.3 26.2 29.1 -6.9 -26.4% -9.9 -33.9%

Éléments d’explication (par rapport au budget 2013)
L’évolution des taux courts s’est avérée nettement plus favorable que le scénario retenu lors de l’élaboration du 
budget. La stratégie retenue par le Conseil administratif s’est révélée à nouveau profitable en 2013, induisant une 
économie de près de 6.9 mios par rapport au budget. Ainsi, depuis 2008, la charge d’intérêts a été divisée par 3.

Éléments d’explication (par rapport au budget 2013)

Chapitre 31 : Biens, services et marchandises (en millions de francs)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

194.9 196.4 198.8 -1.5 -0.8% -4.0 -2.0%

Les écarts entre les comptes 2013 et, respectivement, le budget 2013 et les comptes 2012 pour les différents groupes 
du chapitre 31 se présentent comme suit:

(en millions de francs) C 2013 (B 2013) (C 2012)

310 Fournitures de bureau 9.3 +0.1 -0.8

311 Mobilier, machines, véhicules 6.8 -0.1 +0.4

312 Eau, énergie, combustible 22.2 +0.3 +0.0

313 Achats de fournitures et marchandises 12.6 -0.8 -0.6

314 Entretien des immeubles par des tiers 60.5 +0.9 -2.9

315 Entretien d’objets mobiliers par des tiers 9.6 -1.1 +0.3

316 Loyers, fermages et redevances d'utilisation 12.4 -0.3 -0.4

317 Dédommagements 2.6 -0.3 +0.0

318 Honoraires et prestations de service 56.2 -0.8 -0.4

319 Frais divers 2.5 +0.5 +0.3
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Chapitre 34 : Contributions à d’autres collectivités (en millions de francs)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

42.9 42.6 35.8 +0.3 +0.6% +7.1 +19.9%

La compensation aux communes frontalières dépend de la masse salariale des travailleurs/euses frontaliers/ères 
imposé-e-s à la source. En 2013, le montant comptabilisé, 32.2 mios, s’est avéré proche des estimations portées au 
budget (31.9 mios).
Les charges relatives à la nouvelle péréquation intercommunale ont été comptabilisées sans aucun écart avec le 
budget, conformément aux dispositions légales y relatives. Ces charges se sont montées à 10.8 mios de francs en 
2013.

Éléments d’explication (par rapport au budget 2013)

Chapitre 33 : Pertes sur débiteurs (en millions de francs)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

24.9 17.5 16.8 +7.4 +42.4% +8.1 +48.1%

L’augmentation du reliquat de 37.0 mios de francs justifie l’augmentation de la provision y relative de près de 
11.2 mios de francs. Cette augmentation est quelque peu réduite par des pertes effectives sur les centimes addition-
nels quelque peu inférieures aux prévisions.

Éléments d’explication (par rapport au budget 2013)

Provisions En mios de francs

 • Sécurité et espaces publics -1.3

 • Service Incendie et secours -0.4

 • Gérance immobilière municipale -1.3

 • Service du génie civil +0.6

 • Taxe professionnelle +1.8

 • Reliquat centimes additionnels +11.2

Pertes effectives

 • Centimes additionnels - 5.2

 • Taxe professionnelle -0.4

 • Service Incendie et secours +0.4

 • Sécurité et espaces publics +1.5
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Chapitre 35 : Dédommagement à des collectivités publiques (en millions de francs)

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

50.8 48.8 47.5 +1.9 +4.0% +3.2 +6.8%

Les écarts entre les comptes 2013 et, respectivement, le budget 2013 et les comptes 2012 pour les différents groupes 
du chapitre 35 se présentent comme suit:

(en millions de francs) C 2013 (B 2013) (C 2012)

350 Dédommagements versés à la Confédération 0.0 +0.0 +0.0

351 Dédommagements versés au Canton 38.9 +1.5 +2.3

352 Dédommagements versés à des communes 11.9 +0.5 +0.9

Éléments d’explication (par rapport au budget 2013)

 • - 1.2 mio pour la subvention au secteur de la petite enfance
 • - 0.6 mio pour les subventions octroyées par le Service des sports
 • + 0.6 mio pour les subventions octroyées par le Service social
 • + 5.6 mios pour les subventions relatives à des prestations en nature (gratuités)

 • + 0.2 mio pour des dédommagements versés à des communes dans le domaine du sport
 • + 0.3 mio pour des dédommagements versés à des communes dans le domaine du social
 • + 0.4 mio pour les frais de perception
 • + 1.2 mio pour les « frais de police », compensés par une différence de revenus équivalente

 (« frais de routes »)

Éléments d’explication (par rapport au budget 2013)

Chapitre 36 : Transfert à des tiers : subventions et allocations (en millions de francs)

Les écarts entre les comptes 2013 et respectivement le budget 2013 et les comptes 2012 pour les différents groupes 
du chapitre 36 se présentent comme suit:

C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

235.9 231.1 233.6 +4.8 +2.1% +2.3 +1.0%

-43.0 -37.4 -40.6 - gratuités

192.9 193.7 192.9 -0.9 -0.4% -0.0 -0.0%

(en millions de francs) C 2013 (B 2013) (C 2012)

360 Subventions Confédération 0.5 +0.0 +0.0

361 Subventions aux cantons 10.5 -0.1 +0.7

363 Subventions à des propres établissements 6.3 -0.0 +0.0

364 Subventions à des sociétés d’économies mixtes 2.3 +0.2 +0.2

365 Subventions à des institutions privées 194.9 +3.5 -0.0

366 Subventions à des personnes physiques 15.8 +1.1 +0.9

367 Subventions à des institutions étrangères 5.5 +0.1 +0.5
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Les recettes fiscales de la Ville de Genève (y compris la taxe professionnelle) ont représenté, en 2013, 76.0% du total 
des revenus contre 77.4% aux comptes 2012. Une analyse différenciée des revenus fiscaux selon ses composantes se 
révèle intéressante.

(en millions de francs) C2013 B2013 C2012 ÉCART C13–B13 ÉCART C13-C12

Revenus      

Personnes physiques 579.9 579.7 563.2 +0.2 +0.0% +16.7 +3.0%

Personnes morales 196.2 150.9 128.8 +45.3 +30.0% +67.4 +52.3%

Impôts sur les chiens 0.3 0.2 0.3 +0.1 +64.4% +0.0 +2.5

Fonds de péréquation pers. morales 19.4 16.0 15.1 +3.3 +20.9% +4.3 +28.6%

Sous total I 795.8 746.8 707.4 +49.0 +6.6% +88.4 +12.5%

Taxe professionnelle 126.0 120.0 121.1 +6.0 +5.0% +4.9 +4.0%

Total (revenus) 921.8 866.8 828.5 +54.9 +6.3% +93.3 +11.3%

Charges

Rétrocession aux communes frontalières françaises 32.1 31.9 30.5 +0.3 +0.8% +1.7 +5.5%

Pertes sur créances irrécouvrables centimes additionnels 9.8 15.0 9.3 -5.2 -34.5% +0.5 +5.7%

Sous total I 42.0 46.9 39.8 -4.9 -10.5% +2.2 +5.5%

Pertes sur créances irrécouvrables taxe professionnelle 1.4 1.8 1.4 -0.4 -22.0% -0.0 -2.6%

Sous total II 43.3 48.6 41.2 -5.3 -10.9% +2.2 +5.3%

Frais de perception impôts 21.9 21.5 19.7 +0.4 +1.9% +2.1 +10.9%

Total (charges) 65.2 70.1 60.9 -4.9 -7.0% +4.3 +7.1%

Revenus nets 856.6 796.7 767.6 +59.8 +7.5% +88.9 +11.6%

Depuis l’introduction du système postnumerando, les productions des impôts « personnes physiques » et « per-
sonnes morales » de l’année courante, inscrites aux comptes, sont estimées en totalité par le département cantonal 
des finances (DF). A ces estimations, il convient d’ajouter les montants correspondant aux correctifs liés aux produc-
tions effectives telles qu’estimées à ce jour pour les années antérieures. Une analyse pertinente de la manne fiscale 
réelle implique par conséquent de tenir compte de ces ajustements et de reconstituer a posteriori les résultats fis-
caux provisoires de chaque exercice. 

Après 2010, 2011 et 2012, 2013 est la quatrième année qui voit les effets de la nouvelle imposition des personnes 
physiques acceptée par le peuple en 2009. L’estimation pour l’année 2013 est désormais basée sur les taxations 2012 
définitives ainsi que les déclarations 2012 retournées.

Une première lecture des résultats fiscaux 2013 révèle que les impôts « personnes physiques » sont très proches des 
montants budgétés (+0.0%). Les impôts « personnes morales » sont dans une situation bien plus favorable (+30.0%). 
Toutefois, les montants budgétés par définition n’appréhendent pas les correctifs des années antérieures, correctifs 
pouvant tout aussi bien être positifs que négatifs. Aussi, pour juger de la pertinence des estimations portées dans 
le budget, il convient d’appréhender la situation en neutralisant les effets des correctifs liés aux années antérieures.

• Le montant comptabilisé des impôts «personnes physiques» pour l’année 2013 est très légèrement supérieur 
au budget pour 0.2 mio. Les correctifs cumulés liés aux années antérieures représentent une somme positive 
de 34.8 mios. En ne considérant que l’estimation concernant l’année 2013, le produit de l’impôt «personnes 
physiques» reste en deçà du budget à hauteur de 34.6 mios. Les prévisions portées au budget se sont, pour 
l’instant, avérées donc bien plus optimistes que la réalité. Les explications de cet écart sont doubles. Tout 
d’abord, la production 2012 de l’impôt à la source s’est avérée bien inférieure aux montants budgétés (-21.4  
mios). Ensuite, les années 2011 et 2012 s’avèrent être moins favorables qu’attendu au moment de l’élaboration 
des prévisions budgétaires pour 2013. Quand bien même les taux de croissance supposés sont proches, la pre-
mière estimation pour 2013 de la production fiscale des personnes physiques imposées au barème ordinaire 
(IBO) subit cet effet de base négatif avec 13.0 mios de moins qu’attendu.

• La production estimée aux comptes 2013 concernant les impôts « personnes morales » est, quant à elle, bien 
supérieure au budget. Elle atteint 196.2 mios, soit 45.3 mios supérieure au budget, dont 42.1 mios de correctifs 

2 .3 .3 ÉVOLUTION DE L A FISCALITÉ
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liés à des années antérieures. L’écart concernant seulement l’année 2013 est ainsi positif à hauteur de 3.2 mios. 
La première estimation pour l’année 2012 comptabilisée en 2012 à 127.5 mios de francs s’est avérée être totale-
ment inexacte. En 2013, l’année 2012 est actuellement estimée à 161.9 mios de francs, soit 34.4 mios de plus.

La production comptabilisée en 2013 de la taxe professionnelle quant à elle dépasse quelque peu les prévisions 
budgétaires. Rappelons que par son mode d’imposition praenumérando bisannuel, la taxe se base principalement 
sur les années antérieures. 

Les pertes effectives réalisées sur les débiteurs « centimes additionnels » sont en augmentation par rapport à 
2012 pour atteindre 9.8 mios. A relever enfin qu’après plusieurs années de recul, le reliquat augmente à nouveau. Il 
atteint désormais 338.9 mios, en augmentation de 37.1 mios. Comme le 30.0% de ce montant est porté en provision, 
il engendre un provisionnement de 11.2 mios.

Évolution de la fiscalité (suite)

Les montants comptabilisés aux comptes 2013 sont de 77.1 mios supérieurs aux estimations correspondantes effecti-
vement à l’exercice sous revue. Il conviendra de tenir compte de cet élément pour établir les prévisions de rentrées 
fiscales pour les années futures. A mentionner cette année l’importante révision à la hausse de 41.8 mios de la pro-
duction estimée pour l’année 2012.

Production «Centimes additionnels»
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La valeur de production d’un centime additionnel en 2013 a été la suivante :

Production «Centimes additionnels» (suite)

 • en comparaison avec le budget 2013

 • en comparaison avec les comptes 2012

PERSONNES
TOTAL

PHYSIQUES MORALES

Comptes 2013 12’744’943.35 4’311’613.69 17’056’557.04

Budget 2013 12’741’428.57 3’315’582.42 16’057’010.99

Différence +3’514.78 +996’031.28 +999’546.05

Différence en % 0.0% 30.0% 6.2%

PERSONNES
TOTAL

PHYSIQUES MORALES

Comptes 2013 12’744’943.35 4’311’613.69 17’056’557.04

Comptes 2012 12’377’745.13 2’831’342.86 15’209’087.99

Différence +367’198.22 +1’480’270.83 +1’847’469.05

Différence en % 3.0% 52.3% 12.1%

Comptes des investissements (en millions de francs)

En 2013, les investissements nets se sont élevés à 100.1 mios, inférieurs de 9.0% à l’estimation portée au budget.

Le tableau comparatif ci-après montre l’évolution des investissements opérés depuis 2004 et leur taux de réalisa-
tion.

COMPTES BUDGET TAUX DE 
RÉALISATION %

2004 132.6 100.0 132.6%

2005 100.3 110.0 91.2%

2006 91.5 110.0 83.2%

2007 73.9 100.0 73.9%

2008 66.1 95.0 69.7%

2009 103.8 95.0 109.3%

2010 104.1 95.0 111.2%

2011 128.9 95.0 135.7%

2012 152.7 100.0 152.7%

2013 100.1 110.0 91.0%

2004-2013 1’054.0 1’010.0 104.4%

En 2013, les investissements ont été inférieurs au montant budgeté. Les principales dépenses d’investissements 2013 
ont porté sur le musée d’ethnographie, le périmètre de Chandieu, les dépôts et l’écoquartier d’artamis, l’alhambra 
et le renouvellement des véhicules de l’administration.

Le total des investissements atteint, pour ces dix dernières années, 1’054.0 mios, soit une moyenne annuelle de 
105.4 mios et un taux de réalisation de 104.4%.

2 .3 . 4 INVEST ISSEMENTS
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Crédits extraordinaires votés en 2013

Durant l’année 2013, le Conseil municipal, sur proposition du Conseil administratif, a voté 204.4 mios de nouveaux 
crédits extraordinaires. Après 2011 et 2012, deux années ayant dépassé le montant annuel budgété des dépenses 
d’investissements, 2013 voit le montant total dépensé de 100.1 mios en adéquation avec le montant total annuel 
d’investissements défini par le Conseil municipal de 110.0 mios.

Ces crédits concernent :
Le patrimoine administratif 191.5 mios
Le patrimoine financier 12.9 mios

Au cours de ces dix dernières années, l’évolution des crédits extraordinaires votés a été la suivante:

CRÉDITS VOTÉS

2004 77

2005 111

2006 51

2007 76

2008 178

2009 101

2010 207

2011 220

2012 116

2013 204

2004-2013 1’341

La moyenne des crédits votés ces dix dernières années atteint 134.1 mios. 

Engagements futurs et fonctionnement des investissements

Après avoir analysé les dépenses d’investissements comptabilisées en 2013 et leur mode de financement ainsi que 
les nouveaux crédits votés, les commentaires suivants se rapportent plus spécifiquement aux engagements finan-
ciers futurs de la Ville de Genève.

Au cours de l’année 2013, le Conseil municipal a voté pour 204.4 mios de nouveaux crédits d’investissements, un 
montant à nouveau très largement supérieur à l’enveloppe annuelle octroyée. Dans le même temps, les dépenses 
d’investissements ont été conformes aux montants déterminés lors du vote du budget 2013.

Corollaire, le total des engagements qui s’élevait, au 31 décembre 2012, à un niveau de 513.0 mios, s’inscrit en aug-
mentation de 85.0 mios, pour atteindre, au 31 décembre 2013, 598.0 mios.

Une rétrospective sur les dix dernières années permet d’observer leur évolution au 31 décembre de chaque année :

ENGAGEMENTS VARIATIONS
(N / N-1)

2004 327 - 52

2005 334 + 7

2006 290 - 44

2007 317 + 27

2008 440 + 123

2009 423 - 19

2010 482 + 59

2011 566 + 84

2012 513 - 53

2013 598 +85
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Le niveau actuel des engagements reste important. Le conseil administratif est conscient de la double injonction : 
• investir tout en surveillant attentivement le niveau de la dette.

A cet effet, il convient de rappeler que le Conseil administratif informe de manière permanente le Conseil municipal 
sur le montant des crédits votés au cours de l’exercice et l’incidence budgétaire de ceux-ci, grâce à un panneau affi-
ché dans la salle des délibérations et au baromètre financier remis à chaque chef-fe de groupe.

Au 31 décembre 2013, la situation se résume de la manière suivante:

MONTANT EN MIOS INCIDENCE BUDGÉTAIRE 
ANNUELLE (ANNUITÉS)

Crédits votés 204 16

Crédits à l’examen des commissions 203 9

Total 407 25

Financement des investissements en 2013

La structure du financement des investissements en 2013 s’est présentée comme suit:

(en millions de francs) COMPTES BUDGET

Amortissements 76.9 80.1

Excédent de revenus -35.2 0.0

Autofinancement 41.7 80.1

Investissement nets 100.1 110.0

Préfinancement sur PA 0.7 0.0

Excédent / Insuffisance de financement -57.7 -29.9

Taux d’autofinancement 41.7% 72.8%

Le taux d’autofinancement est à nouveau inférieur à 100.0%, ce qui signifie que l’année 2013 se boucle sur une insuf-
fisance de financement.

Taux d’autofinancement réalisés entre 2004 et 2013

AUTOFINANCEMENT

2004 70%

2005 69%

2006 157%

2007 237%

2008 333%

2009 222%

2010 137%

2011 89%

2012 50%

2013 42%

Variation de la fortune de la Ville de Genève

L’excédent de charges des comptes de l’exercice 2013 de 35.2 mios est porté en diminution de la fortune nette de la 
Ville de Genève qui s’élève, au 31 décembre 2013, à 951’201’235.77 francs.
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Émissions et remboursements d’emprunts et de prêts à long terme en 2013

Conformément à l’arrêté du Conseil d’État approuvant la délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 
8 décembre 2012,

 • le Conseil administratif est autorisé à renouveler en 2013 les divers emprunts qui viendront à échéance et à  
 procéder à tout remboursement anticipé si les conditions d’émission lui sont favorables ;

 • le Conseil administratif est autorisé à faire usage des nouveaux instruments financiers.

Durant l’exercice écoulé, le Conseil administratif a procédé aux opérations d’emprunts et de prêts suivantes :

 • Émission d’un emprunt public de 150.0 mios de francs le 17 avril 2013 pour une durée de 10 ans, à un taux 
 facial de 1.125%.

 • Émission d’un emprunt public de 150.0 mios de francs le 12 décembre 2013 pour une durée de 11 ans à un
 taux facial de 1.625%

Le taux moyen pondéré de la dette en 2013 est de 1.41%.
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FIGURE 5 : ÉVOLUTION DE LA DETTE, EN MILLIONS DE FRANCS
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Le président. Mesdames et Messieurs, selon la décision du bureau et des 
chefs de groupe, il est proposé le renvoi sans débat des comptes 2013 à la com-
mission des fi nances et dans les commissions spécialisées.

Mis aux voix, l’entrée en matière sur les comptes 2013 et leur renvoi à la commission des fi nances et aux 
commissions spécialisées sont acceptés à l’unanimité (52 oui).

5. Proposition du Conseil administratif du 26 mars 2014 en vue 
de l’ouverture d’un crédit d’étude brut de 1 944 000 francs 
destiné à la deuxième tranche d’études d’assainissement du 
bruit routier, conformément à la loi fédérale sur la protection 
de l’environnement du 7 octobre 1983 (LPE) et à l’ordonnance 
sur la protection contre le bruit du 15 décembre 1986 (OPB), 
dont à déduire une subvention fédérale de 291 600 francs, 
soit un montant net de 1 652 400 francs (PR-1061).

Introduction
La présente demande de crédit permettra à la Ville de Genève de répondre à 

ses obligations légales dans le domaine de l’assainissement du bruit routier. La 
Ville de Genève, en tant que propriétaire de l’intégralité du réseau routier commu-
nal, est chargée d’en supporter les frais d’études et de travaux. Cette demande de 
crédit concerne la deuxième tranche d’études et complète la proposition PR-331 
votée le 5 octobre 2004 par le Conseil municipal, destinée à l’étude des mesures 
d’assainissement du bruit routier d’un montant de 2 760 000 francs, avec laquelle 
la première tranche d’études a été réalisée. Cette demande de crédit doit égale-
ment permettre d’accélérer le rythme d’étude en vue de respecter le délai légal 
fi xé au 31 mars 2018 par la Confédération.

Les études d’assainissement doivent être menées suivant une procédure can-
tonale défi nie par le règlement sur la protection contre le bruit et les vibrations 
(RPBV K 1 70.10). Elles doivent ensuite être présentées et validées par la Com-
mission interdépartementale pour le suivi des projets d’assainissement du bruit 
des routes (PRASSOB). Parmi ces études fi gurent les programmes d’assainisse-
ment du bruit routier (PAB) qui défi nissent les mesures à mettre en place. L’OPB 
oblige les détenteurs de routes à mettre en œuvre prioritairement des mesures à 
la source, puis sur le chemin de propagation, et enfi n au point récepteur. Ces pro-
grammes de mesures doivent être validés par la commission puis par la Direction 
générale du génie civil (DGGC), autorité cantonale compétente.

Dans le cas où les mesures validées sont insuffi santes, c’est également la 
DGGC qui rend des décisions d’allègement, c’est-à-dire des dérogations par rap-
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port au respect des valeurs limites fi xées par la Confédération. La Ville de Genève 
est également tenue de mettre au point les dossiers techniques de demandes 
d’allègements.

Si, en dépit des mesures mises en œuvre, les valeurs d’alarme sont toujours 
atteintes après assainissement, les propriétaires ont l’obligation d’installer des 
vitrages isolants phoniquement. C’est cependant à la Ville de Genève d’en assu-
mer les coûts en tant que détentrice de la route.

Le délai d’assainissement a été repoussé du 31 mars 2002 au 31 mars 2018 
par la Confédération. Cette dernière octroie des subventions pour les études et 
mesures d’assainissement mises en œuvre d’ici à cette date. Au-delà, si l’assai-
nissement n’est pas réalisé, il est possible que les détenteurs de routes doivent 
verser des indemnités aux propriétaires de bâtiments riverains d’axes routiers non 
assainis ou ne faisant pas l’objet d’allègements. Le taux de subventionnement des 
études se monte aujourd’hui à 15% des coûts totaux.

En 2009, en Ville de Genève, le réseau routier communal, présentant des 
dépassements des valeurs limites et devant ainsi être assaini, totalisait 65 kilo-
mètres et concernait près de 80 000 habitants. Parmi ces axes, les tronçons pré-
sentant des dépassements des valeurs d’alarme représentaient 11 km et concer-
naient plus de 6000 habitants. Outre l’aspect légal, il s’agit d’une problématique 
de santé publique, comme le rappelle notamment l’Organisation mondiale de la 
santé.

Exposé des motifs

Contexte et historique

La présente demande de crédit consiste à fi nancer la deuxième tranche 
d’études prévue dans le cadre de la stratégie de l’assainissement du bruit routier 
validée par le Conseil administratif en 2009. L’objectif d’assainissement étant 
fi xé à 2018, il s’avère nécessaire d’augmenter le nombre d’études d’assainisse-
ment réalisées chaque année.

Ce crédit permet de doubler les nombres d’études réalisées pour la période 
2015-2017 en prévoyant une augmentation des ressources humaines affectées à 
cet objet. L’engagement d’un-e ingénieur-e en transports à 100% et d’un-e juriste 
à 50% pour une durée limitée à trois ans permettra ainsi de mener annuellement 
en moyenne 20 études d’assainissement supplémentaires et permettra de dou-
bler, sur la période de trois ans, le nombre d’études d’assainissement menées au 
terme de leur procédure, portant ce nombre à 30. Cet engagement permettra éga-
lement de traiter les dossiers de recours éventuels sur les demandes d’allègement. 
Le poste de juriste devra aussi permettre la mise en place et la coordination des 
études relatives aux changements de vitrages en cas d’allègement.
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Obligation d’assainir
La législation fédérale oblige les détenteurs de routes à assainir ces dernières 

afi n de réduire les nuisances sonores en dessous des limites légales (avant 2015 
pour les routes nationales et avant 2018 pour les routes cantonales et commu-
nales). Ces routes doivent être assainies si elles contribuent de manière notable 
au dépassement des valeurs limites d’immissions (VLI), de jour ou de nuit 
(art. 16 LPE, art. 2, art. 13 al. 1 et art. 39 OPB).

Coûts d’assainissement à charge des détenteurs des routes
L’ensemble des coûts liés aux assainissements des routes revient au détenteur 

de l’installation (art. 16 OPB). La Ville de Genève, en tant que propriétaire de 
l’ensemble de son réseau routier, doit assumer les coûts d’études et de travaux du 
réseau routier communal.

Mesures envisageables pour l’assainissement du bruit routier
La législation impose au propriétaire de l’installation d’abaisser en priorité le 

niveau d’émission du bruit (art. 13 OPB), ce qui consiste à agir à la source même 
du bruit en empêchant ou en réduisant sa formation, avant d’agir sur le chemin de 
propagation du bruit ou sur le récepteur directement. Cela implique pour la Ville 
de Genève de chercher en priorité des mesures susceptibles de diminuer le bruit 
produit par la circulation sur la chaussée comme l’illustre le schéma ci-dessous.
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Les mesures à la source, comme la diminution des charges de trafi c, la modé-
ration des vitesses ou la mise en place de revêtements phonoabsorbants, doivent 
être privilégiées.

Les mesures sur le chemin de propagation, notamment la mise en place 
d’écrans antibruit, pourraient ensuite être indiquées mais sont de fait plus diffi -
ciles à mettre en œuvre en milieu urbain.

Enfi n, les mesures au point récepteur, comme la mise en place de vitrages 
isolants, sont envisagées comme mesures palliatives s’il est impossible d’assainir 
davantage à la source.

Allègements

Dans l’éventualité où les mesures d’assainissement mises en place ne sont pas 
suffi santes ou si les aménagements en faveur de l’assainissement du bruit routier 
ne sont pas réalisables pour des motifs spécifi ques (entrave excessive à l’exploita-
tion, engagement de frais disproportionnés, opposition avec des intérêts prépon-
dérants, dans le domaine de la protection des sites, de la nature et du paysage, de 
la sécurité de la circulation et de l’exploitation) des mesures d’allègement, c’est-
à-dire des dérogations, sont prévues par l’OPB (art. 14 OPB). Un allègement est 
nécessaire pour chaque bâtiment dont les valeurs d’immissions ne pourront pas 
être abaissées en deçà des valeurs limites. Les allègements une fois accordés, s’ils 
n’ont pas fait l’objet de recours, permettent à la Ville de Genève de déroger aux 
valeurs limites légales.

Insonorisation acoustique

Au-delà des valeurs limites, lorsqu’il n’est pas possible de respecter les 
valeurs d’alarme en raison des allègements accordés, l’autorité d’exécution 
oblige les propriétaires des bâtiments existants exposés au bruit à insonoriser les 
fenêtres des locaux à usage sensible (art. 15 OPB). Le détenteur de la route, c’est-
à-dire la Ville de Genève concernant le réseau routier communal, supporte alors 
les frais des mesures d’isolation acoustique (art. 11 et 16 OPB).

Procédure cantonale

Dans le canton de Genève, l’application de l’OPB est régie par le règlement 
sur la protection contre le bruit et les vibrations (RPBV K 1 70.10). Ce règlement 
a donné naissance à la PRASSOB instituée par le Conseil d’Etat. Cette commis-
sion, composée de plusieurs services de l’Etat ainsi que de la Ville de Genève, est 
notamment chargée d’élaborer un plan de mesures d’assainissement du bruit. Sur 
cette base, elle assure également le suivi des projets d’assainissement élaborés 
par les détenteurs des routes, dont la Ville de Genève. Elle rend ensuite un préa-
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vis sur chaque projet permettant à l’autorité cantonale, soit la Direction générale 
du génie civil (DGGC), de statuer sur les projets d’assainissement du bruit et de 
rendre les décisions d’allègements. Les communes sont obligées de lui soumettre 
ses projets d’assainissement de leurs réseaux routiers communaux. Le canton lui 
soumet ceux des routes cantonales.

Stratégie mise en place par la Ville de Genève
En complément au plan de mesures d’assainissement du bruit routier établi 

par le Canton en 1998 et défi nissant les routes à assainir en priorité dans celui-ci, 
ainsi que le type de mesures à mettre en place, une stratégie communale d’assai-
nissement du bruit routier a été établie et validée en 2009 par la délégation du 
Conseil administratif à l’aménagement du territoire. Pour rappel, en 2009, alors 
qu’aucune mesure d’assainissement n’était encore réalisée, la Ville de Genève 
comptait 80 000 habitants touchés par des dépassements des valeurs de bruit, 
dont 6000 habitants touchés par des dépassements des valeurs d’alarme, sur les 
185 000 personnes résidant sur son territoire. Soixante-cinq kilomètres de rues 
subissaient des dépassements des valeurs limites d’immission, dont 11 les valeurs 
d’alarme, ce qui représentait 202 tronçons de rues à assainir. La Ville engageait 
alors les projets d’assainissement du bruit et n’avait pas encore concrètement 
entamé un véritable assainissement de son réseau alors que, au regard de la légis-
lation fédérale, le délai d’assainissement était fi xé au 31 mars 2018.

De nombreux axes routiers sont concernés. Les 65 km de routes citées plus 
haut représentent la totalité des réseaux primaire et secondaire de la Ville de 
Genève mais également un nombre important de rues du réseau de quartier. Sont 
donc notamment concernées les routes principales du réseau primaire (quais de 
la rade ou pénétrantes urbaines comme la route de Malagnou, par exemple), les 
routes collectrices du réseau secondaire (boulevard Carl-Vogt ou route de Floris-
sant, par exemple) ainsi que certaines rues de desserte du réseau de quartier (rue 
de Montchoisy ou rue Rousseau, par exemple).

Conventions-programmes, subventions et délai d’assainissement
La Confédération établit avec les cantons des conventions-programmes défi -

nissant les mesures d’assainissement envisagées et les montants des subventions 
qu’elle leur alloue jusqu’à 2018. Pour le canton de Genève, la DGGC gère les 
montants mis à disposition et les redistribue aux communes selon les informa-
tions communiquées dans le tableau d’enquête périodique (art. 20 OPB) et dont 
elles peuvent en justifi er les dépenses. Les taux de subvention varient selon le 
type de mesures (changement de revêtement, changement des vitrages, etc.). A 
titre d’exemple, le taux de subvention des mesures de modération du trafi c se 
monte à 25% de la part des aménagements imputables au bruit, soit la moitié des 
coûts de travaux concernant l’assainissement.
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Outre l’aspect légal, l’enjeu d’aboutir à un assainissement total du réseau rou-
tier en 2018 est double:

– premièrement, la Confédération ne prévoit l’octroi de subventions fédérales 
que jusqu’à cette date et pas au-delà. Il est donc dans l’intérêt de la Ville de 
réaliser ces mesures d’assainissement d’ici là afi n d’en bénéfi cier;

– deuxièmement, si l’assainissement n’est pas abouti en 2018, il y a des risques 
que la Ville de Genève soit confrontée à des plaintes des propriétaires de bâti-
ments dont les valeurs d’immission seraient toujours dépassées et pour les-
quels aucun allègement n’aurait été accordé. Ces plaintes pourraient aboutir à 
des indemnités à verser par la Ville aux propriétaires lésés.

Description des études

Etudes d’assainissement du bruit routier

Chaque axe routier présentant des dépassements des valeurs limites d’immis-
sion doit faire l’objet d’une étude d’assainissement du bruit routier. Cette étude 
consiste à mener préalablement une étude qualitative avec mesures in situ puis à 
élaborer un programme d’assainissement du bruit routier.

Les objectifs de ces études sont d’établir:

– un diagnostic de la situation actuelle;
– le besoin d’assainir à + 20 ans (situation future avant assainissement);
– le programme des mesures d’assainissement;
– l’état futur des immissions (situation future avec assainissement);
– le montant des coûts et des subventions prévisibles;
– les demandes d’allègements nécessaires.

Pour chacune de ces études doivent être mandatés conjointement deux bureaux 
d’études, en ingénierie de l’environnement et en ingénierie des transports.

Ces études doivent être présentées et validées par la PRASSOB.

Dossiers d’allègements

Pour chaque programme d’assainissement du bruit routier validé mais présen-
tant toujours des dépassements des valeurs limites même après assainissement, 
un dossier d’allègements doit être établi afi n que la DGGC puisse rendre les déci-
sions d’allègements nécessaires. Chaque bâtiment concerné doit faire l’objet 
d’une fi che technique.

Les bureaux d’études mandatés pour l’élaboration des études d’assainisse-
ment sont en général appelés à mettre au point ces dossiers.
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Plans d’aménagements et requêtes en autorisation de construire

Une fois les études validées, il convient, selon les mesures planifi ées, d’éla-
borer le projet d’aménagement en vue de déposer les requêtes en autorisation de 
construire. Pour des raisons de coordination des procédures, les requêtes en auto-
risation de construire ainsi que les éventuelles demandes d’allègements doivent 
être mises à l’enquête conjointement.

Un bureau d’études en ingénierie des transports doit encore être mandaté pour 
mettre au point les projets et les plans nécessaires.

Insonorisation acoustique des bâtiments

En cas de dépassement persistant des valeurs d’alarme même après assainis-
sement, un rapport d’expertise doit être établi en collaboration avec l’autorité 
cantonale pour chaque bâtiment concerné. Un bureau d’études acoustiques doit 
être mandaté pour mener les expertises nécessaires. Celles-ci sont nécessaires 
afi n de déterminer, pour chaque bâtiment concerné, les fenêtres devant être chan-
gées, mais également pour suivre et contrôler les travaux.

A ce jour, les montants nécessaires pour mener à bien ces expertises sont 
inconnus. Il n’est pas possible d’anticiper le nombre d’expertises à mener ni 
même la nature de celles-ci. Par conséquent, la présente demande de crédit ne 
concerne pas ces prestations.

Une nouvelle demande de crédit concernant cette problématique sera déposée 
prochainement.

Description des tâches assumées par l’ingénieur-e en transports responsable 
d’opération

Actuellement, cinq PAB aboutissent en moyenne chaque année mais 20 PAB 
sont en moyenne continuellement en cours et nécessitent un suivi pouvant être 
important. En effet, le traitement des PAB nécessite une coordination accrue avec 
les services cantonaux afi n de tenir compte des différentes planifi cations de trans-
port et d’aménagement prévues à Genève à l’horizon 2030. L’engagement d’un-e 
ingénieur-e en transports à 100% pour une durée de trois ans doit permettre 
d’augmenter non seulement le nombre de PAB devant aboutir chaque année mais 
également le nombre de PAB en cours d’étude.

Pour chacun des axes concernés par l’assainissement du bruit routier, les 
tâches assumées par l’ingénieur-e en transports seront notamment les suivantes:
– mandat et suivi des PAB;
– participation à des échanges avec la Direction générale des transports (DGT) 

pour la détermination des charges de trafi c et des mesures de gestion de la 
mobilité envisageables;
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– participation à deux séances de la commission PRASSOB;

– mandat et suivi des études complémentaires exigées par la commission 
PRASSOB ou la DGT;

– mandat et suivi des dossiers d’allègements et des listes des coordonnées des 
propriétaires concernées;

– participation à des échanges avec la Direction générale du génie civil pour la 
publication des demandes d’allègements;

– traitement technique des observations et/ou des recours engendrés par la 
publication des allègements;

– mandat et suivi des études complémentaires engendrées par le traitement des 
observations et recours;

– mandat et suivi de l’élaboration des avant-projets puis des projets d’assainis-
sement;

– instruction des requêtes en autorisation de construire et suivi du dossier en 
coordination avec le Service du génie civil et les services cantonaux.

A cette liste se rajoutent les tâches liées à des problématiques générales 
comme:

– la participation aux enquêtes annuelles de l’Offi ce fédéral de l’environne-
ment;

– l’obtention de subventions fédérales pour la participation aux frais d’études 
menées avant 2018;

– l’élaboration de bilans annuels sur l’évolution de l’assainissement en Ville;

– la participation à l’élaboration annuelle de la fi che «Bruit» du monitoring du 
Plan directeur communal;

– traitement des demandes ponctuelles concernant la problématique du bruit 
routier (plaintes d’habitants, prise en compte de la problématique du bruit 
dans les projets d’aménagement, etc.).

Description des tâches assumées par la-le juriste

La publication récente des premiers allègements a engendré un certain 
nombre d’observations émises par des études d’avocats mandatés par les proprié-
taires concernés. Ce nombre va croître dans les prochaines années et des recours 
auprès du tribunal administratif pourront suivre dans un deuxième temps. Cela 
nécessite un traitement juridique par la Ville.

Dans le cadre de l’insonorisation acoustique obligatoire des bâtiments pour 
lesquels les valeurs d’immission n’auront pas été ramenées en deçà des valeurs 
d’alarme après assainissement, il est nécessaire de mettre en place une procé-
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dure communale, aujourd’hui inexistante, en étroite collaboration avec le Canton. 
Cette procédure est principalement juridique.

Les tâches assumées par la-le juriste seront notamment les suivantes:
– traitement juridique des observations et/ou recours à l’encontre des décisions 

d’allègements requises par la Ville de Genève et rendues par la Direction 
générale du génie civil;

– mise en place de la procédure communale d’insonorisation acoustique dans le 
cadre de l’insonorisation obligatoire des bâtiments ordonnée par la Direction 
générale du génie civil;

– établissement de protocoles d’accord avec les propriétaires concernés;
– obtention des subventions fédérales pour les changements de vitrages opérés 

avant 2018.

Adéquation avec l’Agenda 21

Les études d’assainissement du bruit routier font partie du programme stra-
tégique de développement durable déterminé par la Ville. La diminution des nui-
sances sonores est l’un des objectifs fi xés dans le domaine de la gestion de la 
mobilité abordée par l’Agenda 21.

Estimation des coûts

Le coût moyen d’une étude d’assainissement complète incluant une étude 
qualitative, le programme d’assainissement du bruit routier, le dossier d’allège-
ments et le projet d’aménagement, avoisine 50 000 francs.

La présente demande de crédit porte sur une durée de trois ans. Elle permet 
le traitement de 40 axes routiers chaque année, dont 10 PAB menés au terme de 
leur procédure, soit 30 études d’assainissement fi nalisées au total, les traitements 
juridiques y relatifs et l’organisation de la procédure nécessaire pour les change-
ments de vitrages, ainsi que la mise en œuvre des mesures d’information et de 
communication publique.

Coûts des études Fr.

Etudes d’assainissement du bruit routier 1 500 000
Frais de tirage, impressions (env. 3%) 50 000
Frais de communication 250 000

Total HT 1 800 000

TVA 8% 144 000

Total TTC brut 1 944 000
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A déduire
Subvention fédérale (15%)  – 291 600

Total TTC net 1 652 400

Délai de réalisation

Les études des 30 axes routiers concernés par la présente proposition ainsi 
que les mesures d’information et de communication seront réalisées sur une 
période de cinq ans.

Référence au 9e plan fi nancier d’investissement 2014-2025 (p. 73)

Cet objet est prévu sous le numéro 101.702.11 (PRA) du 9e plan fi nancier 
d’investissement PFI 2014-2025, pour un montant de 1 800 000 francs, avec une 
date de dépôt prévue en 2014.

Charges fi nancières annuelles

Si l’étude est suivie d’une réalisation, la dépense sera ajoutée à celle-ci et 
amortie sur la durée totale d’amortissement de la réalisation.

En l’absence de réalisation, la charge fi nancière annuelle sur le montant net, 
soit 1 652 400 francs, comprenant les intérêts au taux de 2% et l’amortissement 
au moyen de cinq annuités, sera de 350 570 francs.

Budget de fonctionnement

Comme précisé dans l’exposé des motifs, l’accélération du traitement des 
dossiers afi n de respecter le délai imposé par la Confédération, ainsi que le traite-
ment juridique des observations et/ou recours à l’encontre des décisions d’allège-
ments requises par la Ville de Genève, vont nécessiter l’engagement temporaire 
de forces supplémentaires. Les dépenses y afférentes, estimées à 227 000 francs 
par an, soit 1,5 ETP, seront inscrites au budget de fonctionnement du département 
des constructions et de l’aménagement pour les années 2015, 2016 et 2017.

Information publique

Les actions et projets de la Ville concernant l’assainissement du bruit rou-
tier doivent être accompagnés par de l’information publique. Le public doit être 
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informé sur les tenants et les aboutissants de cette thématique complexe. L’objec-
tif est de rendre la population consciente que le bruit routier est une nuisance, de 
montrer que la Ville agit et que ses actions donnent des résultats positifs.

Il s’agit de mettre en place une campagne d’information et de sensibilisation 
dans l’espace public, relayée par les canaux de diffusion habituels tels que presse 
écrite, internet et, au besoin, par de l’information de proximité aux riverains. Une 
telle campagne a été réalisée en 2013.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire du crédit d’étude est le Service de l’aménagement 
urbain et de la mobilité. Les bénéfi ciaires sont le Service de l’aménagement 
urbain et de la mobilité ainsi que le Service du génie civil.

Régime foncier

Les études d’assainissement du bruit routier concernent exclusivement le 
domaine public communal.

Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et de 
planifi cation des dépenses d’investissement

Objet: Etudes d’assainissement du bruit routier, 2e tranche

A. Synthèse de l’estimation des coûts Montant %

Honoraires 1 800 000 92
Frais fi nanciers – TVA 144 000 8

Coût total brut du projet TTC 1 944 000

B. Impact annuel sur le budget de fonctionnement

Estimation des charges et revenus marginalement induits 
par l’exploitation de l’objet du crédit
Service bénéfi ciaire concerné: Aménagement urbain et mobilité

Charges Postes en ETP
30 – Charges de personnel 227 000 1.5
31 – Dépenses générales 0
32/33 – Frais fi nanciers (intérêts et amortissements) 350 570
36 – Subventions accordées  0

Total des nouvelles charges induites 577 570
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Revenus
40 – Impôts 0
42 – Revenu des biens 0
43 – Revenus divers 0
45 – Dédommagements de collectivités publiques 0
46 – Subventions et allocations 0

Total des nouveaux revenus induits 0

Impact net sur le budget de fonctionnement 577 570

C. Planifi cation estimée des dépenses et recettes d’investissement

Année(s) impactée(s) Dépenses Recettes Dépenses
  brutes  nettes

Vote du crédit par le CM: 2014 0 0 0
2015 200 000 0 200 000
2016 600 000 0 600 000
2017 600 000 291 600 308 400
2018 544 000 0 544 000

Totaux 1 944 000 291 600 1 652 400

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de déli-
bération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit d’étude brut 
de 1 944 000 francs destiné à la deuxième tranche d’études d’assainissement du 
bruit routier, conformément à la loi fédérale sur la protection de l’environnement 
du 7 octobre 1983 (LPE) et à l’ordonnance sur la protection contre le bruit du 
15 décembre 1986 (OPB) dont à déduire la subvention fédérale de 291 600 francs, 
soit un montant net de 1 652 400 francs.
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Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 944 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon l’étude sera amortie en cinq annuités.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à l’aménagement projeté.

Préconsultation

Le président. En séance du bureau et des chefs de groupe, il a été demandé 
de traiter cette proposition en débat accéléré.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur la proposition est acceptée sans opposition (56 oui et 3 abstentions).

M. Pascal Spuhler (MCG). Mesdames et Messieurs, si le Mouvement 
citoyens genevois désire intervenir sur cette affaire, ce n’est pas pour faire de la 
polémique, mais pour relever un petit problème. Nous devons installer dans les 
rues un revêtement phonoabsorbant, des conditions fédérales nous sont imposées, 
il n’y a pas de problème. Nous avons déjà voté une proposition, il y a deux ans, 
sauf erreur, et à l’époque nous avions remis en question le choix de certaines rues 
à recouvrir de phonoabsorbant, par exemple la rue David-Dufour, qui fait envi-
ron 50 m de long, qui est assez étroite et il est quasiment impossible d’y faire 
des excès de vitesse. Nous avions donc trouvé aberrant de devoir dépenser des 
sommes assez importantes pour poser un revêtement phonoabsorbant sur cer-
taines rues. 

Mais comble du comble, Mesdames et Messieurs, avec mon collègue Jean-
Philippe Haas nous buvions un café à la terrasse d’un café-restaurant à l’angle de 
la rue du Lac et de la rue des Eaux-Vives – je ne citerai pas le nom de ce café. Il y 
avait des travaux à cet endroit, il s’agissait des Services industriels, et les ouvriers 
nous ont dit qu’ils termineraient bientôt, puis que d’autres travaux auraient lieu 
pour, ensuite, recouvrir tout cela d’un revêtement phonoabsorbant. Mesdames et 
Messieurs, il s’agit d’une rue piétonne: un revêtement phonoabsorbant à l’angle 
des rues du Lac et des Eaux-Vives, pour ceux qui connaissent un peu le quartier, 
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je ne sais pas si c’est pour absorber le bruit des soccoli des demoiselles, mais je 
trouve surprenant de poser un revêtement phonoabsorbant sur 30 m de rue pié-
tonne.

Puis nous nous sommes renseignés auprès d’un responsable des services de 
M. Pagani – là encore, je ne citerai pas de nom pour ne pas être accusé de faire 
des calomnies – qui nous a dit: il nous reste quelques mètres cubes de phono-
absorbant à dilapider, nous allons le mettre à cet endroit plutôt qu’ailleurs… 
Quand on sait que les subventions fédérales sont calculées au mètre cube de pho-
noabsorbant, je comprends qu’on gaspille ce revêtement, je trouve cela tout à fait 
logique et cohérent… Monsieur Pagani, si vous avez une réponse à me donner, je 
serais heureux de l’entendre. Mais sur le fond nous soutiendrons tous les travaux 
pour l’assainissement du bruit routier pour les citoyens genevois.

M. Grégoire Carasso (S). Le groupe socialiste ne résiste pas à l’envie de 
saluer cette proposition du Conseil administratif, puisque c’est le côté positif 
de la force du magistrat, la lutte contre la pollution sonore, le souci d’essayer 
tant bien que mal de lutter contre le bruit, mal qui touche 90 000 Genevois – de 
mémoire c’est les chiffres de 2009. Cela veut dire des Genevois qui dorment, qui 
vivent dans des rues où les valeurs d’alarme sont dépassées. Nous connaissons 
le côté positif de la force du magistrat qui est engagé pour lutter contre le bruit, 
puis il y a les côtés obscurs de la force qui sont ces scandaleuses dérogations, 
dites demandes d’allégement, que le magistrat Rémy Pagani a déposées auprès 
de l’Etat. Sur certains tronçons, à commencer par la rue de Saint-Jean, vu que 
9 millions de francs viennent d’être investis avec du phonoabsorbant, mais que 
cette zone 30 km/h reste une autoroute, on imagine mal que la Ville de Genève 
puisse nous proposer de nouveaux aménagements alors que la rue vient d’être 
inaugurée il y a un mois. Sur cette belle rue, ce sont quand même 9 millions qui 
ont été investis, mais le phonoabsorbant est un investissement facile, surtout si 
l’on considère le coût relatif par rapport au bitume classique; la différence de coût 
s’estompe au fi l des années, ce qui est très positif. Mais aucune mesure coura-
geuse pour lutter contre le bruit n’a été entreprise. 

Hier, dans son intervention sur la motion d’ordonnancement concernant la 
motion M-1134, M. Pagani a dit que c’est le Canton qui bloque et que c’est pour 
cela qu’il a fait cette demande d’allégement. C’est un argument qui est valable 
pour certaines rues – la rue des Pâquis peut-être, nous savons que c’est un dos-
sier qui a un passé complexe – mais pour la rue de Saint-Jean, j’aimerais savoir 
quelle est la demande de la Ville que l’Etat a refusée, parce que la zone 30 km/h 
est là. Le problème, c’est un enjeu d’aménagement. Des demandes régulières des 
habitants ont été faites pour qu’il y ait certaines chicanes pour respecter la zone 
30 km/h, qu’il y ait – Mme Barbey le relevait tout à l’heure – le marquage au sol de 
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la zone 30 km/h, histoire que les automobilistes de bonne foi se rendent compte 
qu’ils traversent une zone 30 km/h, des propositions de radars ont été faites. 

Je vous fais là un bref résumé des discussions qui ont lieu depuis des années 
sur la rue de Saint-Jean, qui ont lieu en parallèle aux travaux de rénovation et qui 
ont encore lieu aujourd’hui parce que, après tous ces investissements, quel est 
le résultat? La rue dépasse encore les valeurs d’alarme! Raison pour laquelle le 
groupe socialiste trouve absolument lamentable que des demandes de dérogation 
aient été déposées.

Je n’aurais pas trouvé légitime que nous nous contentions de saluer ce soir 
cette proposition qui vise à lutter contre le bruit sur d’autres secteurs en passant 
sous silence des rues importantes. J’imagine que ces trois premières rues, rue de 
Saint-Jean, rue des Pâquis et rue du Vidollet, sont peut-être des annonces d’autres 
demandes d’allégement que la Ville pourrait déposer auprès du Canton. Nous 
espérons que des associations et des particuliers s’y opposeront, parce que c’est 
un renoncement par rapport à un objectif politique de santé publique: la lutte 
contre le bruit.

Nous considérons que la Ville de Genève en général, le magistrat Rémy 
Pagani en particulier, n’a pas entrepris suffi samment de mesures pour faire 
en sorte que ces valeurs soient respectées. En plus, clou du spectacle, nous ne 
sommes pas en décembre 2017, la veille de la première échéance fédérale sur la 
réalité contraignante de ces normes; nous sommes en 2014: il y a encore quatre 
longues années d’efforts pour limiter la circulation, donc le bruit, quatre années 
que nous souhaitons voir utiliser de manière beaucoup plus déterministe que cela 
est fait aujourd’hui.

Mme Sandrine Burger (Ve). Je rejoins entièrement le discours de M. Carasso. 
Les Verts ont la même position, le bruit est un fl éau contre lequel il faut absolu-
ment lutter, que ce soit les gens qui font du bruit sur les terrasses comme le bruit 
des voitures. L’un doit être combattu comme l’autre. 

Cette proposition va dans le bon sens en demandant la pose du phonoabsor-
bant à travers la ville, mais il ne faut pas s’en contenter, il faut aller plus loin et, en 
tant que membre du groupe des Verts, je ne peux pas me retenir de faire la petite 
pique que, fi nalement, il faudrait peut-être revenir aux rues piétonnes, qui sont le 
meilleur moyen pour ne pas avoir de bruit!

M. Vincent Subilia (LR). Le Parti libéral-radical, par un souci de cohérence 
et, une fois n’est pas de coutume, quand bien même nous souscrivons aux cinq 
premiers considérants de la motion, qui nous paraissent pertinents, nous nous 
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désolidarisons… (Remarque.) On me fait signe qu’il ne s’agit pas de la motion, 
mais de la proposition PR-1061. Je vous prie de m’excuser et je reprendrai la 
parole tout à l’heure. 

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Je me réjouis de l’accueil favo-
rable que vous allez donner à cette proposition. Cela dit, pour la petite histoire, il 
y a sept ans j’avais lu un article dans une revue scientifi que sur le phonoabsorbant. 
Je me souviens m’être fait «azorer» à la commission des travaux et des construc-
tions quand j’ai présenté les premières propositions. Il y a même eu une motion 
de défi ance présentée par les Verts contre le phonoabsorbant. Je me réjouis de 
constater que cette nouvelle technologie a pris la dimension nécessaire. Cela dit, 
Monsieur Spuhler, vous ne le savez peut-être pas, il y a quatre ans le phonoabsor-
bant coûtait 26 francs le mètre carré, aujourd’hui, il coûte 6 francs et demain il 
sera quasiment identique vu les avancées technologiques.

J’ai un peu de peine à considérer qu’à un endroit précis il ne faut pas en 
mettre. Ma consigne est d’en mettre partout, parce que, demain, ce sera peut-être 
utile et on évitera de devoir en mettre. S’il s’agit d’une dizaine de mètres carrés 
qui ont été posés ici ou là dans une zone piétonne, je veux bien en prendre la res-
ponsabilité. Je me suis confronté à une petite contestation qui visait à dire que là 
où les bus s’arrêtent, là où on roule à 20 km/h, on n’en met pas, donc on arrive 
à des patchworks qui n’ont plus aucun sens. Evidemment, si du phonoabsorbant 
a été mis dans une zone réellement piétonne et pas une zone de rencontres, j’en 
prends la responsabilité, c’est peut-être un couac. 

En ce qui concerne l’affaire que soulève M. Carasso, c’est beaucoup plus 
important. Mesdames et Messieurs, je vous demande un peu d’attention car 
c’est une affaire compliquée. Prenons l’exemple de la rue des Deux-Ponts où 
40 000 voitures passaient dans cette rue, qui était en zone d’alarme. Aujourd’hui, 
il y a 20 000 voitures qui y passent, elle est encore au-dessus des limites accep-
tables, mais elle n’est plus en zone d’alarme. J’ai demandé, Monsieur Carasso, 
de faire passer cette rue à 10 000 voitures pour l’assainir complètement. J’ai fait 
cette demande auprès du Canton et, vous me connaissez, la pugnacité est de mon 
côté, mais le Canton a refusé ma demande. Est-ce à dire que je devrais continuer 
à me battre jusqu’en 2018? Puis, en 2018, arriver avec la loi fédérale qui dit: vous 
n’avez pas réussi maintenant à mettre tout cela au-dessous des normes usuelles, 
donc tous les propriétaires de la rue des Deux-Ponts vont nous demander des 
indemnités. Nous avons calculé que pour cette rue cela fait à peu près 20 millions 
de francs que la municipalité devrait débourser. Si je ne fais pas ces demandes de 
dérogation, c’est ce que les propriétaires pourront nous demander.

C’est un peu ubuesque, c’est-à-dire que je suis le premier à me battre pour 
mettre en zone normale, parce qu’il y a 85 000 personnes – y compris enfants 
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et personnes âgées – qui habitent dans ces rues qui sont encore aujourd’hui non 
seulement au niveau alarme, mais au-dessus des limites acceptables et, en même 
temps, je dois protéger la municipalité contre celles et ceux, au niveau du Can-
ton, qui me refusent ces mises aux normes. Je ne peux que protéger les intérêts 
fi nanciers de notre municipalité. Je suis désolé de cette situation, je peux vous la 
réexpliquer à la commission des travaux et des constructions pour ce qui est de la 
rue de Saint-Jean et de toutes les rues pour lesquelles j’ai demandé des exemptions. 

Je vous rappelle que la rue des Deux-Ponts est passée de 40 000 voitures 
à 20 000 voitures et que si on voulait la mettre hors zone il faudrait passer à 
10 000 voitures, mais le Canton a refusé. Je dois donc protéger les intérêts de 
la municipalité et c’est pour cela que je demande des exonérations. Voilà, Mon-
sieur le conseiller municipal, j’espère que ces explications vous conviendront. 
Elles sont très techniques, je vous propose même de vous faire un résumé si c’est 
nécessaire, ou quand nous aurons l’occasion d’en discuter à la commission des 
travaux et des constructions.

M. Vincent Subilia (LR). Je suis navré pour la légère confusion qui a mar-
qué ma précédente intervention. En réalité, je lisais cette proposition dans le pro-
longement de la motion M-1129: «Coût de l’assainissement routier en Ville de 
Genève», déposée par l’Union démocratique du centre. Je parlais de cohérence, 
et cela rejoint tout à fait ce qui a pu être exprimé tout à l’heure, à savoir qu’il 
s’agit de mesures que le Parti libéral-radical a appelé de ses vœux, parce que cha-
cun conviendra ici que les nuisances sonores sont un véritable fl éau urbain, qu’il 
convient de lutter contre celles-ci et, comme rappelé par M. Pagani, il s’agit d’une 
obligation légale qui nous est faite. Mais, Monsieur Pagani – vous transmettrez, 
Monsieur le président – si nous considérons qu’il s’agit de vous suivre et que, 
dès lors, les tranches de crédits à cet effet doivent être allouées, nous sommes 
confrontés à un certain nombre d’arbitrages budgétaires. 

Or, mon intervention s’articule plutôt sous forme de questions. Vous disiez 
il y a un instant, Monsieur Pagani, qu’il y avait une estimation du coût total des 
indemnisations des riverains qui pourraient être lésés par le dépassement des 
normes sonores. J’aurais aimé savoir si vous pouviez nous éclairer quant aux 
coûts que cela pourrait représenter. Au-delà de cela, on parle ici de deuxième 
tranche; il serait bon que vous puissiez nous indiquer quel va être, selon votre 
estimation, le coût total des travaux d’assainissement phonique que vous pré-
voyez, ce qui nous permettra d’avoir une vision plus globale. C’est là que je fais 
le lien avec la motion qui nous a été soumise par nos collègues de l’Union démo-
cratique du centre.

J’aimerais saisir l’occasion qui nous est donnée ici pour dire une chose. Vous 
allouez une enveloppe de façon à procéder à des travaux que chacun ici considère 
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nécessaires, c’est une chose. La réalisation de ces travaux en est une autre, elle 
me paraît encore plus nécessaire. C’est le lieu ici de rappeler, Monsieur Pagani, 
que, à partir du moment où, par hypothèse, les fonds vous sont alloués, on compte 
sur vous pour mettre en œuvre ces travaux. Au sein de notre groupe, nous avons 
souvent le sentiment que les montants peuvent vous être alloués, mais qu’ensuite 
il faut un temps infi ni pour que, fi nalement, les objectifs soient effectivement 
atteints. Nous comptons donc sur votre diligence en la matière.

Le président. Sur proposition d’un membre du Conseil municipal, il y a une 
demande de changement de catégorie du débat, soit de repasser en débat libre. Je 
soumets cette proposition au vote.

Mise aux voix, la demande de changer la catégorie du débat est refusée par 
34 non contre 31 oui (1 abstention).

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission de l’aménagement et de l’environnement est 
accepté sans opposition (62 oui et 1 abstention).

6. Proposition du Conseil administratif du 10 mars 2014 en vue 
de l’approbation des comptes de la saison 2012-2013 du 
Grand Théâtre de Genève (PR-1067).

Exposé des motifs

Par cette proposition, le Conseil administratif vous transmet le compte-rendu 
de la Fondation du Grand Théâtre de Genève relatif aux comptes de la saison 
2012-2013 ainsi que le rapport de l’organe de révision.

Les comptes d’exploitation de la Fondation du Grand Théâtre arrêtés au 
30 juin 2013 présentent un résultat défi citaire de 39 220,94 francs. Conformé-
ment au règlement y relatif, ce montant est prélevé sur le fonds de réserve. Dès 
lors, ce fonds, qui représente la fortune de la fondation, s’élève, au 30 juin 2013, 
à 24 613,33 francs.

L’article 10, alinéa 6, lettre c), du statut du Grand Théâtre, précise que le 
Conseil municipal examine et approuve le rapport de gestion, les comptes 
d’exploitation, le compte de pertes et profi ts, le bilan et le rapport des contrôleurs 



5725SÉANCE DU 30 AVRIL 2014 (après-midi)
Proposition: comptes 2012-2013 du Grand Théâtre

arrêtés au 30 juin précédent. En référence à cette disposition, le Conseil admi-
nistratif vous invite à approuver les comptes de la saison 2012-2013 du Grand 
Théâtre en votant le projet de délibération suivant:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif et conformément à l’article 10, alinéa 
6, lettre c), du statut du Grand Théâtre,

décide:

Article unique. – Le compte rendu du Grand Théâtre de Genève relatif aux 
comptes de la saison 2012-2013 incluant le rapport de gestion, les comptes, le 
bilan et le rapport des contrôleurs aux comptes de l’exercice du 1er juillet 2012 au 
30 juin 2013 sont approuvés.

Annexes: – compte-rendu de la Fondation du Grand Théâtre relatif aux comptes
   de la saison 2012-2013

 – rapport de l’organe de révision
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Le président. Par décision du bureau et des chefs de groupe de hier, cet objet, 
soit les comptes de la saison 2012-2013 du Grand Théâtre, est renvoyé directe-
ment à la commission des fi nances.

Mis aux voix, l’entrée en matière sur la proposition et son renvoi à la commission des fi nances sont accep-
tés à l’unanimité (66 oui).

7. Proposition du Conseil administratif du 17 mars 2014 en vue 
de l’ouverture de deux crédits pour un montant total brut de 
640 700 francs, fi nancé intégralement par le Fonds énergie et 
climat de la Ville de Genève, soit deux crédit nets de 0 franc, 
destinés à des travaux de raccordement de divers bâtiments 
du patrimoine de la Ville de Genève au réseau de chaleur 
renouvelable CADéco Jonction, et de constitutions de servi-
tudes y relatives, soit:
– l’ouverture d’un crédit brut de 326 300 francs, fi nancé 

intégralement par le Fonds énergie et climat de la Ville de 
Genève, soit un crédit net de 0 franc, destiné à des tra-
vaux de raccordement de divers bâtiments du patrimoine 
administratif et public au réseau de chaleur renouvelable 
CADéco Jonction;

– l’ouverture d’un crédit brut de 314 400 francs, fi nancé 
intégralement par le Fonds énergie et climat de la Ville de 
Genève, soit un crédit net de 0 franc, destiné à des travaux 
de raccordement de divers bâtiments du patrimoine fi nan-
cier au réseau de chaleur renouvelable CADéco Jonction;

– les constitutions 
– d’une servitude d’empiètement en sous-sol grevant à 

charge la parcelle N° 4715 de Genève Petit-Saconnex, 
propriété du domaine public communal en faveur de 
SIG, selon plan de servitude provisoire N° 3 du 4 février 
2014 établi par JC Wasser SA, ingénieur géomètre offi -
ciel;

– de servitudes d’usage de local et de passage, d’une 
durée de 50 ans, grevant à charge les parcelles N° 4155 
de Genève Petit-Saconnex, quai du Seujet 30 à 36 et 
N° 366 de Genève Plainpalais, Cité-Jonction, selon les 
plans de servitudes provisoires Nos 1, 2 et 4 établis le 
4 février 2014 par JC Wasser SA, ingénieur géomètre 
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offi ciel, et la constitution de servitudes de canalisa-
tions sur les parcelles Nos 366, 108, 4210, 3257, 258, 
289, 290, 291, 292, 3255, situées sur la commune de 
Genève, Plainpalais, toutes propriétés privées de la 
Ville de Genève, en faveur de SIG, selon plan général 
d’Energestion SA du 24 octobre 2013 modifi é le 20 jan-
vier 2014 (PR-1069).

Introduction

La Ville de Genève, par le biais de sa politique énergétique et climatique, 
s’est engagée sur la voie des énergies renouvelables et de l’indépendance éner-
gétique, en mettant en œuvre depuis 2006 sa stratégie opérationnelle intitulée 
«100% renouvelable en 2050» pour les besoins en chauffage de ses bâtiments. 

Il apparaît clairement aujourd’hui que cet objectif est réaliste. Les projets 
«100% renouvelable» se concrétisent et se multiplient. Le bilan après sept ans 
est très positif: près de 80% des projets de construction et de rénovation sont 
conformes à l’objectif fi xé, ce qui représente déjà une trentaine de réalisations 
et projets, parmi lesquels l’école de Saint-Jean, les Conservatoire et Jardin bota-
niques, l’immeuble Cité-Corderie 10, le Musée d’ethnographie, et encore à venir 
le Centre funéraire et l’ensemble immobilier des Minoteries pour ne citer que 
quelques exemples. Ainsi les solutions pour construire ou rénover des bâtiments 
pour qu’ils soient «100% renouvelables» (ou proches de l’être) sont possibles dès 
aujourd’hui, et ce dans des conditions économiques équivalentes aux solutions 
fossiles traditionnelles.

Exposé des motifs

Ces premiers constats sont très encourageants, et nous laissent penser que la 
Ville est sur la bonne voie. Le suivi annuel des indicateurs relatifs à la trajectoire 
envisagée vers 2050 met en évidence de précieuses informations. Les consomma-
tions continuent de diminuer, et sont à seulement 1% en dehors de la cible théo-
rique. Depuis 2005, notre dépendance au mazout est passée de 73% à 50% mais 
reste de 14% en dehors de la cible théorique. Les consommations liées aux éner-
gies renouvelables sont inférieures à l’objectif et représentent seulement 31% de 
celui-ci.  La percée des énergies renouvelables reste encore timide en regard des 
objectifs de développement, et bien inférieure à la progression linéaire imaginée. 
La présente demande de crédit a justement pour objectif de proposer un projet 
permettant d’accélérer le déploiement des énergies renouvelables, en travaillant 
non plus seulement à l’échelle de bâtiments ou de sites, mais plus largement à 
l’échelle des quartiers.
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De la chaleur renouvelable et sans émission dans le quartier de la Jonction à un 
prix similaire aux solutions fossiles traditionnelles

C’est ainsi que le projet d’aménagement et de construction de l’écoquartier 
Jonction a constitué notre premier «cas d’école», la Ville de Genève et les maîtres 
d’ouvrage de l’écoquartier se sont fi xé comme objectif qu’il soit «100% renou-
velable». 

Il est apparu que les possibilités d’atteindre cet objectif étaient fi nalement 
multiples. Après plusieurs années d’études, un concept technique des plus per-
formants a été retenu: celui d’un déploiement d’infrastructures énergétiques per-
mettant la fourniture de chaleur quasi «100% renouvelable – 0 émission» sur le 
périmètre élargi de l’écoquartier Jonction, dans un délai de 5 ans, et cela à un prix 
similaire aux solutions traditionnelles fossiles.

D’un montant global de 41 000 000 de francs, la construction de ces infras-
tructures sera réalisée par SIG.

Ce concept est indépendant de tout processus de rénovation des bâtiments ou 
d’aménagement d’envergure. Il permet d’assurer simultanément un taux de cou-
verture des bâtiments raccordés par des énergies renouvelables et une réduction 
des émissions de CO2 de 80 à 90%. Il se traduit par l’alimentation en chaleur per-
mettant de répondre aux besoins de chauffage et d’eau chaude sanitaire (ECS) de 
l’ensemble des bâtiments (voir annexe A) implantés sur le périmètre de la Jonc-
tion au moyen d’une chaufferie centralisée.

La plus grande partie de la chaleur sera produite par un système de pompe à 
chaleur haute température (HT) puisant son énergie dans l’eau du Rhône (ou du 
lac si le projet Genilac est réalisé et déployé dans ce secteur géographique). Cette 
pompe à chaleur sera implantée dans la chaufferie du quai du Seujet, propriété 
de la Ville de Genève. Le complément de la chaleur sera produit par un système 
de chaudière à gaz naturel, installé dans la même chaufferie du quai du Seu-
jet et de la Cité Jonction, propriétés de la Ville de Genève, et dans la chaufferie 
Sciences II, propriété de l’Etat de Genève (DF). La production, comprenant la 
chaufferie du quai du Seujet, Cité Jonction et Sciences II, sera exploitée par SIG 
pendant la durée du contrat. Un réseau de chauffage à distance (CAD) réalisé 
avec des conduites pré-isolées permettra d’assurer le transport et la distribution 
de chaleur entre la production et les bâtiments raccordés à ce réseau.

Dans chaque bâtiment, une sous-station permettra de distribuer la chaleur et 
l’eau chaude sanitaire dans un ballon de stockage. La limite de prestation de SIG 
s’arrête à l’échangeur de chaque sous-station. Les frais de transformation des 
chaufferies en sous-station côté secondaire sont à la charge de chaque proprié-
taire de bâtiment. 

Dans le but de compenser l’énergie consommée par la PAC HT, et dès lors 
que la toiture de son bâtiment dispose d’un potentiel solaire exploitable, le pro-
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priétaire, dans la mesure du possible, mettra à disposition de SIG un maximum de 
surface de toiture afi n que SIG puisse y installer des panneaux solaires photovol-
taïques au plus vite et les exploiter durant toute la durée du contrat.

Le 26 septembre 2013, le Conseil administratif a délégué M. Rémy Pagani 
afi n de signer un protocole d’accord avec SIG: SIG s’est ainsi engagé à fournir la 
chaleur dans une fourchette de prix comprise entre 15 et 19 centimes/kWh (HT), 
tarif incluant la part fi xe et la part variable, ainsi que la taxe de raccordement.

De son côté, la Ville de Genève s’est engagée à raccorder les bâtiments sui-
vants: écoquartier - dépôt principal, dépôt MHN et Cité de l’enfance (bâtiments 
neufs), Michel-Simon 7-9, Ateliers Grand Théâtre Sainte-Clotilde, Cité Jonction, 
Seujet 32-36, Seujet 8. Les possibilités de raccordement de Stand 25, l’Usine et 
du Palladium sont également explorées et proposées dans le cadre de la présente 
demande de crédit. 

L’écoquartier Carré-Vert, sis entre le boulevard Saint-Georges et la rue du 
Stand, prévoit un concept énergétique global permettant d’approvisionner des 
bâtiments à haute performance énergétique avec de la chaleur renouvelable, sans 
émission dans l’atmosphère.

L’écoquartier comprend la construction d’un abri pour les biens culturels de 
la Ville de Genève et de trois bâtiments de logements qui seront remis, par le biais 
de droits de superfi cie, à des coopérateurs, à savoir la Coopérative des Rois, la 
Codha ainsi que la FVGLS. Ces entités se sont engagées à raccorder leurs bâti-
ments au CADéco Jonction. Quant à SIG, ils se sont engagés à les fournir en 
chaleur dès leurs mises en service respectives. Ces engagements mutuels ont fait 
l’objet de protocoles d’accord signés entre les parties. 

Pour la Ville de Genève, le coût associé à la transformation en sous-station 
des huit chaufferies concernées est évalué à près de 640 000 francs, répartis entre 
les patrimoines public/administratif et fi nancier, et fait l’objet des deux premiers 
volets de cette demande de crédit.

Le troisième concerne les aspects fonciers, notamment la constitution des 
servitudes de superfi cie, de passage, de canalisations et d’empiètement sous le 
domaine public. Il précise également les contreparties fi nancières versées par SIG.

Obligations légales et de sécurité
En matière de protection de l’environnement et de lutte contre la pollution 

atmosphérique, notre pays s’est doté d’outils législatifs particuliers. On peut citer 
principalement:

– la loi fédérale sur la protection de l’environnement du 7 octobre 1983 (LPE)
 La LPE est la norme principale en matière de protection de l’environnement 

dont découlent les ordonnances fédérales y relatives;
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– l’ordonnance fédérale sur la protection de l’air (OPAir)
 L’OPAir impose des normes extrêmement restrictives concernant notamment 

les valeurs limites d’émission d’oxydes d’azote (NOx), de monoxyde de car-
bone (CO) et d’hydrocarbures imbrûlés (HC).

 A Genève, ce sont la loi sur le ramonage et les contrôles spécifi ques des éma-
nations de fumée (L 5 25 – 1981) et son règlement d’application (L 5 25.01 
– 1982) qui intègrent les prescriptions et les valeurs limites défi nies dans 
l’OPAir, Règlement cantonal de protection de l’air (K 1 70.08 de 2002) et 
plan de mesures pour l’amélioration de la qualité de l’air à Genève (2003-
2010).

Le cadastre des émissions polluantes, tel qu’élaboré dans le cadre de ces deux 
documents, indique que le territoire de la Ville de Genève est en grande partie en 
zone d’immissions excessives, et est de ce fait soumis à des restrictions et obli-
gations supplémentaires:

– la loi et l’ordonnance fédérale sur l’énergie (LEn 1998, OEn 1998);

– la loi sur l’énergie (L 2 30 – 1986) et son règlement d’application (L 2 30.01 
– 1988, modifi é en août 2010);

– la loi fédérale du 8 octobre 1999 sur la réduction des émissions de CO2, 
ordonnance du 8 juin 2007 sur la taxe sur le CO2.

La Ville de Genève a signé une convention d’engagement avec la Confédéra-
tion, par le biais de l’Agence de l’énergie pour l’économie (AEnEc) afi n d’être 
exemptée de la taxe CO2, et en contrepartie de laquelle elle doit réduire ses émis-
sions en quantité suffi sante.

Il convient également de citer pour mémoire:

– la loi sur les constructions et installations diverses (L 5 05 – 1988) et son 
règlement d’application (L 5 05.01 – 1978).

Descriptif des travaux

Les travaux prévoient:

– le démontage et l’évacuation des chaudières, appareils et armatures obsolètes;

– la vidange, le dégazage et l’évacuation des citernes à mazout inutiles;

– le remplacement ou la modifi cation des systèmes de régulation et des tableaux 
électriques afi n d’assurer une gestion effi cace de la chaleur délivrée;

– la fourniture et la pose des nouvelles armatures et appareillages nécessaires au 
bon fonctionnement des installations;

– le raccordement de l’échangeur SIG et l’adaptation des collecteurs.
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Ces travaux se situent dans les chaufferies sur la partie secondaire de l’échan-
geur hors tous travaux de fouilles et percements, d’acheminement du réseau en 
chaufferie et frais de raccordement (à la charge de SIG).

Bâtiment  Energie actuelle Energie future % cons. totale

Ecole Seujet gaz CAD 0,2%
Usine mazout CAD 0,5%
Stand 25 gaz CAD 0,3%
Palladium gaz CAD 0,3%
Sainte-Clotilde 6-8 gaz CAD 0,3%
Seujet 32-36 mazout CAD 2,3%
Michel-Simon 7-9 gaz CAD 1,4%
Cité Jonction mazout/gaz CAD 5,0%

Ce programme permettra de transférer vers les énergies renouvelables près de 
10% des consommations actuelles du patrimoine administratif et locatif. 

Adéquation à l’Agenda 21

La Ville de Genève a pris de nombreux et importants engagements chiffrés 
en matière de politique énergétique et climatique. Citons parmi les principaux:

– la Convention des maires de la commission européenne (2010) pour une éner-
gie durable de la Commission européenne, qui engage les villes signataires à 
réduire leur consommation d’énergie et leurs émissions de CO2 de 20% d’ici 
2020 et à couvrir 20% de leurs besoins énergétiques par des énergies renou-
velables à la même échéance;

– les Engagements d’Aalborg (2010), avec l’objectif N° 4, Energie et climat: 
«La Ville de Genève développe sa politique énergétique et climatique en 
visant un territoire à zéro émission de CO2 et 100% d’énergies renouvelables 
en 2050. Elle réduit sa consommation d’énergie de moitié, notamment par 
l’assainissement énergétique de ses bâtiments et partage ses objectifs avec les 
autres actrices et acteurs du territoire»;

– les conventions d’objectif de réduction des émissions de CO2 dans le cadre de 
la loi sur le CO2 (2009-2012, 2013-2020);

– la stratégie générale «100% renouvelable en 2050» (2006).

Ce projet permettra d’impacter de manière très positive les politiques en 
matière d’énergie, de climat et de qualité de l’air: réduction d’environ 92% des 
émissions liées à la production de chaleur et couverture des besoins en chaleur à 
90% par des énergies renouvelables sur un large périmètre situé en zone à émis-
sions excessives.
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Une première estimation a permis de mettre en évidence que le raccordement 
de ces huit bâtiments sur le réseau CADéco permettrait de couvrir en énergies 
renouvelables 10% des consommations totales actuelles des patrimoines admi-
nistratifs et locatifs de la Ville de Genève, et de couvrir 86% de l’objectif fi xé par 
la stratégie «100% renouvelable en 2050» en 2017. Ainsi, grâce à ce seul projet, 
nous serions en mesure de rattraper notre retard en matière de couverture par les 
énergies renouvelables. 

Estimation des coûts
Les coûts estimés comprennent les travaux dans les chaufferies sur la partie 

secondaire de l’échangeur hors tous travaux de fouilles et percements, d’ache-
minement du réseau en chaufferie et frais de raccordement (à la charge de SIG).

Bâtiment Coûts des travaux TTC / Fr.

Ecole du Seujet 45 000
Usine 100 000
Stand 25 60 000
Palladium 45 000
Sainte Clotilde 6-8 55 000
s/s patrimoine administratif 305 000

Seujet 32-36 70 000
Michel Simon 7-9 130 000
Cité Jonction  95 000
s/s patrimoine fi nancier 295 000
Total général 600 000

Délibération 1
A. Estimation des coûts  Fr.

 Programme de raccordement à CADéco du PA 282 400
I. Coût total du raccordement (HT) 282 400
B. Calcul des frais fi nanciers
I. Coût total du raccordement (HT) 282 400
 + TVA (8% x 282 400 francs) 22 600
II. Coût total de l’investissement (TTC) 305 000
 + Prestations du personnel en faveur 

des investissements (5% x 305 000 francs) 15 300
III. Sous-total 320 300
 + Intérêts intercalaires (2,5% x 320 300 francs x 18 mois) / (2 x 12) 6 000

IV. Coût total de l’opération (TTC) 326 300
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Délibération 2
A. Estimation des coûts Fr.

 Programme de raccordement à CADéco du PF 273 100
I. Coût total du raccordement (HT) 273 100
B. Calcul des frais fi nanciers
I. Coût total du raccordement (HT) 273 100
 + TVA (8% x 273 100 francs) 21 900
II. Coût total de l’investissement (TTC) 295 000

 + Prestations du personnel en faveur 
des investissements (5% x 295 000 francs) 14 800

III. Sous-total 309 800

 + Intérêts intercalaires (2% x 309 800 francs x 18 mois) / (2 x 12) 4 600

IV. Coût total de l’opération (TTC) 314 400

Montant total des deux crédits demandés (TTC) 640 700

Délai de réalisation

Les projets pourront débuter sitôt le délai référendaire écoulé et seront réa-
lisés selon le planning intentionnel annexé au protocole d’accord et au plus tard 
fi n 2017.

Rappelons que, dans le projet d’écoquartier, l’immeuble en cours de construc-
tion pour la FVGLS sera achevé mi-2015 environ.

Financements spéciaux et préfi nancements

Les montants nécessaires aux raccordements des huit bâtiments de la Ville de 
Genève seront fi nancés intégralement par le Fonds énergie et climat de la Ville de 
Genève, à hauteur de 326 300 francs (crédit I) pour le patrimoine administratif et 
public et de 314 500 francs (crédit II) pour le patrimoine fi nancier.

Au 31 décembre 2013, le montant disponible du Fonds énergie et climat était 
de 1 485 866 francs.

Référence au 9e plan fi nancier d’investissement 2014-2025 (PFI)

Cet objet n’est pas inscrit au PFI. La dépense brute sera entièrement fi nancée 
par le Fonds énergie et climat de la Ville de Genève.
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Budget de fonctionnement

Plusieurs fl ux fi nanciers sont à considérer:

– Frais de chauffage:
 Le raccordement des bâtiments de la Ville de Genève s’accompagnera de la 

signature d’un contrat de vente de chaleur auprès de SIG. Le prix du kilowatt-
heure, comprenant la fourniture de puissance et d’énergie, l’entretien et le 
renouvellement des installations, est à ce stade annoncé dans une fourchette 
de 15 à 19 centimes HT/kWh. Il sera fi xé à l’issue des études détaillées en 
octobre 2014.

 Compte tenu de ces éléments, mais également des différents axes d’optimi-
sation encore exploitables, la Ville de Genève s’est fi xé comme objectif de 
maintenir les charges de chauffage, en particulier pour les immeubles de loge-
ments concernés, au niveau actuel. Ainsi, les locataires disposeraient de cha-
leur renouvelable au même prix qu’actuellement d’origine 100% fossile.

– En contrepartie de l’ensemble des servitudes de passage sur le domaine privé 
ainsi que pour l’occupation des locaux au Seujet et de la Cité-Jonction, un 
montant global et forfaitaire de 142 695 francs/an a été convenu avec SIG qui 
les versera annuellement à la Ville. Il sera indexé à l’indice suisse des prix à 
la consommation (ISPC) ou tout autre indicateur venant à lui succéder, cela 
dès la mise à disposition des installations.

– Pour ce qui concerne les redevances sur le domaine public, ces dernières sont 
régies par la loi sur l’organisation des Services industriels de Genève (L 2 13 
puis L 2 35), et plus particulièrement défi nie par son article 32. Des discus-
sions, auxquelles la Ville participe au niveau de l’Association des communes 
genevoises, sont en cours pour sa révision. 

Charges fi nancières annuelles

Compte tenu du fi nancement par le biais du Fonds énergie et climat, les 
charges fi nancières annuelles nettes seront égales à 0 franc, et ce pour les deux 
projets de délibération.

Situation foncière

L’implantation de la pompe à chaleur HT dans l’immeuble quai du Seujet 
et de la chaudière à gaz naturel pour Cité-Jonction sera formalisée par des ser-
vitudes d’usage de local et de passage grevant à charge les parcelles Ville de 
Genève en faveur de SIG, d’une durée de 50 ans correspondant à la durée de vie 
estimée des installations. De plus, des servitudes de canalisations devront égale-
ment grever en charge diverses parcelles propriétés privées de la Ville de Genève, 
selon détail ci-après.
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Propriétés privées de la Ville de Genève

Secteur Seujet – zone de développement 2

La parcelle 4415 de Genève, Petit-Saconnex sise quai du Seujet 30-32-34-36.
La parcelle 7058 de Genève, Petit-Saconnex, sise quai du Seujet 8 contenant 
l’école primaire du Seujet. 

Secteur écoquartier (ex-Artamis) – Ilot rue des Deux-Ponts / boulevard Saint-
Georges / boulevard Georges-Favon / Rhône – zone 2

La parcelle 4210 de Genève, Plainpalais, qui contiendra une partie de l’écoquar-
tier: dépôts, Cité de l’enfance et un bâtiment de logements attribué à la FVGLS 
par le biais d’un DDP.
La parcelle 108 de Genève, Plainpalais, propriété privée de la Ville de Genève, 
sise rue des Jardins 4-6, contenant l’école des Plantaporrêts.

Secteur Cité-Jonction – Ilot rue des Deux-Ponts / boulevard Saint-Georges / ave-
nue de Sainte-Clotilde / quai Ernest-Ansermet – zone 2

La parcelle 366 de Genève, Plainpalais, contenant la Cité Jonction.
La parcelle 3257 de Genève, Plainpalais, sise rue Michel-Simon 7-9.
La parcelle 258 de Genève, Plainpalais, sise avenue de Sainte-Clotilde 8, conte-
nant le bâtiment des décors du Grand Théâtre

Secteur Science II – Ilot avenue de Sainte-Clotilde / boulevard Saint-Georges / 
avenue du Mail / quai Ernest-Ansermet – zone 2

Les parcelles 289, 290, 291, 292 de Genève, Plainpalais, contenant notamment 
l’école Gourgas et la caserne SIS.
La parcelle 3255 de Genève, Plainpalais, propriété privée de la Ville de Genève, 
sise rue des Bains 28, contenant le Mamco.

Différentes parcelles situées dans le secteur, propriétés privées de la Ville 
de Genève, seraient susceptibles d’être raccordées au CADéco-Jonction dans le 
futur, entre autres la rue du Stand 25, l’Usine, le Palladium, le centre funéraire de 
Saint-Georges, la Maison des associations, etc. Dans cette éventualité, diverses 
servitudes devront être inscrites (canalisation, usage d’un local si l’installation 
d’une chaudière complémentaire s’avère nécessaire). Les parcelles concernées 
sont les suivantes: Nos 95, 96, 3757, 86, 3186 (DDP 2551 et DDP 3272, feuil-
lets 01, 02, 15, 16, 23, 24, 31, 32, 39 et 40), 8, 78, 3124, 48, 49, 3125, 74, 2468, 
300, 465, 472, 2542, 390, 354, 355, 356, 237, 127, 128, 132, 133, 134, 122, 123, 
124, 126, 3122 de Genève, Plainpalais.

Les contreparties à la constitution des servitudes d’usage de local et de pas-
sage (accès aux locaux) sont précisées dans le chapitre «Flux fi nanciers», 4e ali-
néa. Les frais de notaire et de géomètre seront à charge de SIG.
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Propriétés du domaine public de la Ville de Genève.

Le local chaufferie devra être agrandi sous le domaine public pour une surface 
d’environ 63 m2. Ce local sera construit sous la parcelle N° 4715 de Genève Petit-
Saconnex, propriété du domaine public communal, sise quai du Seujet. 

Une servitude d’empiètement en sous-sol devra être constituée en faveur de 
SIG selon le plan de servitude d’empiètement provisoire N° 3 du 4 février 2014 
de JC Wasser SA, ingénieur géomètre offi ciel. 

S’agissant du domaine public, en application de l’article 4 de la loi L 1 05, 
il faudra obtenir, après obtention de la délibération du Conseil municipal et de 
l’arrêté du Conseil d’Etat, l’accord du Grand Conseil en vue de l’inscription de 
la servitude d’empiètement et par là même de l’immatriculation de la parcelle 
domaine public.

Tous les frais de construction de ce local seront à charge de SIG. Les frais de 
géomètre et de notaire seront à la charge de SIG.

Les canalisations reliant ces divers bâtiments seront situées, comme habituel-
lement, sous les rues, avenues, à savoir sous le domaine public communal. 

Services gestionnaires et bénéfi ciaires

Le service gestionnaire du crédit est le Service de l’énergie pour les délibé-
rations I et II et l’Unité opérations foncières de la Direction du département des 
constructions et de l’aménagement pour la délibération III.

Les services bénéfi ciaires sont le Service de l’énergie (délibération I) ainsi 
que la Gérance immobilière municipale (délibération II).

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales et Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets 
de délibérations ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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décide:

Article unique. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
326 300 francs fi nancé intégralement par le Fonds énergie et climat, soit un mon-
tant net de 0 franc, destiné à des travaux de raccordement de divers bâtiments du 
patrimoine administratif de la Ville de Genève au réseau de chaleur renouvelable 
CADéco Jonction.

PROJET DE DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
314 400 francs fi nancé intégralement par le Fonds énergie et climat, soit un mon-
tant net de 0 franc, destiné à des travaux de raccordement de divers bâtiments 
du patrimoine fi nancier de la Ville de Genève au réseau de chaleur renouvelable 
CADéco Jonction.

PROJET DE DÉLIBÉRATION III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 4 de la loi sur le domaine public: L 1 05 du 24 juin 1961 qui 
prévoit qu’«aucun droit réel ne peut être constitué sur le domaine public sans 
l’accord du Grand Conseil»;

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu le protocole d’accord signé entre la Ville de Genève et SIG en date du 
26 septembre 2013;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de constituer une servitude 
d’empiètement en sous-sol grevant à charge la parcelle N° DP4715 de Genève 



5783SÉANCE DU 30 AVRIL 2014 (après-midi)
Proposition: crédits pour divers travaux 

de raccordement au réseau de chaleur renouvelable

Petit-Saconnex, propriété du domaine public communal en faveur de SIG selon 
plan de servitude d’empiètement provisoire du 4 février 2014 de JC Wasser SA;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de constituer des servitudes 
d’usage de local et de passage, d’une durée de 50 ans, grevant à charge les par-
celles N° 4155 de Genève Petit-Saconnex sise quai du Seujet 30 à 36 et N° 366 
de Genève Plainpalais, Cité-Jonction, selon les plans de servitudes provisoires 
Nos 1, 2 et 4 établis les 3 et 4 février 2014 par JC Wasser SA, ingénieur géomètre 
offi ciel, ainsi que de constituer des servitudes de canalisations sur les parcelles 
Nos 366, 108, 4210, 3257, 258, 289, 290, 291, 292, 3255, situées sur la commune 
de Genève, Plainpalais, toutes propriétés privées de la Ville de Genève, en faveur 
de SIG dans le cadre du projet CADéco-Jonction;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer une ser-
vitude d’empiètement en sous-sol grevant à charge la parcelle N° DP4715 de 
Genève Petit-Saconnex, propriété du domaine public communal en faveur de 
SIG selon plan de servitude d’empiètement provisoire N° 3 du 4 février 2014 de 
JC Wasser SA, aux fi ns de la réalisation du projet CADéco-Jonction et à signer 
l’acte authentique y relatif.

Art. 2. – Le Conseil administratif est chargé de demander au Conseil d’Etat de 
déposer auprès du Grand Conseil un projet de loi approuvant l’immatriculation 
de la parcelle N° DP4715 de Genève Petit-Saconnex propriété du domaine public 
communal, quai du Seujet, en vue de la constitution d’une servitude d’empiète-
ment en sous-sol en faveur de SIG selon plan de servitude cité à l’article premier.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer des servitudes 
d’usage de local et de passage, pour une durée de 50 ans, grevant à charge les par-
celles N° 4155 de Genève Petit-Saconnex sise quai du Seujet 30 à 36 et N° 366 
de Genève Plainpalais, Cité-Jonction, selon plans de servitudes provisoires Nos 1, 
2 et 4, établis par JC Wasser SA le 4 février 2014, ainsi qu’à constituer des servi-
tudes de canalisations sur les Nos 366, 108, 4210, 3257, 258, 289, 290, 291, 292, 
3255, situées sur la commune de Genève, Plainpalais, toutes propriétés privées de 
la Ville de Genève, en faveur de SIG, aux fi ns de réalisation du projet CADéco-
Jonction et à signer tous les actes authentiques y relatifs.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer des servitudes de 
canalisations, de passage, et d’usage de local en faveur de SIG dans le cadre du 
développement futur du projet CADéco-Jonction, grevant à charge les parcelles 
susceptibles d’être raccordées à ce réseau de chaleur, soit les parcelles Nos 95, 96, 
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3757, 86, 3186 (DDP 2551 et DDP 3272, feuillets 01, 02, 15, 16, 23, 24, 31, 32, 
39 et 40), 8, 78, 3124, 48, 49, 3125, 74, 2468, 300, 465, 472, 2542, 390, 354, 355, 
356, 237, 127, 128, 132, 133, 134, 122, 123, 124, 126, 3122 de Genève, Plainpa-
lais, toutes propriétés privées de la Ville de Genève, en faveur de SIG et à signer 
tous les actes authentiques y relatifs.

Art. 5. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toute servitude à charge et au profi t des parcelles comprises dans le 
projet CADéco-Jonction en vue de sa réalisation.

Annexes: 1 plan général d’Energestion SA du 23 octobre 2013 modifi é 
le 20 janvier 2014

 3 plans de servitude d’usage de local et de passage, provisoires Nos 1, 
2 et 4 datés du 4 février 2014 de JC Wasser SA

 1 plan de servitude d’empiètement sous le domaine public, provisoire, 
N° 3 daté du 4 février 2014 de JC Wasser SA

 1 copie du protocole d’accord SIG/VG 
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Le président. La proposition du bureau et des chefs de groupe est de renvoyer 
cette proposition directement à la commission des travaux et des constructions, 
sans débat, selon l’article 87 du règlement du Conseil municipal. (Protestations.)

Toutefois, un conseiller municipal peut demander l’ouverture de la discus-
sion. Monsieur Sormanni, demandez-vous l’ouverture du débat? (Acquiescement 
de M. Sormanni.)

Je mets aux voix l’ouverture de la discussion.

Mise aux voix, l’ouverture de la discussion est refusée par 56 non contre 
5 oui (1 abstention).

Mis aux voix, l’entrée en matière sur la proposition et son renvoi à la commission des travaux et des 
constructions sont acceptés sans opposition (63 oui et 1 abstention).

8. Proposition du Conseil administratif du 26 mars 2014 en vue 
de l’ouverture d’un crédit de 2 966 500 francs destiné à la 
réfection des cheminements piétonniers endommagés dans 
onze parcs, squares et promenades situés sur le territoire 
municipal (PR-1071).

Introduction 

Cette demande de crédit fait partie des premières mesures à prévoir dans le 
cadre de la remise en état des chemins piétonniers dans les parcs et espaces verts 
de la Ville. Elle concerne la réparation des revêtements des cheminements de cer-
tains espaces verts afi n de garantir la sécurité des usagers. 

Ces réfections correspondent à la politique de la Ville en matière de dévelop-
pement durable et de valorisation des espaces publics. En effet, elles prévoient 
l’introduction de revêtements perméables sur certaines surfaces réservées aux 
piétons et permettront d’apporter une meilleure mobilité notamment aux per-
sonnes en situation de handicap, aux aînés et aux familles. Par ailleurs, ces réfec-
tions s’inscrivent dans une volonté d’embellissement de la ville.

Contexte et historique de l’opération 

Cette demande de crédit remplace la proposition PR-882 du 6 avril 2011 d’un 
montant de 2 835 000 francs destiné à la réfection urgente des cheminements dans 
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les espaces verts de la ville. Cette demande de crédit a été retirée par le Conseil 
administratif lors de la séance du Conseil municipal du 15 janvier 2013. Le Ser-
vice des espaces verts a été chargé de défi nir une politique de développement des 
surfaces perméables. Dans l’intervalle, des travaux sont progressivement réalisés 
sur les surfaces dangereuses dont la réparation est urgente, en collaboration avec 
le Service du génie civil.

Exposé des motifs 

Au cours de ces dernières années, l’état général des cheminements s’est for-
tement dégradé dans de nombreux secteurs situés dans les parcs et les squares de 
la Ville de Genève. La qualité des revêtements utilisés et le déplacement de véhi-
cules lourds sont en cause, ainsi que certains hivers rigoureux qui ont accéléré le 
processus de délitement de ces revêtements. Ces derniers présentent des fi ssures, 
des trous et des zones d’affaissement.

En 2010, le Service des espaces verts a effectué un inventaire des surfaces 
endommagées dans les parcs. Celui-ci a permis de recenser les tronçons de che-
minements dont les surfaces sont fortement dégradées (présence de nombreux 
trous, fentes et affaissements). Cette étude a également permis de relever que ces 
chemins ont souvent été construits sur un encaissement insuffi sant pour permettre 
le passage des véhicules d’entretien. 

Actuellement, le Service des espaces verts, en collaboration avec le Service 
du génie civil, procède à la réparation ponctuelle des chemins fortement dégradés 
et pouvant présenter un danger pour le public. Par ailleurs, un groupe de travail 
réunissant les services de l’aménagement urbain, du génie civil ainsi que Voirie – 
Ville propre réalise une étude sur différents types de revêtements en matières per-
méables permettant de maintenir des cheminements de qualité et répondant entre 
autres aux besoins des personnes à mobilité réduite.

A l’avenir, la réfection de certains chemins sera également effectuée dans le 
cadre de projets d’aménagement. Par exemple, les chemins du bois de la Bâtie 
seront pris en charge dans le cadre d’une demande de crédit destinée au réamé-
nagement complet du site.

La présente demande de crédit doit permettre de restaurer rapidement les 
zones les plus dégradées des principales voies de passage situées aux endroits 
suivants:

Rive gauche Rive droite

Parc Bertrand Parc de l’Ariana
Promenade des Bastions Parc de Bourgogne
Parc des Contamines Square Charles-Giron
 Parc des Cropettes
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 Sentier des Falaises
 Parc Geisendorf
 Parc Vermont
 Parc Wiliam-Rappard

Dans l’attente d’études approfondies, les chemins importants doivent impé-
rativement être réparés dans les meilleurs délais afi n de garantir la sécurité des 
usagers.

Au vu de l’investissement prévu, le coût de ces travaux ne peut être pris sur le 
budget de fonctionnement du service. 

Obligations légales et de sécurité 

Ces travaux sont destinés à mettre les chemins en conformité avec la loi sur 
les constructions et les installations diverses (LCI), art. 109, Accessibilité des 
constructions et installations (2011): «Les constructions et installations, de même 
que leurs abords, doivent être conçus et aménagés de manière à en permettre 
l’accès et l’utilisation par tous les usagers, y compris ceux qui éprouvent des dif-
fi cultés à s’orienter, à se mouvoir ou à communiquer.»

Description de l’ouvrage 

De manière générale, ce projet de réfection des cheminements prévoit, selon 
les sites, le dégrappage du revêtement ainsi que:

– la mise en place d’un encaissement (couche d’épaisseur variable servant de 
support à la couche de fi nition) adapté aux contraintes imposées par les nou-
velles machines d’entretien telles que balayeuses et camions;

– la remise en état des canalisations, sacs d’eaux pluviales et des nombreux ser-
vices qui traversent lesdits cheminements;

– la pose d’un nouveau revêtement (bitume, pavés ou matière argilo-calcaire 
semi-perméable). 

Les surfaces traitées varient de quelques dizaines de mètres carrés à plusieurs 
centaines de mètres carrés. 

Plusieurs sacs d’eaux pluviales (éléments en béton préfabriqué permettant de 
récolter les eaux de surface) seront créés sur les surfaces restaurées et nous profi -
terons de ces travaux pour remplacer les canalisations obsolètes. 

A l’exception du parc des Bastions, les travaux prévus sur l’ensemble des 
sites sont de l’ordre de la remise en état et de la réparation. Ils ne sont pas de 
nature à modifi er l’implantation ni l’emprise des chemins.
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Parc des Bastions

Les travaux comprennent également la réfection du mail principal de la pro-
menade des Bastions en modifi ant le matériau de surface et en complétant le 
pavage naturel.

Suite au comblement des anciens fossés des fortifi cations dès 1720, des mar-
ronniers ont été plantés et des bancs mis en place pour aménager une prome-
nade agréable aux abords directs de la ville. Cette promenade comprend un grand 
quinconce, composé de trois alignements d’arbres, lequel ordonne l’espace. A 
l’époque de ces aménagements, les allées étaient sablées et donnaient à ce lieu 
une ambiance raffi née.

Lors de la démolition des fortifi cations, un projet de transformation de 
l’ancienne promenade en parc public a été mis en œuvre dès 1852 et a modifi é 
tout le contexte urbain aux abords de la promenade. Des grilles ont été implantées 
pour donner de nouvelles limites au parc, lequel est alors inclus dans un système 
plus large dont la structure principale est toujours le même quinconce d’arbres 
qui est conservé: d’un côté l’entrée principale donne sur la nouvelle place Neuve 
tandis que dans l’axe de l’entrée secondaire est créé le cours des Bastions. Dès 
les années 1870, une allée de 4 m de large a été asphaltée pour permettre une cir-
culation plus aisée puis «dallée de ciment» en 1883. En 1946 les «trois avenues 
de terre battue et d’asphalte» ont été transformées et certaines pavées. En 1979, 
deux allées ont été aménagées dans l’axe central, toutes deux en grès du Valais, le 
reste de la surface étant en enrobé bitumineux.

Dans chacune des phases de transformations successives – implantation du 
Jardin botanique (1816), de l’Orangerie (1816), implantation et suppression 
du jardin du Palais Eynard (après 1821), construction de l’Université (1872), 
construction du monument international de la Réformation (1909) – le quinconce 
d’arbres et son avenue de promenade ont été conservés et entretenus comme 
l’élément central de la composition et sont encore aujourd’hui un des seuls élé-
ments permanent depuis trois cents ans. Les aménagements successifs ont eu 
pour objectif commun de permettre un accès facile tout en protégeant les arbres.

Aussi, le SEVE prévoit de profi ter de la réfection des revêtements de sol de 
l’allée centrale pour:

– réaliser un troisième couloir de pavés du côté de l’université;
– allonger les zones de pelouses jusqu’aux zones pavées;
– remplacer le bitume par un revêtement argilo-calcaire.

Ces transformations permettront non seulement de refaire les revêtements 
qui sont en très mauvais état et d’améliorer l’esthétique du parc, mais également 
d’offrir de nouvelles zones perméables ainsi que des surfaces supplémentaires de 
pelouses pour le public. Ces travaux ne pénaliseront pas le déplacement des pié-
tons et des cyclistes ni des véhicules de maintenance et de secours. 
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Adéquation à l’Agenda 21

Cette demande de crédit prévoit de restaurer rapidement les zones les plus 
dégradées de certaines voies de passage. A terme, la volonté du SEVE de trans-
former une partie des chemins secondaires avec des revêtements perméables cor-
respond à la politique de la Ville de Genève en matière de préservation de la qua-
lité des sols. 

Ces surfaces actuellement dégradées seront modifi ées et les revêtements pré-
vus seront, dans la plupart des cas, de la matière argilo-calcaire semi-perméable, 
des pavés, voire des copeaux dans les zones forestières, ce qui permettra de main-
tenir le cycle naturel des eaux.

Personnes à mobilité réduite

Il sera tenu compte, lors de l’exécution des travaux décrits dans la présente 
demande de crédit, des exigences techniques liées au déplacement des personnes 
à mobilité réduite ainsi que des personnes malvoyantes.

Pour ce faire, la continuité des cheminements sera assurée sur tous les axes 
piétonniers situés sur les aménagements proposés.

Estimation des coûts 

I. Coût total de la construction   Fr.
a) Réfection des cheminements rive gauche
 Honoraires
 Ingénieurs et géomètres  100 000
 Héliographie (reproduction de plans, documents…)  3 000

 Sous-total  103 000

 Génie civil
 Installations de chantier  30 000
 Terrassement et mise en place de grave   8000 m2  365 000
 Canalisations (récolte des eaux 

pluviales y. c. sacs E.P.)   190 ml  29 000
 Aménagement de surface 

(construction chaussée) 7080 m2  505 000
 Pavage en pavés grès  1020 m2  256 000
 Aménagement paysagé et engazonnement  25 000

 Sous-total  1 313 000

 Information et communication (arrondi)   0,8%  10 000

 Sous-total des travaux rive gauche (HT) 1 323 000
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b) Réfection des cheminements rive droite
 Honoraires
 Ingénieurs et géomètres  135 000
 Héliographie  5 000

 Sous-total  140 000

 Génie civil
 Installations de chantier  72 000
 Terrassement et mise en place de grave   8200 m2  365 000
 Canalisations (récolte des eaux 

pluviales y. c. sacs E.P.)  290 ml  45 000
 Aménagement de surface (construction 

chaussée et pose de pavés)  4400 m2  456 000
 Mise en place d’un revêtement 

argilo-calcaire semi-perméable  4100 m2  105 000
 Aménagement paysagé et engazonnement  45 000

 Sous-total  1 228 000

Information et communication (arrondi)  0,8%  10 000

Sous-total des travaux rive droite (HT) 1 238 000

Coût total des travaux HT  2 561 000

Frais fi nanciers + TVA 8%  204 880

Coût total de l’investissement (TTC)   2 765 880

+ Prestations du personnel en faveur des investissements 4% 110 640

Sous-total 2 876 520
+ Intérêts intercalaires (2 765 880 + 110 640) x 30 x 2,5% 
                                                              2 x 12  

89 890

Sous-total 2 966 410

Coût total de l’opération (TTC)   2 966 410
Arrondi à   2 966 500

Répartition des surfaces à réparer par rive m2

Rive gauche
Parc Bertrand 1650
Promenade des Bastions 5600
Parc des Contamines 750

Total 8000

Rive droite
Parc de l’Ariana 350
Parc de Bourgogne 400



5804 SÉANCE DU 30 AVRIL 2014 (après-midi)
Proposition: réfection de cheminements piétonniers

Square Charles-Giron 450
Parc des Cropettes 450
Sentier des Falaises 4100
Parc Geisendorf 1200
Parc Vermont 650
Parc Wiliam-Rappard 600

Total 8200

Délai de réalisation

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer après le vote du 
Conseil municipal et dureront environ 24 mois.

Référence au 9e plan fi nancier d’investissement (PFI) 2014-2025

Cette demande de crédit fi gurait au 8e PFI. Le retrait de la proposition PR-882 
a eu pour effet de retirer l’objet du plan, raison pour laquelle elle ne fi gure pas 
dans le 9e PFI.

Le crédit est inscrit dans le projet du 10e PFI.

Budget de fonctionnement 

Hormis les charges fi nancières, ces travaux n’ont pas d’incidence sur le bud-
get d’exploitation.

Charges fi nancières annuelles 

La charge fi nancière annuelle sur le montant de 2 966 500 francs, comprenant 
les intérêts au taux de 2% et l’amortissement au moyen de 20 annuités, sera de 
181 420 francs.

Validité des coûts 

L’estimation du coût des travaux pour la réfection des cheminements et la 
construction du réseau E.P. est basée sur les prix unitaires moyens du marché 
actuel des travaux de génie civil (ouvrages similaires 2013).

Les incertitudes conjoncturelles liées à l’évolution de la situation du marché 
des travaux de génie civil peuvent avoir une incidence de l’ordre de 15% sur les 
montants estimés.

Aucune hausse éventuelle des prix n’est comprise dans les montants estimés.
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Régime foncier 

La réalisation de ces aménagements concerne des parcelles privées sises sur 
la commune de Genève, soit pour la rive droite les parcelles suivantes: 2075, 
1146, 3845, 7755, 1897, 1357, 2147, 2920, 247, 5410 et pour la rive gauche les 
parcelles suivantes: 1724, 6159, 1797.

Information publique 

Avant le début des divers chantiers, une communication informera les rive-
rains des espaces verts de la nature des travaux prévus et de leur durée.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire 

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire du crédit de construction est le Service 
des espaces verts (SEVE).

Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement 
et planifi cation des dépenses d’investissement 

Objet: Réfection de cheminements piétonniers endommagés 
dans onze parcs municipaux

A. Synthèse de l’estimation des coûts Montant  %

Honoraires 243 000
Gros œuvre 2 318 000
Frais fi nanciers 405 410

Coût total du projet TTC 2 966 410

B. Impact annuel sur le budget de fonctionnement

Estimation des charges et revenus marginalement 
induits par l’exploitation de l’objet du crédit
Service bénéfi ciaire concerné: Service des espaces verts
Charges Postes en ETP
30 - Charges de personnel 0 0
31 - Dépenses générales 0
32/33 - Frais fi nanciers (intérêts et amortissements) 181 420
36 - Subventions accordées  0
Total des nouvelles charges induites 181 420
Revenus
40 - Impôts 0
42 - Revenu des biens 0
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43 - Revenus divers 0
45 - Dédommagements de collectivités publiques 0
46 - Subventions et allocations 0
Total des nouveaux revenus induits 0
Impact net sur le budget de fonctionnement 181 420

C. Planifi cation estimée des dépenses et recettes d’investissement
Année(s) impactée(s) Dépenses Recettes Dépenses
 brutes  nettes

Vote du crédit par le CM: 2014 0 0 0
2015 1 300 000 0 1 300 000
2016 1 300 000 0 1 300 000
2017 366 500 0 366 500
Totaux 2 966 500 0 2 966 500

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales et Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de 
délibération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 30 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 966 500 francs destiné à la remise en état des chemins piétonniers endommagés 
dans onze parcs, squares et promenades situés sur le territoire municipal. 

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 966 500 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2015 à 2034. 
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Préconsultation

Le président. Le bureau et les chefs de groupe ont décidé de débattre de 
cet objet en débat accéléré, donc sept minutes par groupe. Je passe la parole au 
Conseil administratif. Monsieur Pagani, vous avez la parole.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Merci, Monsieur le président. 
Mesdames et Messieurs, ce projet n’est pas présenté par mon département, mais 
par celui de mon collègue Guillaume Barazzone. Je tenais juste à dire, concernant 
le projet précédent, qu’il s’agit d’un projet très important et très beau… (Protes-
tations.) Je vous remercie de votre attention.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Je serai bref, car, visi-
blement, cette proposition doit être renvoyée rapidement en commission. Cette 
proposition concerne la rénovation et l’entretien des chemins piétonniers au sein 
des parcs. Vous savez qu’un grand nombre de personnes à mobilité réduite, que 
ce soit les personnes handicapées ou les personnes âgées, ont de plus en plus de 
peine à accéder à tous les endroits des parcs et des espaces verts de notre ville, 
parce qu’un certain nombre de chemins sont en très mauvais état. Cela s’explique 
par l’usure, la pluie, le fait que des racines font exploser le béton. Cette propo-
sition vise simplement à entretenir ces parcs, à les embellir, à faire en sorte que 
l’ensemble de la population puisse accéder à tous les espaces de ces différents 
parcs magnifi ques de la ville.

A cette occasion, nous pouvons vous expliquer que deux revêtements de types 
différents ont été choisis. Un revêtement, bien sûr, en bitume pour les axes princi-
paux et, pour les axes secondaires, quelque chose de plus perméable, un matériau 
qui a été choisi en collaboration avec les associations de personnes à mobilité 
réduite, notamment les handicapés, de manière que l’ensemble de ces chemins 
puissent être utilisés par le plus grand nombre de personnes.

Dans cette proposition, il y a également une proposition qui vise à embellir 
le parc des Bastions qui, lui aussi, souffre dans son allée centrale de beaucoup 
de nids-de-poule ainsi que d’un défaut d’entretien. Il est prévu de revenir sur un 
modèle que connaissaient nos ancêtres, puisque l’allée centrale du parc des Bas-
tions connaissait trois allées de pavage. Il n’y en a plus que deux et nous souhai-
tons repaver la troisième allée ainsi qu’augmenter la surface du gazon, afi n que 
ce parc retrouve son lustre d’antan.

Je vous remercie, Mesdames et Messieurs, de renvoyer cette proposition de 
crédit soit à la commission de l’aménagement et de l’environnement, soit à la 
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commission des travaux et des constructions. Je pense que les deux options se 
défendent.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur la proposition est acceptée à l’unanimité (62 oui).

M. Alexandre Wisard (Ve). Chers collègues, cette proposition est une vraie 
surprise – M. Barazzone ne sera pas étonné de ma réaction. En effet, ce qui était 
très urgent en avril 2011 ne l’est plus aujourd’hui. La précédente proposition était 
portée par M. Tornare, ensuite par M. Maudet et, maintenant, c’est M. Barazzone 
qui hérite de la patate chaude. L’urgence est donc toute relative, puisque deux ou 
trois bricolages et rafi stolages ont été faits en trois ans sur les cheminements des 
parcs. Cela a été cautionné à la fois par le Service des espaces verts (SEVE) et par 
le Service du génie civil, qui dépend de M. Pagani.

Je vous rappelle qu’en commission des travaux et des constructions, en 
novembre 2011, il y a eu un vote favorable pour la précédente proposition, avec 
juste un petit bémol des Verts qui trouvaient qu’on bitumait un peu trop les che-
minements dans les parcs. 

Maintenant, le Conseil administratif revient avec un texte et nous avons déjà 
deux surprises. Premièrement, c’est plus cher qu’avant: 2 966 500 francs – un prix 
Manor – quasiment 3 millions de francs, alors que l’ancienne proposition était de 
2,8 millions de francs. Puis il y a moins d’interventions, puisque dans la précé-
dente proposition, qui était hyper urgente, on nous avait tenu le même discours 
sur les aspects de la sécurité dans les parcs, des fois qu’on soit vraiment désécu-
risé dans les parcs en ville de Genève. Au niveau des interventions, il était prévu 
six reprises de chemins sur la rive gauche, quinze sur la rive droite; vingt et une 
au total. Aujourd’hui, c’est trois reprises de chemins sur la rive gauche et huit sur 
la rive droite; onze au total. Donc quasiment deux fois moins de sites d’interven-
tions et c’est quasiment 200 000 francs de plus. C’est donc la première remarque 
qui nous étonne, mais nous renverrons quand même cette proposition en commis-
sion et nous demanderons le détail – nous, les Verts, sommes curieux! 

La deuxième question que nous nous posons, et cela avait été reproché à 
la précédente proposition, c’est que le Conseil administratif mettait du bitume 
un peu partout dans les parcs; peut-être du phonoabsorbant – c’est tendance – 
vu les petits véhicules du SEVE qui roulent à 10 km/h. Cette volonté de mettre 
du bitume persiste dans cette proposition, alors que la demande des Verts était 
d’essayer de trouver des matériaux plus intégrés, moins chers, c’est-à-dire de l’argilo-
calcaire compacté. Cela se fait en campagne où on y fait passer des moissonneuses-
batteuses, et je pense que c’est un peu plus lourd que les petits véhicules pour 
tondre le gazon… Nous avons de la peine à comprendre le SEVE qui met deux 
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ans et demi d’études, de réfl exion, je sais que c’est compliqué, pour arriver avec 
une proposition qui est 200 000 francs plus chère et qui concerne moins de sites. 

Mesdames et Messieurs, vous l’aurez compris, nous ne sommes pas très 
enthousiastes, mais par respect pour le travail de l’administration et du magistrat 
nous étudierons cette proposition en commission des travaux et des constructions. 
Mais nous allons être féroces, car bétonner les parcs quand ils ne le sont pas ne 
nous plaît pas, alors qu’on sait que certains font des initiatives pour sauver des 
parcs qui ne sont pas menacés… 

Mme Maria Vittoria Romano (S). Voilà une alléchante proposition avec le 
retour des beaux jours. Au menu, restaurations rapides des zones dégradées – 
espérons que cela ne soit pas du McDonald’s – des principales voies de passage, 
surtout dans les parcs de la rive droite, remise en état des canalisations ou pose 
de nouveaux revêtements. Mais je ne répéterai pas ce qu’a dit mon préopinant.

Le groupe socialiste ne peut que saluer ces restaurations rapides qui vont faci-
liter l’accès et l’utilisation des parcs pour tous les usagers, y compris ceux qui 
éprouvent des diffi cultés à se mouvoir ou à communiquer. Le plat de résistance de 
cette proposition est le parc des Bastions, car les travaux comprennent la réfection 
du mail principal. M. Barazzone en a déjà parlé. Le dessert est l’allongement de la 
zone pelouse, le remplacement du bitume par un revêtement argilo-calcaire. Tout 
cela à la sauce Agenda 21, et les cuisiniers nécessaires pour concocter ce menu 
sont les employés du Service des espaces verts.

Le Parti socialiste se demande comment le magistrat entend faire aboutir ce 
projet, sachant que, depuis 2012, avant l’arrivée de M. Barazzone, il y a un confl it 
au sein du SEVE, confl it largement relayé par la presse. Mais nous ne reviendrons 
pas sur ce que nous avons discuté lors des questions orales, le sous-effectif et les 
conditions de travail des collaborateurs et collaboratrices du SEVE.

Le Parti socialiste n’est pas contre l’embellissement de cette belle ville qu’est 
Genève, mais il faut se donner les moyens pour le faire ou avoir l’honnêteté de 
dire que certains projets seront recalés, faute de moyens. Afi n que ce menu ne 
devienne pas indigeste, le Parti socialiste demande au magistrat d’engager un 
dialogue constructif avec les employés; nous aurions tout à y gagner. Nous sug-
gérons quand même le renvoi de cette proposition en commission de l’aménage-
ment et de l’environnement, même si, nous non plus, nous n’y sommes pas tel-
lement favorables.

Mme Hélène Ecuyer (EàG). Il y a trois ans, quand j’ai quitté ce Conseil muni-
cipal, j’avais posé une dernière question: quand pourrait-on refaire les chemins 
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piétonniers de différents parcs de la Ville de Genève, dont le parc Beaulieu? Je 
reviens au Conseil municipal, je vois cette proposition dans mon enveloppe, je 
l’ouvre avec intérêt, espoir, je regarde et je vois que le parc Beaulieu n’y fi gure 
pas. Ce parc était déjà très endommagé il y a trois ans et je peux vous garantir que 
cela ne s’est pas amélioré. 

Je traverse ce parc en passant devant l’école de Beaulieu, nous savons que 
dans une école il y a des enfants et les lendemains de pluie il y a de belles fl aques 
d’eau devant les escaliers. Quand je vais travailler je me demande si je prends des 
bottes de pêche ou des palmes, et personne ne serait étonné de rencontrer des gre-
nouilles dans ces fl aques. Il y en a dans l’herbe le long de la bordure au-dessous 
des arbres, sous les bancs, et elles se transforment en patinoire l’hiver. 

Il y a trois ans, il m’avait été répondu que ce sera prévu dans une prochaine 
proposition concernant l’entretien des parcs. Je sais que de belles propositions 
d’aménagement ont été faites pour le parc Beaulieu, mais avant de faire de l’amé-
nagement, qui sera peut-être effectif dans trois, quatre ou cinq ans, il faudrait faire 
l’entretien de base pour que les gens qui se promènent dans ce parc, dont des per-
sonnes âgées, puissent se promener sans risquer de se casser la fi gure. De plus, 
le soir il y a très peu de lumières entre l’école et la rue du Grand-Pré. En hiver, il 
fait nuit à 18 h, il n’y a pas de lumière, on s’encouble dans les trous, on patauge, 
on pourra bientôt faire un bassin de natation!

M. Eric Bertinat (UDC). Chers collègues, excusez mon entêtement à reve-
nir systématiquement sur les questions fi nancières, mais l’ancienne proposition, 
la PR-882, avait été retirée en 2012 du fameux projet de réduction du volume 
du plan fi nancier d’investissement (PFI). A la lecture de cette proposition, on 
y apprend qu’on ne peut pas parler de budget de fonctionnement, que c’est bel 
et bien un investissement, et que, par conséquent, ce dernier ne fi gure pas dans 
le neuvième plan fi nancier d’investissement mais fi gurera dans le dixième. Tout 
cela rend la lecture de l’ensemble de nos dépenses plutôt compliqué. Là, on 
parle de 3 millions de francs qui vont être inscrits pour l’année prochaine, je 
suppose.

Alors qu’en est-il de cette fameuse première réduction du volume des inves-
tissements? Est-ce que, pour ces 3 millions, vous pensez récupérer 3 millions ail-
leurs, sur d’autres projets? Venez-vous en nous disant que, vu les besoins – que 
nous jugeons tout à fait ordinaires – nous devons revenir en arrière et donc déci-
der d’une dépense de 3 millions de francs et qu’une autre dépense sera annulée, 
qu’une économie se fait? Ou est-ce que vous venez devant nous en disant qu’il y a 
des besoins – en considérant de manière tout à fait minimale la voilure fi nancière 
dont nous disposons – et qu’il faut simplement ajouter 3 millions, et que nous 
devons en prendre note?



5811SÉANCE DU 30 AVRIL 2014 (après-midi)
Proposition: réfection de cheminements piétonniers

J’aimerais qu’au sein de ce délibératif une réfl exion soit faite entre les besoins, 
voire les envies que nous avons, et les possibilités fi nancières, et que le Conseil 
administratif, quand il nous présente des projets qui ne fi gurent pas au PFI, nous 
en dise davantage sur la dépense qu’il nous demande de valider.

M. Pascal Spuhler (MCG). Mesdames et Messieurs, le Mouvement citoyens 
genevois est assez mitigé sur cette proposition. Quand on parle de parcs et qu’on 
nous dit qu’on va refaire à coups de 3 millions de francs les chemins qui ne sont 
pas en bon état, on se demande si on ne va pas plutôt créer un réseau routier, lisse 
et parfait, dans nos parcs, alors que l’initiative est censée les protéger. D’une cer-
taine façon, il faut savoir raison garder. En effet, les parcs sont là pour émerveil-
ler nos yeux, pour laisser la nature s’éclater et reprendre ses droits. De temps en 
temps, c’est vrai, ça abîme un peu les chemins sur lesquels on marche.

Mesdames et Messieurs, faut-il tout bétonner, tous les chemins qui permettent 
de traverser ces parcs doivent-ils être parfaits et bien rangés? Je ne suis pas sûr. 
Personnellement, quand je me promène au parc Mon Repos avec mes enfants, 
j’aime voir les arbres qui reprennent leur place, leurs racines qui passent par-
dessus les chemins. C’est vrai qu’avec les poussettes ce n’est pas idéal, que cer-
taines personnes âgées doivent faire plus attention, mais contrairement à ce que 
j’entendais tout à l’heure les personnes âgées ne vont pas se promener la nuit dans 
les parcs qui ne sont pas éclairés. On peut en profi ter les soirs d’été, quand il fait 
encore jour. Mais l’éclairage des parcs est un autre sujet.

Dans nos parcs, je pense qu’il faut laisser la nature reprendre ses droits et évi-
ter les réseaux routiers. En parlant de réseaux routiers, je me demande si ce n’est 
pas plutôt une demande un peu luxueuse du SEVE pour qu’il puisse circuler plus 
confortablement dans les parcs… (Protestations.) C’est juste une question que je 
me pose, je n’accuse personne à ce niveau-là.

Ma collègue Mme Ecuyer a cité le parc Beaulieu, qui ne fi gure pas dans la pro-
position, et elle le regrettait; je peux aussi citer le Jardin anglais où des racines 
poussent sous divers chemins et ce jardin ne fi gure pas non plus dans la propo-
sition. 

Mesdames et Messieurs, nous avons une certaine réserve sur ce dossier et 
nous le renverrons également en commission pour l’étudier. Puis dans l’élan, 
Monsieur Barazzone – vous transmettrez, Monsieur le président – pouvez-vous 
voir avec votre collègue M. Pagani s’il ne reste pas un peu de phonoabsorbant, 
pour le poser sur les allées et éviter le bruit des chaussures dans les parcs?

M. Adrien Genecand (LR). Je m’étonne un peu de la tournure que prend ce 
débat, puisque, quand on lit rapidement la proposition, on constate que le Conseil 
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administratif souhaite non pas bétonner, mais poser un revêtement qui soit, a 
priori, de meilleure qualité, plus naturel. Je rappelle que nous habitons dans une 
ville dense et que les espaces publics, comme les parcs, sont essentiels et qu’ils 
doivent être accessibles à tout un chacun. Par exemple, il faut que les personnes à 
mobilité réduite puissent circuler dans ces endroits, cela leur permet d’avoir une 
meilleure qualité de vie. La qualité de vie, justement, dans une ville dense, est ce 
qu’il y a de plus important. 

Je m’étonne donc de la tournure que prend ce débat, ce d’autant plus que cette 
proposition concerne le parc des Bastions et le sentier des Falaises; on se souvient 
de l’accident survenu récemment sur ce sentier. Les personnes qui se seraient 
émues et qui auraient crié au scandale, parce que la Ville n’aurait rien fait sur ce 
sentier, sont peut-être les mêmes qui aujourd’hui souhaitent ne rien faire. C’est 
un peu surprenant.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Je me permets de 
répondre à quelques questions et interrogations. Je commencerai par vous dire 
que j’entends ici l’expression de la démocratie, puisque j’entends beaucoup de 
discours contradictoires entre ceux qui veulent qu’on dépense plus, parce qu’il 
n’y a pas assez de chemins prévus dans la proposition, et ceux qui pensent qu’on 
dépense trop, parce que dans le fond cela ne fi gure pas dans le PFI. 

Je commencerai par la question fi nancière. Il est vrai, Monsieur Bertinat, que 
ce projet qui a été en réalité déposé il y trois ans au sein de ce Conseil municipal 
était prévu dans le huitième PFI. Etant donné qu’il était à l’étude en commission, 
il n’a plus été prévu dans le neuvième PFI, raison pour laquelle il revient dans le 
dixième. En réalité, c’est une question technique, je m’en excuse, car c’est vrai 
qu’il ne fi gurait pas dans le PFI.

S’agissant de la compensation, de l’enveloppe globale, clairement c’est vous 
qui disposez, Mesdames et Messieurs. L’enveloppe globale, vous pouvez vous la 
fi xer. Si vous estimez que les habitants de tous ces quartiers ne doivent pas avoir 
de chemins rénovés, vous pouvez le décider. Nous proposons, vous disposez! 
Mais ce n’est pas une dépense nouvelle qui n’avait jamais été prévue dans l’enve-
loppe globale.

S’agissant maintenant des préoccupations de M. Wisard, qui nous dit qu’il 
est surpris parce que les Verts avaient clairement dit qu’ils ne voulaient plus de 
bitume, et on revient avec une proposition pour bitumer et faire de nouveaux che-
mins. Nous ne faisons aucun nouveau chemin – vous ne l’avez pas dit, mais je l’ai 
entendu dans les travées – nous ne faisons pas d’autoroute dans les parcs, il s’agit 
de la réfection des chemins existants. 
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La raison pour laquelle la proposition PR-882 a été retirée, sous mon impul-
sion et précisément selon l’argument des Verts qui disaient qu’il faut arrêter de 
bétonner dans les parcs, qu’il faut prévoir d’autres revêtements beaucoup plus 
perméables, c’est que nous avons créé un groupe de travail au sein de l’adminis-
tration, en consultant également les associations de personnes à mobilité réduite. 
Il nous a fallu un certain nombre de mois pour déterminer quel était le meilleur 
revêtement. En l’occurrence, c’est un revêtement argilo-calcaire qui sera posé 
dans ces chemins. La quasi-totalité des réfections se fera avec ce revêtement; 
d’ailleurs, l’ensemble de l’allée du parc des Bastions, si vous le voulez bien, sera 
refaite avec ce nouveau revêtement. Mais il existe un certain nombre de cas où 
nous ne pouvons pas mettre ce revêtement, raison pour laquelle nous mettrons 
encore du bitume, mais ce sera sur une minorité de chemins.

Voilà, Mesdames et Messieurs, je pense qu’il en va de la qualité de vie en 
ville. M. Genecand l’a rappelé tout à l’heure, nous vivons dans une ville dense, 
souvent bétonnée, et je pense que l’ensemble de la population souhaite pouvoir 
accéder aux parcs. On peut tenir un discours consistant à dire que, dans le fond, 
ce n’est pas grave si des personnes âgées ne peuvent pas accéder aux parcs. Non! 
A l’aune de tout ce qu’on peut offrir aux plus faibles, les personnes handicapées, 
les personnes âgées, qui aujourd’hui ne peuvent pas accéder à l’ensemble des 
espaces verts, nous devons le faire. 

Je vous demande de renvoyer cette proposition en commission. Pour ceux qui 
voudront étudier plus de remise en état de parcs, comme le parc Beaulieu, nous 
avons dans nos tiroirs certaines études et on peut les rajouter. Cela aura un coût, 
mais en commission il faudra qu’une majorité se dégage pour qu’on puisse savoir 
où aller et dans quelle direction travailler.

M. Alexandre Wisard (Ve). Je veux juste rappeler qu’il y a trois ans nous 
avons traité l’ancienne proposition, la PR-882, à la commission des travaux et 
des constructions. Et des gens ici y ont participé. Le Conseil administratif a retiré 
sa proposition, alors si vous voulez changer de commission pour essayer de faire 
passer l’histoire, bravo! 

Mais des gens ont en mémoire le projet, Mme Valiquer Grecuccio était rappor-
teuse du rapport de majorité et j’étais rapporteur du rapport de minorité, on siège 
toujours dans la commission des travaux et des constructions. Maintenant, si vous 
trouvez intelligent de renvoyer cette proposition à la commission de l’aménage-
ment et de l’environnement, à vous de voir, nous, nous la renverrons à la commis-
sion des travaux et des constructions.

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission des travaux et des constructions est accepté par 
38 oui contre 22 non (1 abstention).
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9. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

10. Interpellations.

Néant.

11. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 19 h 10.
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